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PRÉSIDENCE DE M. GASTON MONNERVILLq

La séance est ouverte à dix heures.

- » —

PROCÈS-VERBAL

M. le président. Le compte rendu analy<
tique de la précédente séance a été dis^
tribué, .

Il n'y a pas d'observation 7.i. , ,
Le procès-verbal est adopté, sous les ré-|

serves d'usage.

— s — ^ )
EXCUSES >

M. le président. M. Boivin-Champeaux
s'excuse de ne pouvoir assister à la
séance.

— 3 w

TRANSMISSION D'UN PROJET DE LOI
DECLARE D'URGENCE

M. le président. J'ai reçu de M. le prési*
dent de l'Assemblée nationale un projet
de loi, tendant à proroger les disposition!
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de l'ordonnance- n° 45-2394 du 11 octobre
1945 instituant des mesures exception
nelles et temporaires en vue de remédier
à la crise du logement, que l'Assemblée
nationale a adopté après déclaration d'ur
gence., .

1 Conformément à l'article 59 du règle
ment, la discussion d'urgence de ce pro-
jet est de droit devant le Conseil de la
République.

Le projet de loi sera imprimé sous le
ii° 103 et distribué. S'il n'y a pas d'oppo
sition, il est renvoyé à la commission de
la justice et de la législation civile, crimi
nelle et commerciale. (Assentiment.)

La discussion d'urgenee aura lieu dans
les conditions fixées .à l'article 59 du rè
glement • .

— « —

TRANSMISSION D'UNE PROPOSITION DE LOI
DÉCLARÉE D'URGENCE

M. le présidant. J'ai reçu de M. le pré
sident de l'Assemblée nationale une propo
sition de loi relative à la prorogation de
certains baux de locaux ou d'immeubles

à usage commercial, industriel ou artisa
nal que l'Assemblée nationale a adoptée
après déclaration d'urgence.

Conformément à l'article 59 du règle
ment, la discussion d'urgence de cette pro-
iposition est de droit devant le Conseil de
la République. - *

. La proposition de loi sera imprimée sous
le n® 107 et distribuée. S'il n 'y a pas d'op
position, elle est renvoyée à la commis
sion de la justice et de" la législation ci
vile, criminelle et commerciale. (Assenti
ment )

La discussion d'urgence aura lieu dans
les conditions fixées à l'article 59 du règle
ment.

5 — .

TRANSMISSION D'UN PROJET DE LOI

H. le président. J'ai reçu de M.' le pré
sident de l'Assemblée nationale un projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
tendant à là reconstitution des archives

des comptables du Trésor préposés de la
caisse des-dépôts et consignations, qui
ont été détruites parfaits de guerre.
Le projet 5e loi sera imprimé sous le

n° 101, distribué et, s'il n'y a pas d'op
position, renvoyé à la commission des
finances. {Assentiment.)

- 6 —

TRANSMISSION DE PROPOSITIONS DE LOI

M. le président. J'ai reçu de M. le prési
dent de l'Assemblée nationale une propo
sition de loi, adoptée par l'Assemblée na
tionale, tendant à reconnaître la coopéra
tion dans le commerce de détail et à orga
niser son statut.

La proposition de loi sera imprimée sous
le n° 105, distribuée et, s'il n'y a pas
d'opposition, renvoyée à la commission
des affaires économiques, des douanes et
des conventions commerciales. (Assenti
ment.)

J'ai reçu de M. le président de l'Assem
blée nationale une proposition de loi,

adoptée par l'Assemblée nationale; rela
tive à l'application de l'ordonnance du
2 novembre 1915 relative à la taxe spé
ciale destinée à la direction de la répres
sion des fraudes pour assurer la surveil
lance des vins à appellation d'origine d'Al
sace..

La proposition de loi sera imprimée sous
le n° 106, distribuée et, s'il n'y a pas
d'opposition, renvoyée à la commission
de l'agriculture. (Assentiment.)

J'ai reçu de M. le président de l'Assem
blée nationale une proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, relative
aux baux à lover dé locaux ou 'd'immeu
bles à usage commercial, , industriel ou
artisanal détruits par suite d'actes de
guerre.

' La proposition de loi sera imprimée sous
le n° 108, distribuée et, s'il n'y a pas
d'opposition, renvoyée à la commission de
la justice et de législation civile, crimi
nelle et commerciale. (Assentiment.)

— 7 —

ftENVOI POUR AVIS

M. le président. La commission de la
défense nationale demande que lui soit
renvoyé, pour avis, le projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, après déclara
tion d'urgence, portant ouverture de cré
dits pour l'installation de l'organisme
d'études des commandants en chef de

l'Europe occidentale dont la commission
des finances est saisie au fond (n? II. 99,
année 1918). ,

La commission de la justice et de légis
lation civile, criminelle et commerciale
demande que lui soit renvoyée, pour avis,
la proposition de loi, adoptée par l'Assem
blée nationale après déclaration d'urgence,
modifiant l'article 22 de l'ordonnance du
17 octobre 1945, modifiée par la loi du
13 avril 1946 sur le statut du fermage et
du métayage en vue de régler à partir du
1er janvier 1949 le mode des calculs des
fermages (n° II. 101, année 1948), dont la
commission de l'agriculture est saisie au
fond.

Il n'y a pas d'opposition ?..;

Les renvois, pour avis, sont ordonnés.

— 8 -

PROROGATION DE DÉLAIS POUR

LES SOCIÉTÉS COOPÉRATIVES AGRICOLES

Discussion immédiate et adoption d'un avis

sur une proposition de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle
la décision sur la demande de discussion
immédiate de la proposition de loi déposée
au Conseil de la République et adoptée
par l'Assemblée nationale, tendant à pro
roger les délais actuellement impartis aux
sociétés coopératives agricoles pour le dé
pôt de leur demande d'agrément et la
mise à jour de leurs statuts._

Quelqu'un demande-t-il la parole J..*
La discussion immédiate est ordonnée.

Dans la discussion générale, la parole
est à M. Dulin, rapporteur.

M. Dulin, président et rapporteur de la
commission de l'agriculture. Mesdames#
messieurs, l'ordonnance du 12- octobre
1945 avait prévu que les coopératives
agricoles devaient faire agréer et homolo
guer leurs statuts avant le 31 décembre
1918.

Cette ordonnance s'est révélée à l'usage
assez difficile à appliquer. C'est ainsi u ue
le conseil supérieur de la coopération agri
cole a étudié un nouveau statut de la
coopération agricole; mais, malgré les
nombreuses demandes des organisations
professionnelles, et particulièrement de
la fédération nationale de la coopération
agricole, le ministère de l'agriculture n'a
point déposé le statut de la coopération'
.agricole, et c'est ainsi que, l'autre jour,
j'ai déposé sur le bureau de -cette assena
blée un nouveau projet pour ce statut.

Il faut, par conséquent, que ce projet
soit soumis à l'Assemblée nationale et à
nous-mfme^ et, le délai prévu pour l'agréa
ment des statuts des coopératives expi-!
rant le 31 décembre prochain, une proro
gation d'une année me paraît nécessaire.
C'est la raison pour laquelle, avant la
départ de l'ancien Conseil de la Répu
blique, j'avais déposé une proposition de
loi demandant que le délai d'agrément
soit reporté an 31 décembre 1949. C'est
cette p-op>sition de loi, votée sans débat
à l'Assemblée nationale, qui vous est sou
mise aujourd'hui et que je vous demande-
d'adopter. .(Applaudissements.)

M. le président. Personne ne demande,
plus la parole dans la discussion géné
rale ?...

La discussion générale est close.

Je consulte le Conseil de la République!.'
sur le passage à la discussion des articles
de la proposition de loi.

(Le Conseil décide de passer à la dis
cussion des articles.)

M. le président. Je donne lecture dj
l'article 1er :

« Art. 1 er. — L'article 1r de la loti

n° 47-1677 du 3 septembre 1947 est rédigé! 1
ainsi qu'il suit:

« Le premier alinéa de l'article 55 de
l'ordonnance n° 45-2325 du 12 octobre;
1945 est modifié comme suit:

« Les sociétés coopératives agricoles et;
leurs unions déjà agréées à la date - de
promulgation de la présente ordonnance
doive nt au plus tard le 31 décembre 1949
mettre leurs statuts respectifs en concori
dance avec les dispositions de cette deri
nière et soumettre les statuts ainsi modi-<
fiés au comité d'agrément compétent ».

Personne ne demande la parole sur.l'ar*
ticle 1er ?

Je le mets aux voix. •

(L'article 1er est adopté.)

M. le président. « Art. 2. >— L'article %
de la loi n" 47-1677 est modifié comme?
suit :

« Les sociétés coopératives agricoles et
leurs unions régulièrement constituées
antérieurement au 17 octobre 1946 et non
encore agréées doivent présenter leur,
demande d'agrément au plus tard lg
31 décembre 1949 ». — (Adopté.)

Je mets aux voix l'ensemble de l'avis
sur la proposition de loi.

(Le Conseil de la République a adopté.}
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— • —

FIXATION DES MAXIMA DES DEPENSES
PUBLIQUES POUR L'EXERCICE 1949

Discussion immédiate d'un avis
sur un projet de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle
la décision sur la demande de discussion
immédiate du (projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, portant fixation
pour l'exercice 1949 des maxima des dé
penses publiques et évaluation des voies
et moyens.

. Personne ne s'oppose à là discussion
Immédiate ?...
La discussion immédiate est ordonnée.
Avant d'ouvrir la discussion, je dois

faire connaître au Conseil que j'ai reçu
de M. le président du conseil des décrets,
■nommant en qualité de commissaires du
Gouvernement, pour assister M. le minis
tre des finances et des affaires écono
miques :

M. Laffitte, administrateur à la direc
tion générale des impôts;
M. Lecarpentier, chef de cabinet du pré

sident du conseil des ministres, mimst^
des finances et des affaires économiques;

M. Le Portz, directeur adjoint du cabi
net du président du conseil, ministre de?

. finances et des affaires économiques;
M. Massaloux, chef du service des do

maines; m
M. lissier, conseiller d'État, directeur

général des impôts;
M. Tixier, directeur du cabinet du prési

dent du conseil, ministre des finances et
des affaires économiques;
M. Villers, directeur du cabinet" du _ se

crétaire d'État aux finances et aux alïaires
économiques.
Pour assister M. le ministre des travaux

publics, des transports et du tourisme:
; M. Artaud-Macari, chef de cabinet du
ministre des travaux publics, des trans
ports et du tourisme;
M. Orand, chargé de mission au cabinet

du ministre;
M. .Dorges, directeur général des che

mins de fer 'et des transports, chargé des
fonctions de secrétaire général aux travaux
publics ;

M. Bernard Renaud, directeur du person
nel, de la comptabilité et de l'administra
tion générale;
M. Heberer, secrétaire général à l'avia

tion civile et commerciale ;
M. Guillerand, chef du service de l'ad

ministration générale et du personnel au
secrétariat général à l'aviation civile el
commerciale ;

M. Ingrand, commissaire général au tou
risme.

Pour assister M. le secrétaire d'État à
la présidence du conseil (postes, télégra
phes et téléphones) :
M. Docquiert, directeur du cabinet;
M. Farat, secrétaire général;
M. Lange, directeur général des télécom

munications; i
M. Le Mouel, directeur général de;

postes;
M. Usclat, directeur de la caisse natio

nale d'épargne, des chèques Tiostaux e!
des articles d'argent;

M. Vaillaud, directeur des bâtiments e
des transports^

M. Guillaume, directeur adjoint du bud
get et de la comptabilité;

M. Lapierre, sous-directeur du service
social ;

M. Boucheron, administrateur de classe
exceptionnelle.

Acte est donné de ces communications.

Dans la discussion générale, la parole
est à M. le rapporteur de la commission
des finances.

M Jean Maroger, rapporteur de la com
mission des finances. Mesdames, mes
sieurs, si vous éprouvez quelque suiprise
à me voir en ce moment à cette tribune,
soyez assurés que ma surprise n'est pas
moindre et que je ne soupçonnais pas,
lorsqu'avec quelques-uns de nos collègues
nous avons voté, l'autre matin, à la com
mission des finances, contre l'ensemble
du texte gouvernemental, que ce vote
allait me valoir l'honneur de me trouver

aujourd'hui à cette tribune. Quelles que
soient les raisons parfaitement valables
qui ont poussé notre rapporteur général à
résilier en cette affaire son mandat, je no
puis tout de même que regretter qu'il n'ait
pas accepté de rapporter jusqu'au bout le
projet, au nom de la commission.
Je voudrais vous dire ici comment, de

vant la commission, s'est posé le problème
à la fois budgétaire et financier que nous
présentait le Gouvernement et par quelles
péripéties nous sommes arrivés au vote
que je suis chargé de vous rapporter f n
ce moment.

En somme, le Gouvernement nous a
présenté, rangées par grandes catégoiie?,
la masse des dépenses devant laquelle
l'État allait se trouver placé durant l'exer
cice 1949.

Il nous indiquait ensuite à l'aide ce
quelles ressources, impôts et emprunts, il
entendait faire face à ces dépenses, l'in
flation étant résolument proscrite dans le
texte et, nous y comptons bien,— le Gou
vernement y compte bien aussi — dans
les faits.

C'est ainsi que le Gouvernement nous
a dit que l'ensemble des dépenses des
services civils ne dépassera pas 750 mil
liards.

A la vérité, ce n'est pas là le chiffre
global qui résultera des états détaillés qui
vont être soumis au Parlement: ce total
est de 790 milliards. Mais le Gouvernement
entend ramener ce total à 750 milliards
et rectifiera le total attribué à chaque mi
nistère de manière à faire une économie

globale de 40 milliards; c'est ce maximum
global de 750 milliards qu'il nous propose.
Le Gouvernement nous dit ensuite que

l'ensemble des dépenses civiles de recons
truction et d'équipement ne dépassera pas
150 milliards. A l'appui, le Gouvernement
nous saisit du projet de loi détaillé portant
fixation de ces dépenses.
Notons qu'il s'agit simplement là de tra

vaux incombant directement au budget
général et notons aussi que, sur 150 mil
liards, une centaine correspond à la conti
nuation de travaux déjà engagés et 50 à
des travaux nouveaux dont on nous sou
mettra ultérieurement le programme.
Notons enfin que nos collègues repré

sentant la France d'outre-mer n'ont pas,
je crois, trouvé dans ce document tous les
apaisements qu'ils cherchaient.
Enfin, le Gouvernement nous dit que

nous aurons à voter les. dépenses militai
res. Mais, comme le statut de la défense
nationale n'est pas encore voté, qu'il ne
peut nous soumettre un projet de budget
détaillé et complet, il nous demandera

le vote d'un douzième, mais il indique
d'ores et déjà que, pour l'année entière*
l'ensemble des dépenses de la défense na
tionale n'excédera pas 350 milliards. La
commission a entendu, sur ce point, -•
M. Ramadier, ministre de la défense natio
nale, et ses explications lui ont paru tout
à la fois raisonnables mais peut-être pas
tout à fait convaincantes.

On arrive ainsi à un premier total d<
1.250 milliards.

En face, le Gouvernement présente un
ensemble de ressources fiscales qui don
nent à peu près exactement ces 1.250 mil-
liarls. L'équ. libre est donc réalisé entre
les dépensas normales et les ressources
normales budgétaires.
Mais à côté de ces dépenses, proprement

budgétaires, l'État se trouve en face d'une
série d'autres dépenses, celles relatives à
la reconstruction et â l'équipement. Le
Gouvernement les a limitées à 015 mil
liards, chiffre porté par l'Assemblée natio
nale à 620 milliards et au-dessous duquel
le Gouvernement considère ne pas pouvoir
descendre. Ces 620 milliards se répartissent
en gros comme suit: pour la reconstruc
tion générale, 270 milliards ; pour la re
construction de la S. N. C. F., 38 milliards;
pour la reconstruction de la llotte mar
chande, 43 milliards et pour le fonds de
modernisation et d'équipement, 264 mil
liards.

Ce dernier chiffre est surtout relatif aux
entreprises nationalisées. Il comprend no
tamment une centaine de milliards pour
l'électricité, un peu plus de 60 milliards
pour les houillères, 24 milliards pour
l'agriculure, 30 milliards pour la S. N.
C. F., etc.

En face de ces dépenses le Gouvernement
a mis d'abord un certain nombre de res
sources diverses sur lesquelles je ne
m'étends pas et qui représentent environ
40 milliards, plus 60 milliards de titres
plus ou moins négociables dans des con
ditions déterminées et limitées, qu'il en
tend remettre en payement partiel à cer
taines catégories de sinistrés. Il y a aussi
les 280 milliards de la contrevaleur de
l'aide Marshall, que le Gouvernemnt con
sidère comme susceptible de lui être
acquise s'il fait en contrepartie une masse
au moins équivalente de travaux d'équi
pement.
Il reste ainsi une masse de 235 milliards

— chiffre du Gouvernement — ou de 240
milliards — chiffre de l'Assemblée natio
nale — que le Gouvernement demande
pour 100 milliards à l'emprunt et pour
140 milliards à des impôts supplémentaires
frappant, sous forme de décimes, certaines
contributions sur lesquelles l'Assemblée
nationale a longuement discuté .

Mais il est spécifié que si cet emprunt
de 100 milliards n'est pas souscrit à une
date déterminée — 1er juillet dans le projet
du Gouvernement, 1er avril dans le texte
de l'Assemblée nationale —, le Gouverne
ment pourra, par décret, mettre en recou
vrement des décimes suplémentaires con
trebalançant l'insuffisance des recettes pro
venant de l'impôt, de telle sorte que tout
l'ensemble de Ces 240 milliards risque
fort d'être couvert, en dernière analyse,
par l'impôt, ce qui représenterait une sur
charge moyenne de 240 milliards, soit en
viron 20 p. 100 de la masse des impôts
tels qu'ils résultent du projet de réforme
fiscale dont nous sommes saisis.

Voilà comment se présente, brièvement
résumé, ce qu'on appelle le projet des
maxima. Personnellement, eu égard aux
circonstances, je ne suis pas hostile, et je
ne crois pas que mes collègues de la majo
rité de la commission aient été, eux non



3658 CONSEIL DE LA REPUBLIQUE SEANCE DU 29 DECEMBRE 1948

plus, réfractaires, à cette présentation qui
permet au Parlement, pour la première
fois, je crois, depuis la guerre, de prendre

■ «ne vue d'ensemble de la situation des
finances publiques — si tant est, bien
entendu, que les comptes spéciaux du Tré
sor dont u n'a pas été parlé jusqu'ici ne
nous réservent pas de surprises — et des
éléments propres à déterminer la politique
financière de notre pays.

Mais je suis d'accord, et la commission
également, je crois, à condition de prendre
les chiffres qui nous sont donnés pour ce
qu'ils sont, c'est-à-dire pour des m'axima.
En aucune manière, le vote que nous
allons émettre sur ces chiffres, pas plus
que celui que nous serons appelés à émet
tre à la fin de la semaine sur les dépenses
globales de chaque ministère, ne pour
ront être considérés comme une appproba-
tion définitive du budget de 1949.

Monsieur le président du conseil, nous
vous avons nettement dit, il y a quelques
jours, lorsque nous discutions ici du pro
jet de loi fixant la procédure budgétaire,
que nous entendions être mis à môme, au
cours du premier trimestre de 1919, de re
voir, chapitre par chapitre, tous ces bud
gets que nous étions invités à voter en
bloc, et en hâte.

Vous avez — sans aucun enthousiasme

d'ailleurs et avec, je crois, chez vos colla
borateurs, beaucoup moins d'enthousiasme
encore — donné votre adhésion à cette

Srocnéédeur qeu,eetocu'sestvepzarcebteqnuue dveou csetl'eavezonnée que vous avez obtenu de cette As
semblée l'assentiment que vous souhai
tiez. Aussi avons-nous été surpris de cons
tater que lorsque l'Assemblée nationale
a fait disparaître ce que nous appelions
ici l'amendement Pellenc, vous n'êtes pas
intervenu, ou du moins, à notre connais
sance, vous ne paraissez pas être inter
venu.

M. Maurice-Petsche, secrétaire d'État
aux finances et aux affaires économiques.
Nous ne nous y étions jamais engagés,
monsieur le rapporteur.

M. le rapporteur. Je le sais bien; c'est
ce que je signale. Vous n'y avez mis au
cun enthousiasme.

H. Henri Queuille, président du conseil,
ministre des finances et des affaires éco-
nomioues. Je ne crois pas que le Conseil
de la République ait intérêt à prendre cette
attitude qui pousserait le Gouvernement à
poser la question de confiance, par exem
ple. sur les textes du Conseil de la Répu
blique. Ce sciait vraiment contraire à la
Constitution. (Protestations sur les bancs
de l'A. D. R. et à droite.)

J'ai cherché à rapnrodier les points de
vue des deux Assemblées. Je ne crois pas
qu'on puisse me reprocher, en la circons
tance, d'avoir refusé de tenter ce rappro
chement. La preuve, c'est que la commis
sion des finances de l'Assemblée natio
nale et cette dernière elle-même ont

retenu, dans le projet auquel vous faites
allusion, des amendements en nombre
plus grand qu'il n'en avait été retenu dans
les discussions précédentes.

Que vous n'ayez pas complète satisfac
tion, c'est possible: je ne peux me porter
garant de faire accepter par l'Assemblée
nationale des textes contraires à ceux
qu'elle a admis. Mais nous avons fait un
effort de conciliation en demandant à
la commission des finances d'accepter le
plus grand nombre possible des amende
ments du Conseil de la République, et ils
ont été acceptés par l'Assemblée nationale.

M. le rapporteur. Monsieur le président
du conseil, nous n'avons jamais pensé que
vous pourriez être amené à poser, devant
l'Assemblée nationale, la question de con
fiance sur un texte qui a été voté ici.
Ce que nous voulons dire, c'est que, sur

ce point, auquel, dans cette assemblée, on
attache certainement une très grande im
portance, vous ne paraissez pas — c'est
du moins ce qui est ressorti des comptes
rendus que nous avons eus en main —
avoir pris à cœur la défense da ce texte.
L'Assemblée nationale a fait ce qu'elle

a voulu — et nous n'avons ipas de repro
ches & lui faire — mais le Gouvernement
aurait pu défendre un texte grâce auquel
il a eu sa majorité, car vous n'avez cette
majorité ici que parce que nous avons
pensé... '

M. le secrétaire d'État. Monsieur le rap
porteur, vous ne pouvez pas dire cela!
On m'a demandé de prendre cet engage
ment, je m'y suis refusé. (Applaudisse
ments à gauche.)

M. le rapporteur. Monsieur le secrétaire
d'État, vous nous avez parfaitement dit
— et je me rappelle bien cette phrase — :
« Vous n'allez tout de même pas voter
deux fois le budget. » J'en suis parfaite
ment d'accord, nous ne voterons pas deux
fois le budget, mais nous considérons
aussi que, cette semaine, ce n'est pas le
budget que nous votons. Nous votons des
maxima, soit, mais ce n'est pas le bud
get proprement dit et nous entendons tout
de même pouvoir voter dans des condi
tions raisonnables ce budget, selon la pro
cédure indiquée, au cours des trois pre
miers mois de la prochaine année. (Ap
plaudissements sur les bancs de l'A. D. R.
et à droite.)

Je retiens de cet incident que nous'
n'avons pas eu, lundi, à la commission des
finances, sur cette matière, de M. le pré
sident du conseil, tous les apaisements
que nous espérions, et ceci a pesé un peu
sur le climat qui s'est établi à la commis
sion.

M. Jean Berthoin. Voulez-vous me per
mettre de vous interrompre, monsieur le
rapporteur ?

M. le rapporteur. Je vous en prie.

M. le président. Avec l'autorisation de
l'orateur, la parole est à M. Berthoin.

M. Jean Berthoin. Je voudrais simple
ment dire, monsieur Maroger, que M. le
président du conseil a parfaitement admis,
au cours de son audition, que nous au
rions la possibilité, au moment où nous
seraient présentés les collectifs de réduc
tions de crédits, de nous saisir des autres
chapitres pour apporter, au Gouvernement
des économies supplémentaires et qu'ainsi
l'amendement Pellenc, qui n'avait pas été
retenu à l'Assemblée nationale, s'est
trouvé implicitement admis par le Gouver
nement, puisque nous aurons le moyen,
au moment où nous examinerons les
budgets dans leur ensemble et en détail,
lorsque le Gouvernement nous présentera
les collectifs d'annulation, de proposer
nous-mêmes des économies supplémen
taires. C'est là le but que nous recher
chons. (Applaudissements à gauche .)

M. le rapporteur. Je crois que la ténacité
de la commission des finances, unanime
sur ce point, monsieur Berthoin, car nous
étions tous d'accord, n'a peut être pas été
inutile pour obtenir ce résultat.

M. Jean Berthoin. Peu importe : le résul
tat a été acquis. Il était nécessaire que
cela fût dit. (Nouveaux applaudissement«
sur les mêmes bancs.)

M. le président du conseil. Dans le souci
de rapprocher les points de vue dis deux
assemblées, nous nous étions mis d'accord
avec M. Barangé pour qu'il prépare ce ter
rain de conciliation. Il a fait des déclara
tions qui étaient absolument conformes II
la thèse du Gouvernement.

M. Jean Berthoin. Et que vous avez ap
prouvées, monsieur le président du con
seil.

M. le président du conseil. Par. consé
quent, quand on veut chercher les moyens
de se rapprocher et de rapprocher les
points de vue des deux Assemblées, vous
voyez qu'on peut arriver, en interprétant
ce qui a été dit à l'Assemblée nationale*
et par le président du conseil à la com
mission, à une conclusion un peu diffé
rente de celle que vous avez présentée tout
à l'heure.

M. Demusois. Excusez-moi de vous in
terrompre, monsieur le rapporteur.

H. le président. M. Maroger ne pourra
faire son rapport si tout le monde l'inter
pelle à chaque instant.

M. Demusois. Monsieur le président, jei
vais au devant de votre désir. Je voulais
demander à M. Maroger de bien vouloir in
sister pour qu'on lui permette de mener M
bien son exposé sans qu'une discussion!
soit immédiatement ouverte. Le Gouverne
ment et tous les membres de l'Assemblée
auront la possibilité d'intervenir quand
lui-même aura terminé. J'aimerais pouvoir
entendre complètement le rapport de
M. Maroger. (Applaudissements à l extrême
gauche et sur les bancs supérieurs de la
droite, du centre et de la gauche. — Exclan
mations sur divers autres bancs.)

M. Pierre Boudet. Voilà la quatrième
force!

M. le président. Veuillez continuer, mon
sieur le rapporteur.

M. le rapporteur. J'en viens maintenant
à ce qui est l'objet essentiel de ce débat,
à la politique financière du Gouvernement
telle qu'elle est concrétisée dans les voies
et moyens que le Gouvernement se pro
pose de mettre en œuvre pour financer lai
reconstruction et l'équipement.

Il n'est pas contesté, je crois d'ailleurs
qu'il n'est pas contestable, qu'en doctrine
ces travaux doivent êtie faits par emprunt,
par appel à l'épargne, d'une part parce
qu'il n'est pas possible que la génération
actuelle supporte seule la charge de la
reconstruction, d'autre part parce que ces
équipements sont rentables et sont pas
conséquent susceptibles de rémunérer les
capitaux qu'il s'agit d'investir.

Si vous vous rappelez les chiffres que je
vous ai cités tout à l'heure, ce problème
porte sur 210 milliards, mis^à part les
60 milliards de bons qui seraient remis
aux sinistrés en payement d'une partie de
leur créance, mode d'indemnisation qui,
en commission, a soulevé certaines réser
ves, mais qui a été par contre très appuyé
par M. le ministre de la reconstruction
quand nous l'avons entendu, et sur la
quelle je n'insiste pas pour ne pas alour
dir ce débat ...>
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Ces 240 mTliards, le Gouvernement m-
Bique qu'il les demande pour 100 mil
liards à l'emprunt et pour 140 milliards à
des impôts supplémentaires. En d'autres
termes, placé devant l'alternative emprunt
ou impôt, il a fait une cote mal taillée et
il a pris un peu de chaque catégorie de
ressources.

En fait — je parle en mon nom person
nel et, je crois, au nom de mes amis —
nous avons eu l'impression, je dirai même
la conviction, que ce n'est là qu'un coup
de chapeau à la doctrine, car le Gouver
nement ajoute tout de suite: Si je n'ai
ipas placé ces 100 milliards d'emprunt,
avant le 1er juillet ou même avant le
1™ avril — puisque le Gouvernement a
accepté le texte de l'Assemblée nationale
— je les remplacerai par 100 milliards
d'impôts supplémentaires pour lesquels
je demande d ores et déjà un blanc-seing
au Parlement.

Ainsi, vous avez fait votre choix. Ce
ichoix, c'est l'impôt. Je pense que vous
avez mal choisi, car nous croyons qu'il
!y avait place en ce moment pour une tout
autre politique.
Ces quelque 250 milliards qu'il vous

faut pour financer votre programme de
reconstruction et d'équipement, et qui,
après tout, ce représentent guère que
4 p. 100 du revenu national, croyez-vous
vraiment que l'épargne ne vous les four
nirait pas si elle avait confiance dans le
Gouvernement de la République ? (Ap
plaudissements à droite, au centre et sur
les bancs supérieurs de la droite, du cen
tre et de la gauche.)
Croyez-vous qu'il soit impossible de

rendre à l'épargne confiance dans le Gou
vernement de la République ?

M. Pierre Boudet. Vous sapez cette con-
pance.

M. le président. La discussion générale
aura lieu tout à l'heure. Monsieur le rap- •
porteur, ne vous laissez plus interrompre,
je vous en prie.

M. le rapporteur. Il y faut beaucoup plus
que l'annonce d'un emprunt ou de quel
ques avantages fiscaux, il y faut un chan
gement complet de la politique que L'on a
suivie, non pas seulement depuis la libé
ration, mais depuis l'autre guerre pres
que, puisque, mis à pa# le palier Poin
caré, ce pays a quasiment vécu depuis
1920 sous le régime de l'inflation continue.
Nous le savons, l'épargne a été longue à
comprendre et je crois qu'elle a fini par
comprendre . et qu'elle ne se laissera plus
berner par de vagues promesses.
Quand vous annoncez que le budget or

dinaire de 1949 ne représente guère en
francs de 1938 que les 80 p. 100 de celui
de 1938, croyez-vous que le rentier ne sait
pas que la majeure part de cette soi-
disant économie n'est que le résultat de
l'inflation qui a épongé la charge de nos
emprunts et anéanti ses propres écono
mies ? (Nouveaux applaudissements sur
les mêmes bancs.)
Ne croyez-vous pas, alors, que les con

ditions liminaires sont aujourd'hui rem
plies qui permettraient un renversement
complet de la politique financière de ce
pays ?
Votre budget ordinaire est en équilibre,

ce n'est certes pas un mince résultat.
Vous pouvez compter sur cette assemblée
pour maintenir cet équilibre. Si elle en
tend se montrer stricte dans son rôle de
contrôleur des dépenses publiques, elle
Ée se refusera certainement jamais à créer

les ressources nécessaires à la bonne mar
che des services publics.
• Nous venons tous ici de parcourir la
France. Partout, mise à part la malheu
reuse grève • des mineurs, nous l'avons
trouvée en plein travail et, pour tout ce
qui ressort de l'initiative individuelle, en
plein redressement.
Jamais nos campagnes n'ont été mieux

cultivées et n'ont porté de plus belles ré
coltes, de plus riches cheptels. Rarement
son activité industrielle a été aussi
grande, sitôt qu'est assuré la ravitaille
ment de ses usines en matières premiè
res. Ses ouvriers, ses cadres, ses employés
de tous rangs, ses commerçants, malgré
des conditions de vie singulièrement du
res et A'cevantes, travaillent autant que
jamais.
A vous maintenant, Gouvernement, de

comprendre la leçon que nous donne ce
pays et de regagner sa confiance. (Applau
dissements à droite et sur les bancs supé
rieurs de la droite, du centre et de la
gauche.) ,
Il y faut des- formes et des réformes,

il y faut des mesures de tous genres : cer
tainement des mesures réparatrices pour
les rentiers spoliés, certainement aussi, je
n'hésite pas à le dire, parce que je le
pense, une revision du statut de la Ban
que de France afin, comme le fit Napo
léon lorsqu'il eut à tirer la leçon de
quinze ans d'expérience révolutionnaire
et d'assignats, de na plus laisser l'insti
tut d'émission sous la dépendance directe
de l'État. (Nouveaux applaudissements
sur les mêmes bancs.)
II. y faudrait aussi, probablement, com

me on disait autrefois sous la IIIe , et
comme fit Poincaré, un petit voyage à
Versailles. (Mouvements1 divers.)
Peut-être aussi faut-il prévoir des em

prunts avec garantie or ou garantie de
change.
'Mais il faut avant tout reviser les orga
nisations récentes qui ne sont pas au
point. Il faut reviser la sécurité sociale,
dont le principe n'est pas en cause, et
remettre en ordre les entreprises natio
nalisées. Remettre en ordre, cela ne veut
pas dire revenir au statu quo ante. Il y
a des porcelaines qui ne se réparent pas".
Il y a des phénomènes qui sont irréver
sibles. Mais il vous faut des supports pour
vos emprunts. Ces entreprises ipeuvent
rester nationalisées tout en publiant des
comptes, en équilibrant leur bilan, en se
soumettant, quant à leur gestion, au plé
biscite de leurs bailleurs de fonds. Vous
n'en sortirez que lorsque l'État cessera
d'être le banquier bénévole et complaisant
de toutes ces entreprises nationalisées.
(Applaudissements à droite et sur les
bancs supérieurs de la droite, du centre et
de la gauche.)

M. Pierre Boudet. Est-ce le rapporteur
qui parle ou l'homme politique, monsieur
Maroger ?

M. le rapporteur. C'est le rapporteur de
la majorité de la commission. ^

M. Boisrond. N'attirez pas l'attention
sur vos responsabilités, monsieur Boudet.

M. le président. Vous êtes bien nerveux.
Calmez-vous I

>

M. le rapporteur. Je répète, et mes col
lègues de la majorité pensent certaine
ment de même, que nous n'en sortirons
que lorsque l'État cessera d'être le ban
quier bénévole, comme je le disais tout

à l'heure, des entreprises nationalisées.
Si ces entreprises ont un déficit d'exploi
tation, si elles ne peuvent pratiquer des
amortissements convenables, appliquez les
tarifs nécessaires, mais, cela fait, qu'elles
se débrouillent, comme on faisait jadis,

pour trouver les capitaux nécessaires àeurs programmes d'investissement. Soyez
assuré que tant que vous ne leur aurez
pas coupé les crédits une bonne fois,
elles ne se mettront jamais en ordre.
C'est trop commode, en vérité.
C'est pour marquer cette- ferme volonté

de couper le cordon ombilical qui relie
le budget aux entreprises nationalisées
que nous avons voulu, par un amende
ment, spécifier que ces entreprises de
vraient trouver dorénavant elles-mêmes
les capitaux nécessaires à leurs investis
sements nouveaux.

En réalité, nous n'étions pas bien mé
chants puisque nous acceptions que cette
procédure ne portât que sur les nouveaux
travaux à exécuter, et que nous acceptions
pour cette année du moins, 140 milliards
d'impôts supplémentaires qui permettaient
la continuation des travaux en cours.

Nous ne nous dissimulons pas, en effet,
que la réforme des sociétés nationales,
pour si proche que nous la souhaitions,
ne pouvait être immédiate, qu'il leur fau
drait quelque délai pour réaliser leurs em
prunts; et nous n'entendions pas faire
porter au pays les inconvénients et la
charge de l'arrêt des travaux en cours
d'exécution.

Cet amendement introduit à l'article 3
— et qui a, je dois le dire, profondément
inquiété le Gouvernement et ses amis —
au moins ses amis qui étaient présents —
fut adopté à six heures du soir à une as
sez forte majorité, puis repoussé à vingt-
deux heures, en seconde lecture. Repris
sous une autre forme à propos de l'arti
cle 14, il fut finalement accepté, ce qui
entraîna la suppression de cet article, par
leauel précisément le Gouvernement se
faisait reconnaître le droit d'émettre lui-
même, par décret, 100 milliards d'impôts
nouveaux, si l'emprunt ne lui fournissait
pas la somme correspondante.
C'est alors que se posa la question du

vote sur l'ensemble et, à la majorité de
15 voix contre 12, le texte fut repoussé.
Soyez assurés que nous n'avons pas émis
sans y prendre garde un vote aussi inso
lite, je crois, dans cette maison, après
vingt heures consacrées à l'examen du
texte, tel qu'il nous avait été envoyé par
l'Assemblée nationale.

Il est certain également que tous les
commissaires dont le vote a formé la ma
jorité n'ont pas été mus par les mêmes
raisons. Dans ce vote, il faut certainement
faire la part d'un certain climat de ma
laise et de mécontentement.

J'ai rappelé tout à l'heure — ce qui a
soulevé l'ire de M. le président du conseil
et de M. le secrétaire d'Elnt aux finances
— comment nous avions eu l'impression
que nous n'avions pas toute satisfaction
en ce qui concerne la procédure du vote
du budget. Nombre de nos collègues ont
été aussi un peu troublés 'parce qu'ils
avaient l'impression que par le vote do
l'article 4 du projet qui créait les res
sources nécessaires à l'équilibre- du bud
get, nous donnions du xnême coup notre
adhésion à -la réforme fiscale, qui n'est
pas sans appeler de nombreuses observa
tions.

Mais, surtout, un sentiment commun a
animé tous ou presque tous les membres
de la majorité: c'est que ni dans le pro-
je! ni dans les déclarations du Gouverné
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(nent, nous il avions trouvé une volonté
tissez ferme, assez nette de pratiquer do
rénavant une politique propre à rendre
confiance à l'épargne.

« Quand on veut le succès d'une politi
que, a dit Albert Sorel, il faut en vouloir
toutes les conséquences ». Je ne doute pas
que M. le président du conseil et son Gou
vernement souhaitent le succès do l'em
prunt bien sûrl Mais nous n'avons pas
eu l'assurance qu'ils voulaient ou qu'ils
étaient à même de vouloir aussi toutes
les conséquences qu'une telle politique
comporte.

Le soin avec lequel le Gouvernement
entendait garder à sa disposition la
« pompe à phynances » nous a donné
Quelque méfiance à cet égard.
Certes, la commission a été heureuse de

Constater que le Gouvernement entendait
ne pas assurer la reconstruction et l'équi
pement du pays sur les ruines de la mon
naie, mais sa majorité pense qu'on ne l'as
surera pas davantage au prix de...

M. le président du conseil. Je m'excuse
do vous interrompre.

.Puisque vous venez de rappeler à plu
sieurs reprises que pour pratiquer une po
litique déterminée il faut qu il y ait un
gouvernement qui restaure dans ce pays
l'autorité de l'État et donne certaines ga
ranties en ce qui concerne le maintien
de la valeur de la monnaie, j'ai bien le
droit de vous répondre qu'après le drame
effroyable qui a secoué ce pays pendant
sept semaines, on ne peut pas dire que
le Gouvernement d'alors n'a pas fait son
devoir et qu'il n'est pas resté maître de la
situation en prenant des responsabilités
qui étaient particulièrement lourdes. Cela
vous l'oubliez aujourd'hui. (Applaudisse-
j/nents à gauche.)
Pour rétablir le crédit de la France et

pour lever l'hypothèque que le parti com
muniste avait pendant trop longtemps fait
peser sur ce pays, je pense que nous
avons fait, nous autres, sans bruit peut-
être et sans réclame extérieure, un effort
comme jamais antérieurement il n'en
avait été accompli. (Applaudissements sur
ies mêmes bancs.)

M. Demusois. C'est une odieuse diver
sion 1

M. le président du conseil. Vous parlez
'du crédit de la France, du maintien de
la valeur de la monnaie. Or, c'est précisé
ment parce que nous avons pratiqué une
politique sage qu'actuellement nous rece
vons des fonds qui, autrefois, restaient
bloqués. (Applaudissements à gauche.
Exclamations sur les bancs supérieurs de
la gauche, du centre et de la droite.)

Pour obtenir le déblocage de la contre-
yaleur des dons Marshall, il est nécessaire
que la France respecte les engagements
pris librement parle Gouvernement fran
çais. On exige — et on a le droit d'exiger
i— aussi bien à la conférence de coopéra
tion économique européenne qu'ailleurs,
gué ces engagements soient tenus.
Par ailleurs, parler d'équilibre c'est pré

cisément avoir la possibilité d'espérer que
notre franc ne continuera pas à perdre
toute sa valeur: c'est démontrer que l'on
veut aller dans la voie de l'assainissement
Jinancier du pays.

Aujourd'hui, quand je vois les commu
nications qui ont été faites en raison de
certains accords intervenus, je puis dire
aux Assemblées que le 31 décembre nous
pourrons disposer de 25 milliards de
contre-valeur des dons Marshall pour di
minuer la masse des billets en circulation.

. Nous inaugurons là une politique qui
n'a pas été souvent pratiquée; j'estime
même qu'au moment de la libération, elle
n'aurait pu être pratiquée, bien qu'on ait
dû s'orienter vers elle, c'est-à-dire équi
librer les dépenses et les recettes, ne pas
commettre des abus comme ceux que cer
tains journaux de l'opposition essaient de
relever au préjudice du Gouvernement ac
tuel qui n'était pas né, le malheureux! en
1 9 16 et en 1947.

Si, au lieu de faire cette politique de
Chèques sans provision qui a été trop
longtemps la politique financière de la
France, on avait pratiqué la politique que
nous suivons nous autres, je suis sûr,
monsieur Maroger, que dans l'épargne pu
blique, nous aurions trouvé le concours
certain, indispensable pour recorfttruire
nos ruines.

Mais si des progrès dans ce sens sont
enregistrés, je puis bien dire que ce sont
surtout les derniers gouvern(ments qui
les ont réalisés. Nous n'en sommes pas
encore à une période où l'on peut enga
ger des programmes sur le résultat hypo
thétique d'un emprunt.

Je suis convaincu que le crédit de la
France sera apporté à l'œuvre de recons
truction. J'ai dit à la commission des
finances qu'un emprunt émis pour la re
construction qui devait donner 6 milliards
d'argent frais en a donné 18 et que nous
avions clôturé la période d'émission de
l'emprunt au bout d'une semaine. C'est
dire qu'actuellement la confiance renaît.
(Murmures sur les bancs supérieurs de la
gauche, du centre et de la droite.)
Si ce Gouvernement bénéficie ainsi des

réponses favorables que l'épargne donne
à certaines demandes de crédit qu'il pré
sente, c'est qu'il y® a des hommes ou des
partis qui placent au-dessus du souci du
redressement de la France la réalislation

de je ne sais quel dessein politique. (Ap
plaudissements à gauche. — Protestations
sur les bancs supérieurs de la gauche, du
centre et de la droite.)

M. le rapporteur. Monsieur le président
du conseil, je me permets à mon tour de
vous demander l'autorisation de vous in

terrompre. Je crois que, dans mon exposé,
je n'ai pas un seul instant dépassé la me
sure d'une critique courtoise et parfaite
ment objective. (Applaudissements à
droite, au centre et sur les bancs supé
rieurs de la gauche, du centre et de la
droite.)

Avant même que j'aie fini cet exposé,
auquel non seulement pour moi-même,
mais pour tous les membres de la com
mission je devais conserver un caractère
d'objectivité absolue, vous venez de trans
poser Sur le plan' politique une question
que j'avais soigneusement essayé de lais
ser sur un tout autre terrain. (Exclama
tions à gauche. — Applaudissements sur
les autres bancs.)

M. le président du conseil. Je m'excuse,
mais il me semble bien vous avoir en
tendu tout à l'heure dire à cette tribune

que l'on ne pouvait pas faire appel à
l'épargne quand on n'avait pas la confiance
du pays.

M. Dulin. C'est exact.

M. le président du conseil. Il m'a semblé
que vous aviez transposé sur le plan po
litique un problème technique. (Protesta
tions à droite, au centre et sur les bancs
supérieurs de la gauche, du centre et de
la droite. — Applaudissements à gauche.)

En tout cas, à l'égard du Gouvernement,
ce n'était pas un propos qui restait sur le
plan de la pure technicité.
. Je vous répète que ce Gouverne
ment, ou son successeur, disposera de 25
milliards le 31 décembre, pour diminuer
la masse fiduciaire en circulation. 11 a
donc, je crois, dans des circonstances dif
ficiles, rétabli l'autorité de l'État. Il a, par
conséquent, rempli sa mission: d'autres
feront peut-être mieux. (Applaudissements
à gauche. — Exclamations à droite, au
centre et sur les bancs supérieurs de la
gauche, du centre et de la droite.)

*M. le rapporteur. Je voudrais essayer de
finir de vous exposer pour quels motifs
la majorité de la commission, après avoir
soigneusement étudié le texte du Gouver
nement, a conclu à son rejet.

J'ai moi-même, me semble-t-il, rendu
hommage à l'effort incontestable et méri
toire accompli par le Gouvernement dans
la présentation de la loi des maxima et
dans sa volonté de ne pas recourir à l'in
flation.

J !ai dit qu'à notre sens' votre pro
gramme financier ne marquait pas une
confiance suffisante dans la possibilité de
recourir à l'épargne. Nous pensons qu'il
faut s'adresser à l'épargne qui a,, seule,-
des ressources assez vastes pour assurer
le financement de la reconstruction et de
l'équipement. C'est à reconquérir cette
confiance de l'épargne que nous voudrions
vous voir employer votre ardeur et votre
foi.

Voilà le sentiment qui, bien au-dessus
des passions politiques...
A l'extrême gauche. Et le voyage à Ver

sailles?

M. le rapoprteur. ... a groupé dans un
même vote des hommes d'appartenances
politiques diverses et qui, je vous l'as
sure, étaient. libres de toute discipline.
Ces hommes ont estimé, à tort ou à raison,
vous en jugerez, qu'ils donneraient, ainsi
que l'Assemblée, plus de poids, plus d'au
torité et plus d'efficacité aussi, à ce -senti
ment en le manifestant dans un vote
solennel contre l'ensemble du projet, plu
tôt que de le diluer dans une série d'amen
dements, incapables de changer l'esprit du
texte gouvernemental, et, surtout, l'esprit
dans lequel ce texte serait appliqué.
H y a des heures où il faut savoir dire

non, même à ses atnis, et si vraiment on
pense que le programme financier du Gou
vernement n'est pas bon, que la France
en mérite un meilleur, il vaut mieux le
dire carrément. (Applaudissements à
droite, au centre, sur les bancs supérieurs
de la gauche, du centre et de la droite et
sur certains bancs à gauche.)

M. le président. La parole est à M. Alric.

M. Alric. Monsieur le président du con
seil, mes chers collègues, je viens apport
ter ici, du point de vue technique, 'opi -
pnion de 'mes amis, non seulement sur le
projet qui nous est soumis, mais encore
sur le climat qu'il implique pour la poli
tique économique et financière du Gouver
nement. Je viens dire ici, en somme, si la
continuation de certaine politique écono
mique et financière peut nous donner sa
tisfaction.

Pour cela, je suis obligé de revenir un
peu en arrière, au moment où, il y a un
an, à cette tribune même, nous apportions
la critique des méthodes que l'on inau
gurait à l'époque. Quelles étaient ces mé
thodes9
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On nous disait, à juste titré, qu'il fallait

lutter contre la dépréciation de la mon
naie, qu'il fallait restaurer celle-ci et que
nous ne pouvions rien faire sans faire cela
d'abord, parce que cette dépréciation avait
des conséquences catastrophiques pour

, l'économie du pays.
Nous étions tous d'accord et nous recon

naissions tous que la vitesse de dévalua
tion de la monnaie, c'est-à-dire l'augmen
tation de perte du pouvoir d'achat du
franc sur le marché intérieur, avait atteint
une valeur trop grandes», que cela avait les
conséquences les plus néfastes et qu'il
fallait la réduire.

Quelles méthodes nous a-t-on proposées
pour atteindre ce but? Ce fut le prélève
ment exceptionnel de lutte contre l'infla
tion qui était uniquement une méthode de
superfiscalité. On nous expliquait alors
que les sacrifices demandés allaient être
payants, car nous allions voir assez vite
cette vitesse de dévaluation se réduire par
cette lutte contre l'inflation qui en était la
cause et que, finalement, ces sacrifices
allaient se traduire par un avantage indis
cutable au bout d'un certain temps, par
l'assainissement de la monnaie.

Nous avons fait alors la critique de cette
înéthode et nous avons essayé de démon
trer que la superfiscalité n'était pas du
tout le moyen de diminuer la vitesse de
dévaluation et que, bien au contraire, elle
pouvait aller à rencontre du but pour
suivi si elle n'était pas associée à d'autres
méthodes qui seules pouvaient atteindre
les causes profondes du mal.

Je crois que l'expérience a confirmé ce
que nous disions à l'époque, et je pense
inutile de m'appesantir sur ce point.
Aujourd'hui, je dis à M. le président du

conseil : je crois que le climat de la super-
fiscalité exceptionnelle continue, je crois
que l'on nous propose encore des sacri-
nccs nouveaux et que l'on se berce encore
de l'espoir d'arriver à réduire la vitesse
exagérée de perte de pouvoir d'achat de
la monnaie par l'impôt exceptionnel per
manent. 1 _

Comme. je l'ai dit l'année dernière, je
répète aujourd'liui-j-ïion, vous vous trom
pez, la solution n'est pas là. (Applaudis-
semants à droite et SUT les bancs supé
rieurs à gauche, au centre et à droite.)
- Je suis le premier à reconnaître les ef-
ïorts que fait le Gouvernement comme j'ai
été le premier à reconnaître les grandes
qualités les grands efforts que déployait
M. Daniel Mayer pour son prélèvement
exceptionnel qu'il croyait utile et efficace.
Ce que je viens de dire n'est pas du tout

po]irT., aire Uie . critique acerbe et désa
gréable. Bien loin de là est ma pensée. Ce
que }e voudrais c'est apporter quelques
éclaircissements au Gouvernement pour
que finalement cela puisse servir à l'éclai
rer afin qu'il ne gaspille pas ses efforts en
pure perte mais au contraire qu'il les
dirige dans un sens plus utile à l'intérêt
général du pays.

Je vais essayer de préciser ma pensée.
L erreur qui est à la base des méthodes
que Ion emploie est celle-ci: la plupart
de ceux qui ont étudié ces questions ont
cru que le mal venait uniquement de l'in
flation, c'est-à-dire de l'augmentation du
nombre de billets de banque. D'où la lutte
par la superfiscalité contre cette inflation
cause de tout le mal.

- le Gouvernement nous déclare, chaque
fois: « Je n'ai pas crevé le plafond I je n'ai
pas imprimé de billets supplémentaires!
Reconnaissez que j'ai eu le courage de
prendre les mesures nécessaires! Les im

pôts que j'ai demandés empêchaient d'im
primer des billetsj remerciez-m'en aiiflieu
de me critiquer ! »
Je vous en remercierais si cela avait

réellement pour conséquence d'empêcher
cette dévaluation rapide.. Mais ce n'est pas
le cas. Les résultats sont là. , Pourquoi ?
Pour une raison très simple. C'est que,
contrairement à ce que l'on croit généra
lement, ce n'est pas l'inflation qui est la
cause de la dévaluation,' mais bien au
contraire la dévaluation qui est la cause
de l'inflation. Cela ne veut pas dire que
dans certains cas l'inflation ne puisse pas
agir sur la dévaluation.

Mais, dans la situation , actuelle, et de
puis longtemps, ce n'est pas l'inflation qui
est la cause de cette vitesse anormale de
perte de pouvoir d'achat dil franc.
L'année dernière, quand j'ai soutenu

cette théorie, elle paraissait un peu para
doxale. J'ai eu le plaisir, depuis, de voir
quantité de nos collègues s y rallier.
J'ai même vu récemment une haute

personnalité, avec laquelle je parlais, s'in
quiéter de ce problème et me faire la

, remarque suivante:

« Je fais étudier diverses variables éco
nomiques," je fais ^aire des courbes, je
regarde où en est la circulation fiduciaire
et je eonstato que le nombre des billets
de banque par rapport à 1939 n'est qu'au
coefficient 9, 10 ou 11, alors que les prix
sont eux à un degré bien plus élevé. Il
y a là quelque chose qui me trouble, sur
les relations entre les prix et l'infla
tion... »

A cela je réponds* la cause ne peut être
en retard sur l'effet. Il est évident que
quand vous tournez votre commutateur
qui allume la lampe électrique, le commu
tateur étant la cause de l'allumage, vous
ne concevriez pas que la lampe s'allume
avant ou alors ce ne serait pas le commu
tateur qui serait la véritable cause car
une cause ne peut être en retard sur
l'effet.

Or, depuis 1939 vous voyez le volume
des billets de banque croître plus lente
ment que la dévaluation. Donc ce n'est
pas cette augmentation de billets qui est
la cause de cette dévaluation.

Je crois même aujourd'hui avec le ni
veau des prix dont nous n'avons pas eu
arrêter la montée, que nous avons finale
ment une quantité de billets insuffisante.
Il n'y a plus le rapport que l'expérience

avait prouvé heureux entre le nombre.de
billets de banque et le niveau des prix.
Vous êtes alors obligés d'utiliser des

systèmes auxiliaire, des palliatifs, pour
arriver à faire les payements. Vous déve
loppez abusivement l'emploi de la mon
naie scripturale. -Ces méthodes peuvent de,
venir incommodes, cela- introduit une
perte de temps et diminue finalement la
production et se traduit par une perte
pour la consommation.

C'est fort curieux et cela paraît para
doxal au premier abord, mais cette lutte
exagérée contre certains moyens de paye
ment va à l'encontre du but et }.;ut gêner
la marche normale de l'économie par une
atteinte anormale à l'outil-monnaie, essen
tiel pour la marche de cette économie.
Alors, mesdames, messieurs, faites très

attention ! Dans cette lutte contre l'inflar
tion, spectre dont on nous menace
peut-être abusivement actuellement. Si
vous croyez que tout est là, vous bornerez
là votre effort et vous croirez avoir tout
fait quand vous n'aurez rien fait encore.

J'aurai beaucoup de choses à dire pour
préciser ma pensée ■ qui est peut-être
obscure, parce que je yais trop vite. Mais

je ne, vais pas prolonger la discussion, et
je vais simplement vous, indiquer briève
ment la cau^e de cette dévaluation, .qui
est le mal véritaKe contre lequel il faut
concentrer nos efforts. Pas de confiance
possible sans vitesse de dévaluation ré-
dui'.T considérablement par rapport à cell»
que nous connaissons encore aujourd'hui.
La cause de cette dévaluation résida'

dans le phénomène suivant: Quand un
ensemble de personnes travaillent et ont
des rémunérations, en fonction de ces
activités, il peut se faire que, pour des
raisons fort diverses— et nous verrons
tout à l'heure que, depuis quelques
années, ces raisons se sont développées
tout à fait anoimalement — jl y a en
certains endroits des gens privilégiés,, et
par suite, en d'autres endroits, des tra
vailleurs qui sont lésés. 11 y a. en somme,
déséquilibre entre les rémunérations, cer
taines personne» Qnt une part anormale de
la production quane justifie point leur
activité. J'insiste pour dire qu'il y a des
raisons multiples à cela : raisons sentimen
tales, raisons de force, manque d'autorité
générale ou trop d'autorité d'organismes
particuliers, astuce de ceux qui savent
profiter de lois dont on n'a pas su me
surer l'imprudence. J'ai déjà dit: « Si
vous ne voulez pas que des pêcheurs en
eau trouble, combinards de tous genres,
s'arrogent une part anormale de la pro
duction, ne troublez pas l'eau. » Ces pri
vilèges existant, que se passe-t-il ? Au
bout d'un certain, temps, par les récla
mations qui se font jour — je pense
n'avoir pas besoin d'insister là-dessus,
nous les connaissons bien — on est obligé
d'essayer de faire disparaître ces privi
lèges trop criants. De quelle fa-on ? Par
la nature même de la monnaie — il faut
uu'il en soit ainsi — on le fait en aug
mentant ceux qui ne sont pas assez payés
et jamais en diminuant ceux nui le sont
trop.

Conclusion: pour faire disparaître ca
privilège, vous augmentez le niveau des
rémunérations générales de toutes les acti
vités humaines, c'est-à-dire oue vous dé
valuez le franc par rapport à tout ce que
I on peut rémunérer avec lui. .

ri vous n'avez pas fait disparaître la
cause qui peut permettre à ce privilège de
se recréer, il ne manque pas de le faire
ou bien un autre se produit ailleurs et,
par la lutte que vous devez mener conti
nuellement pour essayer de les réduire,
et cela en augmentant les gens désavan
tagés, il se produit cette sorte de bour
geonnement de toutes les- rémunérations
qui est à la source même de la dévalua-,
tion du franc.

Alors, quand cette dévaluation se pro
duit, si vous ne luttez que contre l'infla
tion, qui n'y est pour rien,- vous perdea "
de vue l'élément capital qui est la cause
de tout et vous arrivez seulement à créer
un déséquilibre encore supérieur entre les
moyens de payement et le niveau des prix,
qui risque d'anémier l'économie fran
çaise.

Voilà le résultat de cet acte de courage
national, et je comprends très bien le
Gouvernement quand il nous dit que la
superfiscalité est très difficile à faire ac
cepter et qu'il lui faut une grande éner
gie pour allé> dans cette voie.

Il est vraiment triste de voir imposer
de. pareils sacrifices au pays quand l'on
sait que ce ne sont peut-être pas ceux que
1'on devrait immédiatement demander.
Il faudrait au contraire porter l'effort

vers cette lutte contre la perte du pouvoir
f*,.aChat de la monnaie. Si vous réussissiez,
l inflation ne serait plus alors nécessaire
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jet elle s'arrêterait progressivement à la
Vitesse voulue. Arrêtez la vraie cause et
J'effet s'arrêtera tout seul. Tuez le mi
crobe et la lièvre disparaît.
I J'indique immédiatement, comme je
El'ai indiqué autrefois, que la dévaluation
dont nous voulons diminuer la vitesse ne
(doit pas être nulle par rapport aux salai
res, parrapport aux rémunérations des ac
tivités. humaines; elle peut simplement
être nulle par rapport à la marchandise ■
,du progrès technique moyen.
, Cela implique que lorsqu'on parle de
stabilité monétaire il ne faut pas oublier
d'indiquer par rapport à quoi l'on refère
cette stabilité.

Un jour prochain, nous aurons peut-être
l'occasion de préciser davantage ces im
portantes questions.
1 Quoi qu'il en soit, je crois que ce qu'il
faut, c'est que vous portiez la lutte con
tre cette dévaluation. Comment ? Si j'ai
su faire comprendre mon diagnostic, vous
comprendrez que vous ne pouvez y parve
nir qu'en abolissant les privilèges de tous
ordres qui se sont institués depuis long
temps peut-être mais probablement beau
coup développés à la faveur des secousses
[violentes qu'a subies ce pays depuis quel
ques années. Le classement des valeurs

Siumaines a été complètement perturbé.1 est complètement fauslé.
, La tâche numéro un de ce pays est' de
,reclasser d'une manière correcte toutes
les valeurs et en particulier la valeur des
hommes en fonction de leur efficacité

réelle et non pas en fonction de n'importe
kiuel classement arbitraire voulu ou toléré.
(Applaudissements à droite, au centre et
|sur les bancs de l'A. D. R.)
} Voilà, je crois, la tâche la plus urgente,
(voilà, je crois, celle à laquelle il faut
«s'attaquer. Il ne faut plus (perdre du temps
jet remettre cette tâche, ce qui pourrait
jêtre irrémédiablement grave pour le- pays.
Je sais, monsieur le président du conseil,

combien votre tâche est lourde et, je vous
Se dis encore une fois, ce n'est pas dans
fun esprit de critique malveillante mais
surtout pour essayer de vous montrer la
voie, la seule voie de la réussite dans ce
'domaine. Comme je l'ai dit à M. René
(Mayer, je le répète, ne gaspillez pas votre
activité ni votre talent à des tâches secon
daires et peut-être nuisibles. Consacrez-les
d'une manière instante et sans attendre à
cette tâche que je crois essentielle dans
ie domaine dont nous' nous occupons au
jourd'hui. '
Croyez-vous que vous n'aurez pas tous

îles partis et tous les hommes avec vous
pour une lutte contre les privilèges où
gù'ils soient ?

I Dans nos difficultés nous avons une
chance c'est que le remède que je vous
indique comme celui qui doit ralentir la
dévaluation est celui qui en même temps
augmentera notre production.

' . En effet, si le reclassement des valeurs
est fait ' en fonction de cette efficacité
réelle, il est bien évident que par cette
revalorisation du travail efficace qui en
résultera vous verrez, tous ceux qui con
courent à la production consacrer toute
leur énergie à cette production au lieu de
la distraire au profit de certaines combi
naisons plus rémunératrices. Ce sera le ré
sultat certain de cette « prime au meil
leur » qui sera la conséquence de ce re
classement.

> Je crois que c'est une chance inespérée
de voir que cet effort que nous avons à
faire résoudra à la fois les deux problèmes
généraux essentiels de l'économie et de 'la
finance du pays.

Si nous regardons d'une manière plus
particulière la loi sur les-maxima que vous
nous proposez aujourd'hui, je vous dirai
une chose qui étonnera peut-être, c'est
que dans les remèdes dont on nous parle
depuis un certain temps et que beaucoup
réclament, il y a les économies budgétai
res. Il est évident que ces économies bud
gétaires peuvent aller dans le sens de ce
reclassement des valeurs dont je vous
parle.
Mais ce n'est pas absolument certain et

je prétends même qu'un budget.en équi
libre, s'il est mis en équilibre par des
moyens discutables peut augmenter cette
perturbation du classement des valeurs
dont je parlais tout à l'heure et être par
suite une cause de dévaluation.

Par exemple, si vous supprimez certains
fonctionnaires efficaces et que vous en
laissiez de moins intéressants malgré votre
budget en équilibre vous pouvez exagérer
cette perturbation des valeurs qui sera la
cause de la dévaluation.

Il faut donc faire cette mise en équilibre
avec le plus grand discernement. La condi
tion est nécessaire mais pas suffisante.

Le fait de mettre un"plafond aux dépen
ses- peut laisser croire a certains que jus
tement on n'aura ras la force d'imposer
des économies où elles sont utiles et qu'on
les fera peut-être d'une manière trop au
tomatique sans le discernement voulu.
Sur cette crainte je n'insiste pas.
D'un autre côté, on nous dit : Pour pou

voir profiter de l'aide Jû plan Marshall il
ne faut pas faire d'inflation.
Je crois que là, il est bon de préciser

notre position vis-à-vis du plan d'aide
américaine. Je crois que tous les Français
qui désirent le relèvement du pays ne dé
sirent pas se servir de cette aide pour
maintenir le pays dans un effort de relè
vement au ralenti, mais bien au contraire
pour essayer de l'accélérer en prenant la
plus grande part possible à notre propre
relèvement. *

Si nous sommes -capables d'expliquer
aux Américains les moyens les meilleurs
pour arriver à ce que nous prenions mieux
notre part de cette reconstruction, ils ne
seront pas plus ennemis que nous de cer
taines modifications dans nos méthodes. Si
nous avons besoin de plus de billets de
banque, si nous savons le leur démontrer,
je ne veux pas croire qu'en quoi que ce
soit, ils se refuseraient à cela surtout s'ils
voient en même temps la vitesse de déva
luation de notre franc se ralentir et par
suite la confiance renaître et l'épargne
s'investir dans les travaux de relèvement.

En résumé et pour conclure, après avoir
fait ce tour d'horizon, je dirai que ce qui
paraissait paradoxal quand je l'exposai, il
y a un an, a reçu la sanction des faits.
Et, à ce sujet, permettez-moi da rappeler
le cas du retrait des billets de 5.000 francs.
J'étais venu à cette tribune expliquer l'er-
reuir de l'opération faite sur ces billets
de 5.000 francs et exposer que ce prélève
ment portait une atteinte supplémentaire
à la monnaie et serait nuisible à l'écono
mie sans aucun avantage sérieux en con
trepartie.
En réponse, on montait en épingle la

reprise aux trafiquants, xqui se servaient;
des billets de 5.000 francs comme outil
essentiel de leur trafic, leurs bénéfices
anormaux. Je disais alors à M. Mayer: « Je
ne crois pas que les trafiquants, qui ont
acquis leurs bénéfices délictueux par leur
astuce frauduleuse, aient la naïveté de se
laisser prendre ».

M. . le président du conseil nous a dit
ces jours-ci que le tot.al. des avantages

procurés par le prélèvement sur les billets
de 5.000 francs n'était pas très considé
rable.

Si je rappelle ce fait, ce n'est pas pour
montrer simplement que nous avons eu
raison, mais pour souligner que les per
sonnes qui ont fait un ensemble de pré*
visions qui se révèlent exactes, ont peut-
être le droit d'être écoutées, afin que soit
améliorée notre action sur la route où
nous nous engageons pour l'avenir.
En conclusion, monsieur le président

du conseil, mesdames, messieurs, je crois
que le climat du projet qui nous est pré
senté est encore, malgré tout, malgré les
économies budgétaires qui ont été réali-.;
sées, un climat de superfiscalité pour tou-;
jours lutter contre l'inflation, avec l'idée
d'atteindre par ce moyen à un rétablisse*
ment d'une relative stabilité monétaire.1

Je signale donc, comme je l'ai fait il y a.
un an, que cette superfiscalité n'atteindra
pas son but et qu'il faut employer d'au
tres méthodes, celles que je viens de vous
exposer. Lutter seulement contre l'infla-i,
tion est une méthode insuffisante. C'est

lutter uniquement contre un symptôme et1
certainement aggraver le mal de la déva-:
luation que l'on prétend juguler. Croyez-!
vous que les superimpôts proposés ne
s'intégreront pas dans les prix et n'abou-j
tiront pas à une hausse, donc à une déva*,
luation supplémentaire ?
On espère que l'augmentation de la pro

duction suffira à arrêter la vitesse de dé--
valuation excessive: c'est une illusion

trompeuse. Du reste la production est
depuis plusieurs mois voisine de celle de,
1938; est-ce que - la vitesse de dévaluation!
est celle de cette époque ? Quand on a
compris le mécanisme de la dévaluation
que je vous ai exposé, on ne s'en étonne:
pas.

Je crois que les éminentes personnalités'
qui ont étudié ces projets le font surtout
du point de vue fiscal, mais ce domaine^
me paraît dépassé et, actuellement, faut-ilj
surtout penser « économique », et faut-il!
que toutes les mesures que vous nous pro-j
posez soient d'abord vues sous cet angle,
pour pouvoir rénover vraiment l'économie'
du pays ? Nous sommes tous prêts à con
sentir des sacrifices, pourvu qu'ils soienj'
suivis des résultats que nous espérons.
La politique de superfiscalité n'est pas,

une politique de vrai courage mais de faci-si
lité Imaginative. Je crois que le courage!
efficace, le seul qui importe au pays, est!
de s'atteler à découvrir les causes proV
fondes de notre situation et de les modifier;
quoi qu'on puisse découvrir comme abus.i
La superfiscalité, au contraire, permet de'
faire durer les abus dont nous souffrons/
au grand dommage du pays.
J'espère, monsieur le président du con

seil, que vous prendrez ces critiques en]
bonne part, que vous comprendrez pour*!
quoi, moi et mes amis, nous ne pouvons)
donner notre adhésion aux mesures de
superfiscalité, parce que nous attendons;
autre chose qu'on nous promet depuis
longtemps et que nous ne voyons malheu-t
reusement pas arriver. (Applaudissements
à droite, au centre et sur les bancs supé
rieurs de la gauche, du centre et de M
droite.)

M. le président. La parole est à M. SalleiV

M. Saller. Mesdames, messieurs, mes hoV
norables prédécesseurs à cette tribune';
vous ont entretenus des dispositions de!
la loi des maxima qui ont trait à la poli*
tique générale du Gouvernement ou aux
intérêts de la France métropolitaine. Mon'
dessein est beaucoup plus modeste jîjl
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*vous paraîtra sans doute déplacé dans l'at
mosphère actuelle du débat. Il est de vous
^parler des dispositions de cette loi des
maxima qui intéressent les territoires d'ou
tre-mer. Ces dispositions sont contenues
'dans les articles 1er à 3, elles ont trait aux
-dépenses ordinaires des services civils, aux
dépenses militaires et surtout aux dépen
des de modernisation et d'équipement.

^ Je laisserai de côté, pour une discussion
ultérieure, les dépenses ordinaires des ser
vices civils et les dépenses militaires. Je
vous présenterai seulement, au nom, je
crois, de la totalité des représentants de
la France d'outre-mer dans cette Assem
blée, des observations générales sur les
dépenses civiles de reconstruction et les
comptes spéciaux d'investissement.
La loi des maxima fixe, en son article

1er , à 150 milliards le maximum des cré
dits de payement affectés aux dépenses
civiles de reconstruction. Pour les terri
toires d'outre-mer, il est prévu, dans ce
maximum de 150 milliards, 17.800 millions
au titre de la subvention au fonds d'inves
tissement pour le développement économi
que et social des territoires d'outre-mer.
' Mais cette somme de 17.800 millions cou
vre exclusivement la continuation des pro
grammes entrepris en 1918. Rien n'est pré
vu pour les opérations nouvelles. On nous
'dit bien que ces opérations nouvelles doi
vent, eu principe, faire l'objet d'un pro
gramme 1919-1950, qui sera soumis ulté
rieurement au Parlement: mais je ferai
Jobserver que ce programme 1949-1950 n'en
trera en vigueur qu'au mois de juillet et
"qu'en attendant, pendant le premier se-
wiestre -1949, il y a un certain nombre
d'opérations nouvelles à entreprendre qui
Tsont la conséquence des opérations en
•cours, opérations nouvelles qui sont com
mandées notamment par les modifications
Sroulues par le programme quadriennal ré
cemment établi à la demande du Gouver
nement.

. Mais le Gouvernement, en demandant
Rétablissement de ce programme quadrien
nal, ne prévoit rien du tout pour les opé
rations nouvelles qu'il faut entreprendre
^pendant le premier semestre de 1949. Il
ne prévoit rien du tout pour les dépen
des relatives aux moyens de communica
tion et de transport qu'il faut engager pen
dant ce même semestre, alors -que l'occa-
■ion s'offre d'utiliser des entreprises de
travaux publics susceptibles d'exécuter ces
fravaux, et alors que les approvisionne-

Siesnts m adientemnaatétriauxl'odoniv veenuttet qrueee cnersep trisès maintenant si l'on veut que ces tra
vaux soient exécutés à temps pour l 'achè
vement du programme quadriennal.
On nous dit que, dans un projet qui

(nous sera soumis ultérieuremnet, celui
"relatif au budget général des dépenses c>
yiles de reconstruction et d'équipement,
une certaine quantité de crédits d'engage
ment sera affectée aux territoires d'outre-mer
mer pour l'exécution des premiers travaux
de ce programme. Toutefois, si j'en juge
4'après les documents qui nous ont été
distribués, ces crédits d'engagement s'élè-
iwent à 8.665 millions pour l'ensemble des
territoires d'outre-mer, mais ne compor
tent pour ces territoires —; c'est-à-dire
pour près de 50 millions d'habitants —
que 2 milliards affectés aux voies de trans
port et aux communications.

S'imagine-t-on une minute que cette
somme de 2 milliards suffira à couvrir
tous les engagements qu'il fauf prendre
pour ces territoires, dont on sait qu'ils
sont dépourvus des moyens de transport
pt de communication, dont on connaît
l'Immensité, et dont on sait qu'il leur faut

par conséquent beaucoup plus de routes
et de chemins de fer qu'à un pays plus
ramassé et plus peuplé ?
Mais l'observation que je veux présenter

ne porte pas seulement sur l'insuffisance
de ce chiffre de 2 milliards, elle porte
également sur la nature du programme
que l'on veut exécuter. Les voies de trans
port et les communications prévues ne
concernent que les grands axes de trans
port. Rien n'est prévu pour les axes secon
daires qui doivent amener à ces axes prin
cipaux la production des millions d'au
tochtones de ces territoires. Or, c'est cette
production qui apportera à l'ensemble des
territoires, a }' ensemble de l'Union fran
çaise l'augmentation de puissance écono
mique recherchée par le programme qua
driennal. Comment faire participer à l'exé
cution de ce programme ces millions d'au
tochtones si on ne leur donne pas les
moyens d'amener le fruit de leur travail
aux grands axes de transport 1
Il faut donc non seulement augmente-'

le chiffre de 2 milliards qui- est prévu
pour les engagements et le porter à un
chiffre ne devant pas être inférieur à
8 milliards, mais aussi prévoir une somme
suffisante pour les travaux. de communi
cation concernant les axes secondaires et

desservant la production autochtone.
L'article 3 du projet de loi des maxima

dispose des ressources affectées aux in
vestissements pour la reconstruction et
l'équipement et notamment de la contre
valeur de l'aide américaine, c'est-à-dire de
280 milliards.

Sûr ces 280 milliards, 20 milliards sont
accordés aux investissements extramétro-
politains, dont 2.500 millions pour la
Sarre et 17.500 millions pour l'Afrique du
Nord. Rien, absolument rien n'est prévu
pour les territoires -et les départements
d'outre-mer.

A première vue, comme après réflexion,
cela paraît, mesdames, messieurs, ahuris
sant, d'autant plus ahurissant qu'au cours
du quatrième trimestre 1948, et suivant
des informations qui ont paru dans la
presse d'hier ou de ce matin, il a lté
accordé aux territoires d'outre-mer 5 mil
liards sur les sommes, relativement mo
destes, provenant de l'aide américaine,
qui ont été réservées en 1948 à l'équi
pement.

Il n'y a donc pas d'impossibilité à pré
voir, sur les 280 milliards de 1949, une
part pour les départements et territoires
d'outre-mer. Si une proportion semblable
à celle appliquée à 1948 était prévue pour
1949, les territoires et départements d'ou
tre-mer pourraient trouver les 12 ou 15
milliards qui leur seront nécessaires en
1949 pour financer leur modernisation et
leur équipement, pour financer également
— et j'attire à ce sujet tout particulière
ment l'attention de cette Assemblée et
du Gouvernement — la modernisation et

l'équipement de la production autoch
tone.

J'ai déjà dit — et je le répète parce
que c'est une vérité qui semble méconnue
— c'est le travail des millions d'autoch
tones des territoires d'outre-mer qui pro
curera à l'Union française toute entière,
qu'il s'agisse des territoires d'outre-mer
eux-mêmes ou qu'il s'agisse de la métro-

pole, le surcroît de produits dont elle aesoin pour son redressement. (Applaudis
sements sur quelques bancs à gauche, au
centre et sur quelques bancs à droite.)
Il est possible de trouver ces 12 à 15

milliards par un aménagement dies dé
penses classées au fonds de modernisation
et d'équipement, aménagement qui lais

serait à la charge de ce fonds les travaux
les plus rentables et en même temps per
mettrait d'exécuter dans les territoires
d'outre-mer des travaux d'équipement qui
sont certainement beaucoup plus ren
tables, et sans doute plus utiles, que quel-
quês-uns des travaux que l'on prévoit à
la charge de ce fonds.

Mesdames, messieurs je ne voudrais pas
abuser de votre temps si mesuré, mais
je crois exprimer l'opinion de- tous mes
collègues qui représentent ici les dépar
tements et les territoires d'outre-mer en
résumant les deux demandes que je vous
soumets, demandes très modérées mais
qui tendent, d'une part, à accorder aux
territoires d'outre-mer les crédits d'enga
gement dont ils ont besoin dès le pre
mier semestre 1949 pour prendre leur part
dans l'effort de redressement inclus dans
le programme quadriennal et, d'autre
part, à accorder a ces mêmes territoire®
une partie des ressources affectées au
nancement de la reconstruction et de
l'équipement.
L'effort de redressement économique

que les projets qui vous sont présentés
vont permettre d'entreprendre ne pour
rait laisser de côté les territoires d'outre-
mer et, en cette fin d'année où il est cou
tume de se recueillir, les nouveaux élus
des territoires d'outre-mer au Conseil do
la République s'associent à leurs aînés
pour vous apporter, mesdames et mes
sieurs, un témoignage solennel, celui de
notre volonté inébranlable de rester dans

l'Union française (Applaudissements),
mais dans une Union française dont la
réalité soit conforme aux principes qui
l'ont vu naître, et particulièrement à ce'
principe d'égalité des individus, comme
des collectivités. (Nouveaux applaudis
sements.)

M. le président. La parole est à M. Bri-"
zard.

M. Brizard. Monsieur le président du
conseil, monsieur le ministre, je n'avais
nullement l'intention de prendre part à
cette discussion, mais, tout à l'heure, dans
votre réponse à M. Maroger, vous avez
semblé croire que nous faisions, de notre
position, une combinaison politique, et
c'est tant en mon nom personnel qu'au
nom de mes amis indépendants que je
vous fais la brève déclaration suivante.

Nous avons été portés ici par l'immense
espérance du peuple de France, pour que
soit modifiée la ligne' des destinées de ce
pays.

Or, les solutions qui nous sont proposées
aujourd'hui, si elles constituent un coup
do frein évident à notre glissement vers le
gouffre, n'ont rien du coup de barre qui
doit arrêter notre chute et amorcer notre
remontée.

Nous sommes décidés à soutenir le Gou
vernement, quelle qu'en soit la formation,
qui aura le courage de prendre les mesu
res nécessaires.

Au cours de la campagne électorale,
nous .avons fait plébisciter une ligne poli
tique, nous n'avons pas fait plébisciter
un homme. Dans notre résistance aujour-
d'hui, nous ne faisons le jeu de personne.
Mais, pour la troisième fois que nous nous
trouvons, dans cette assemblée devant le
problème du budget, nous retrouvons les
mêmes promesses vagues, et les mêmes
exigences de sacrifices. Nous ne pouvons
l'admettre. Les ministres successifs, si
éminents soient-ils, ont failli à leur pro
messe. Pour faire confiance à un Gouver
nement, nous lui demandons d'inscrire
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dans sa loi de finances l'engagement de
faire les économies indispensables et de
gérer les affaires du pays comme la plu
part de ceux qui sont ici gèrent leur dépar
tement et leurs villes. Alors, mais seule
ment, nous vous suivrons, et je suis sûr
également- que le pays vous suivra.
(Applaudissements au centre et à droite.)

•

- M. le président. La parole est à M. Mar
tial Brousse.

M. Martial Brousse. Mesdames, messieurs,
c'est la première fois que j'aborde cette
tribune. Tout d'abord, je vous demande
rai une certaine indulgence, n'ayant- pas
encore l'habitude des débats parlemen
taires, et je compte un peu sur cette in
dulgence si je m'égare un peu dans 1 or
ganisation de mon intervention.
Nous avons à discuter du rapport qui

nous a été présenté par M. Maroger. Mais
je pense qu'il n'est guère possible, sans
tenir compte du texte qui nous a été en
voyé par l'Assemblée nationale, de discu
ter de ce rapport.

C'est donc surtout à la loi des maxima
qui nous est soumise que je voudrais ap
porter quelques critiques, de la façon la
plus objective possible, du reste, pour
obtenir quelques apaisements sur les dis
positions de ce texte.
Je ne reviendrai pas longuement sur

la question des économies, économies
dont on a parlé depuis très longtemps et
sur lesquelles règne» une certaine incer
titude, mais probablement retrouverons-
nous cette question dans les premiers
mois de l'année prochaine.
Je voudrais surtout apporter quelques

critiques et quelques suggestions en ce
.qui concerne l'agriculture. Dans le texte
qui nous est soumis, je constate tout
d'abord, avec quelque étonnement, que
les investissements destinés à l'agricul
ture représentent un chiffre très réduit
— 24 milliards, je crois — sur un total
de 264 milliards.

Je pense qu'il serait possible d'augmen
ter ce chiffre si on voulait bien, notam
ment, supprimer certaines subventions
qui dit-on, intéressent l'agriculture et
qui, en réalité, ne font qu'apporter une
aide relativement réduite à certains con
sommateurs. Je suis persuadé que la mise
à la disposition de l'agriculture des cré
dits correspondants conduirait à une aug
mentation de la production et à une dimi
nution des prix de revient, ce qui ren
drait davantage de services à l'ensemble
des consommateurs que les quelques sub
ventions prévues. (Applaudissements au

' centre et sur divers bancs.) '

Je pense, notamment, à la subvention
sur le beurre qui va permettre à chaque
consommateur de faire une économie
d'environ 48 ou 50 francs par mois, mais
qui s'élôve tout de môme dans le budget,
à 4.730 millions, et je préférerais voir ces
sommes investies dans des travaux agri
coles et dans l'amélioration de la produc
tion, au moyen de l'intensification des
opérations de remembrement, par exem
ple. (Nouveaux applaudissements.) >
- Je suis persuadé qu'il y a des entrepri
ses d'intérêt ' agricole très rentables, et
que le remembrement est une de celle-là.
Je constata qu'il y a 21 milliards pour

l'ensemble de la production agricole. Mais
nous ne savons pas exactement à quoi
sont destinées ces sommes. S'agit-il de fa
voriser les travaux d'adduction d'eau et
d'électrification de nos . campagnes ou
bien s'agit-il de construire des usines

destinées à produire des engrais ou des
machines, comme le bruit en a couru
dans cette enceinte 1

M. le secrétaire d'État. Il y a 4 milliards
et demi pour les usines d'azote.

M. Martial Brousse. Sur les 24, monsieur
le ministre ?

M. le secrétaire d'État. Oui.

M. Martial Brousse. Nous sommes donc
fixés en ce qui concerne les usines d'azote.
11 reste 20 milliards pour le reste du sec
teur agricole. Pour une production qui oc
cupe 40 à 45 ip. 100 de Jà population fran
çaise, il faut bien reconnaître que ces cré
dits d'investissement sont insuffisants.

Si nous apportons quelques critiques à
ce projet, c'est également parce qu'il est
question de lancer un emprunt pour finan
cer ces investissements mais, si cet em
prunt ne réussit pas, de faire appel à
l'impôt. Comme, au cours de l'année 1948,
nous avons, nous, ipaysans, particulière
ment souffert d'un certain emprunt forcé
que l'on appelle l'emprunt Mayer, et
comme « chat échaudé craint l'eau froide »
nous ne sommes pas, je vous l'avoue, très
chauds pour accepter, un petit peu dans
l'obscurité, cette mutation, si je puis ainsi
dire, de l'emprunt en impôt.
Nous pensons qu'après la libération,

vers 1945-1946, les cultivateurs qui avaient
à ce moment-là un petit peu d'argent
n'avaient pas la possibilité de s'équiper
alors qu'ils manquaient de tout, parce
qu'ils ne pouvaient pas se procurer les
machines nécessaires, parce qu'ils ne pou
vaient pas acheter les engrais indispen
sables et que, maintenant, si — il laut"
bien le reconnaître — nous avons plus
d'engrais et davantage de machines à
notre disposition, — à quels prix! — par
l'emprunt Mayer, par celui qui est peut-
être en préparation pour 1949, on nous
enlève l'argent qui est nécessaire pour
faire ces achats et pour équiper l'agricul
ture. (Applaudissements sur divers bancs
au centre et à droite.)

11 est également quelque chose, dans le
projet gouvernemental qui nous a été
transmis par l'Assemblée nationale, qui
nous rend méfiants. Je voudrais bien de
mander la permission de m'étendre un
peu, pensant tout de même que je reste
dans le sujet, sur cette réforme fiscale qui
doit voir le jour à partir du 1er jan
vier 1949.

Cette réforme fiscale a été faite sous le

signe de la simplification, paraît-il, et de
la lutte contre la fraude. Si, du point de
vue général, c'est peut-être exact, j'ai le
regret de constater qu'il n'en est pas ainsi
en ce qui concerne les impôts que doivent
payer les agriculteurs, l'impôt sur les bé
néfices agricoles notamment.
Jusqu'à (présent, cet impôt sur les bé

néfices agricoles était déterminé par une
commission départementale avec appel
possible à la commission centrale; il y
avait donc deux commissions qui sié
geaient, l'une au stade départemental,
1 autre au stade national.

Aujourd'hui, sous prétexte de simplifica
tion, on a créé toute une échelle de com
missions, toute une échelle d'appels et de
sur-appels, de sorte que l'administration
chargée de déterminer l'impôt sur les bé
néfices agricoles sera certainement obli
gée d'augmenter ses effectifs, si elle veut
le faire correctement. s
* En effet, il est toujours prévu des com
missions départementales, mais ces com

missions n'auront pas seulement à fixer 14
bénéfice moyen à l'hectare d'un départe
ment ou d'une région, elles auront aussi
à fixer le fermage moyen d'un départe
ment ou d'une région et elles auront en
core à déterminer dans le département uni
certain nombre de catégories d'exploita*
tions agricoles.
Cela constituera pour elles un travail

considérable, mais ce ne sera pas fini, il
va falloir incorporer dans toutes ces caté
gories qui vont être constituées par les
commissions départementales toutes les ex
ploitations agricoles de la région ou du
département, et ce soin incombera à l'ad
ministration assistée d'une commission
communale, tout au moins en ce qui con
cerne la polyculture ; or, je ne vous
apprendrai rien en vous disant que ce sont
les exploitations de polyculture qui sont
les plus nombreuses dans ce pays, la mo-!
noculture n'étant faite que dans certaineâ
régions viticoles, fruitières et maraîchères*
Nous assisterons donc à cette réunion def

la commission départementale. Nous assisi
terons ensuite à ces réunions des commis

sions communales. C'est peut-être l'admi
nistration — ce n'est pas très net dans le
texte —* qui jugera dans quelle catégorie
on doit classer telle ou telle exploita tion,
et elle sera par conséquent la maîtresse
de la situation puisque c'est elle qui dira!
si tel cultivateur doit payer tel impôt et
tel autre cultivateur tel autre impôt. Lel
représentant de l'administration doit tra
vailler avec la commission communale.
Supposons qu'il travaille en complel
accord avec elle et que, dans les commu
nes, on examine toutes les exploita tions
agricoles pour les ' classer dans telle ou
telle catégorie.
Qu'arrivera-t-il 1 Je le regrette, les hom

mes sont des hommes, les agriculteurs
comme les autres. Il est probable que-
dans ces commissions communales, vont
se développer un certain nombre de mau
vais - instincts et de mauvais sentiments*

Les répartiteurs sont, vous le savezj
nommés par le conseil municipal. Je sais
bien que, dans les campagnes, les ques
tions politiques ne jouent pas, en général,
mais il peut se trouver que les répartiteurs
n'aient pas toute l'objectivité voulue pouc
déterminer le classement des exploitations
agricoles dans les diverses catégories dé
signées par la commission départementale*
En tout cas, même si le système !onu->

tionnait parfaitement, il y, aurait tout de
même à craindre des incompétences et
une certaine partialité. Et même si l'on
observait une rigoureuse impartialité, il
est certain que tous les cultivateurs ne
seraient pas satisfaits de leur classement,
ce qui amènerait des dissentiments consi
dérables dans nos campagnes. Ce serait
une amorce de guerre civile dans nos cam
pagnes et nos communes rurales. (Mur
mures.)
Je ne crois donc pas que nous réalisions

ici une simplicité accrue.
Mais je n'ai pas tout dit. Dans le texM

qui nous est proposé, les cultivateurs
classés par des commissions communales
peuvent faire appel.
On peut prévoir que dans un départe

ment qui compte de 25.000 à 30.000 exploi
tants, 10 pour 100 feront aippel, ce qui
représente, pour la commission départe
mentale, 2.500 à 3.000 dossiers à examiner.
En admettant qu'elles en examinent dix
par jour, il leur faudra environ 250 à
300 jours pour procéder à leur examen, ■
Autrement dit, les commissions départe*
mentales siégeront en permanence. ;

On a parlé de lutte contre la fraude/'
Habituellement, lors des années précéder*»
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o P('r0I~rc•1n_cnt dite "t l'ilJII!l~tric :•gri-

t:ompliquéo et qui sera onéreuse. co e. res nen: tri•s birn!l . 
n y a, en ce qui concerne cett.3 réforme M. Martial Brousse. Yolontiers. M.ûs je crois aussi r1uc la France peul 

llscafc, un autre point sur lequel Je vou- comptel' !'Ur ses r.aysaus rplÎ ont con.;pn·~ 
drais a,tnrer votre attention: c'est anou- M. le président. 10 p:~rolc est !1 ~r. 10 le gui1t til! trn\"iul cl cie 1 ,~Jinrgnc, ct 'lui 
velle façon de déterminer l'impOt foncier. secrétaire d'Etal. pcm·cnt, s'Jis sont cncouraJrés, non ~(·u c· 
D y a deux catrgol'ies do contribuables me.nl 11o!1rrir le p:ry:::, mais encore JHD-
qui paye~l l'impr.t foncier: ce sont les M. le secrétaire d'Etat. ~lonsieur nrons<>e, dn~l'e, rm~u~ IJ"~ par le )liJ:<.'é, •les )tro-
exploilant.S agrico!e;;, qui sont propriél3i- je voudrais vous donner un apaisement. dmls de!ilmes a l e\.porla!lon. 
tes de leurs ·exploll:ttiona, et le3 proprié· Vous savez combien dGj!l, l'année der- Décfmr<.~ger. Jes agriculteur,; P~•r une fls-
[laires fonciers, qui donnent leurs terres nlère, aJon que je n'occupais pas- re poste, caillé cwcs~r\·c :1; 1 numu~nt uiJ s':mmJce 
en f!?'rmJgc: Le mode d'f,·ahillion ne sera J·e m'étais nréoccupé d. c la question. 1 · · 

E 1 '· p 1 1 -'" une Jats-=e lnlporl<~ulo des fJrOlllllls :•gri-
as e morne. our es prcm ers, on se L 1 .1 1 .0 - c·l j d"l , 0 cales •cra'tl 1 1 , ' , ' · ornoca à faire ~tahlir par b. commfi;. e ~x e QI} :' u.:, ~ . au our 1111 pr - "' , -. , . mc J.cr~:sle ~·conomHJUO 

sion délpartcmenta.lc le renon lorlaitalre, posé C:,t cel!--11-la m~:mc :-ttr cqu.e~ la Jllnc; l quJ nou.-; n a\o!''~ pa~ I.e, dr<t1l '}~,rom
revenu foncier compris; pour les second~. grande parttç de 1.l ~· G. A. ma1t llonné ~nft~~e sr nous \oulons u.dment ,:u.er au 
1ea propriélaire3 bailleurs, on pourra éYi-j son accord lan passé. e è emenl dn pavs. (AfJIIIalldisscment' 
Uemment obtenir facilement Jo revenu Je dois vous Indiquer que je ne me lill centre ct li clroi'tc.) 
l'éel. puisqu'on connaltra Je prix du ter· refuse .pas à un nouvel examen de la 11 1 é Id 1 1 1 mage. Mais alor5 qu'on perme au bailleur question. Comme j'ai eu l'occasion llc le del." 0 pr 1 en · .:\ 1mro c est la ~1. Hou· 
il't1llmioer de son rennu toutes les dépen· déclarer à l'Assemblée nationale, le:; 
ISea d'entretien e

1
t d'exploitn.tlon1 en même amendements actuellement dt~pos~s seront, 

Jemp:; qu'un for ~tt de 5 p. 100 pour tenir puisque Ic temps utile netus m:mttnera 
awmpte des amortJsscments et nssuronces, }1our discuter en profondeur Ja réforme 
Je ne vole; rien dans le texte qnl me fasse iscalc annt le !fr jam·ier, retenus pour 
O!Jllérer qu•on ,.a consentir la m~me réduc- élude par le Gouvernement et a\·anl Je 
tlon pour les ttropri~tatres e:xploital\ls:. Si 

1 
J3 janYier, celui-ci \·ou~ apportera un col· 

bien que je sm::; en droit de me demander Jcclif de rcctiOralion ~ur Ja réforme fis· 
el l'on ne Yl pas favoriser le propriétaire c3le. 
roncier non exploitant p:tr rappt~rt nu JlTO- Â ce momcnt-!à pourra ~·instaurer une 
priéla.ire e~ploit:mt, qu1 Ure ilu revenu de délibération plus approfonllie ct je vou .. · 
sa terre un certain bénéfice, c'('sl entendu, dral3 c.;;pérer que, romrric t'annèc der
mais qui J_a trn,·aille lni·tnème au lieu de nière, dans uno coliJ1JOralion ~traite en
iâ 'donner en IocatioJJ. Ire vous ct nous, un terrain d'entente 

Je sais bien qu'on va mc dire que, pour pourra êlrc trom·é, qui lionne sali:::farlion 
le propriétaire exploitant, n s'agit d'Llll aux légilimc3 lntérèls quo vou'i défendez. 
lmpët lor/aitaire, calculé p:-.r conséquent (..tpplauùissements ti yrlllciiC ct sur dircrs 
en tenant compte J'une c~l'taine moyenne, ùa11cs uu ccJllrc.} 
et qu'il est diiJlcile d'éliminer d'un revenu 
torlaitalre des Mpl'n::es réc11es. M, Martial Brousse. )1on5icur le minis· 
_ Mais il serait peut-êtro po:::-lhle de taire ll'c, je prend; acte rie \·otrc (lrDmc.=-:::e ct 

lg'alement un abattement forfallalre JlOUr 1 jo puis \"OUS assurer ljlle je serai fhlèle 
les txp!oilants qui sont r,roprlétaire.s de 

1 

au rendcZ·\"OUs auquel vous voulez J,ien 
leur terme, comme pour cs propriétaires mc con\"iC'r. 
fonciers qnl ne cnlti\'ent pas leurs terre~:. J'ai insisté un peu sur cetle qucslion 
Pour .éta~lir le. forfait ùcpart~mental, je Ile la réforme flsra!e, par~e que j'at eu 
ne ''OIS rien qu1 Indique que 1 on \"a con· ! l'lmprc:<:sion que nous n'aurions pas la 
st~érer COmrJ?-e ~épen~es ce,lles ~~~ii sont 1 possibilité d'en discuter en profon1Icur. 
fatles ponr 1 ameliorat1on, l entre 1en de51 Je voudrais ëlre 3i'S'.uré fJIIC ces rom· 
bâtlment3 ou les réparations. missions ne seront pa~ mi5(':i C'n nclion 

Du resl!', U n'est p:t5 pos5iJJie que l'on . a\·ant que nons ~yo11:3 les uns 'C't les au· 
fASSe un bénéflre torlait:nre pour res deux ' tres cssavC ù'.-.boutir à un accord. 
catégories, qu'il s'agisse des fermiers ou ., • 
des prOI(lrié-t3lrcs e~ploilanti!. Si de ce hé· M. le eecrétalre d'Etat. :\fe perme!tez-
néfice forfaitaire tm éliminait, c.omnie dé· ,-ou~. lllOil.;icnr Drou;;sc, de lOUS inter .. 
~nses, l'entretieu de,;. !.tàtirncnts, lQ rer-. rûDljli"C t.lc nounau ? 

~ 

,. 

M. Pierre 0(tudet. Mc!'1lames, rne!'~icurs, 
notre _ di~llngul'! d r.llar·m:•ul coJ1i,gue, 
li: All'll~, tout Cil llhelopJl:llll une tlu~orie 
seduisante sur la néccssilê de l'inUalion,
nou:=; .a ~Il rtnc le tcmp'i perdu ne sc rat· 
trapa1t Jarmus. 

Je \ill:i ttu!her, qnnnt tl moi, rie faire co 
FOrlc, de nP. pa<; ·vous faire 1rnp JlenlrB 
\'Otre t(!lnps, n"Hnnt pa~ absolum('llt sûr 
'luc Ja r.n~·tholle dP. rlistn_s!oion 'lui résu1te 
r ~ la dc.·ca~lon tiC Ja llltlJOrHé 1 c la CMil
n~J~sion de,; fluanrcs, n'nura p:ts, en défl· 
11111\t!l pour 1 ésullal. de fair-e l'erdre au 
Come 1 de la flé.publlquc, un temps pré· 
elen>.. 

Au IP.rnw de celle discus:~ion générale 
qui s'est inst:~urée sur un pmjct qui sem
hic ne )tas exister, puisque Ja commission 
de_:; fluance:i 11'a transuus aucun texte au 
Conseil, nou.q seron-; ccrtaiucmcnt ohligt~s, 
du moins je le souhrdte, de revenir de nou
veau si telle est la décision de la ma/·o
rilé du Conseil, dc\"anl Ja commission 'cs 
finances pour cxnmln('r les at"lklcs Je.; uns 
~tprl!s les autres. 

Non." auron~ J•:t.r const!fpiCnt, f:i fose 
elire, mis la cllanuP rtY:wt )('_~ Iurnfs. r:tr 
c·est apri:s la uounllc rlélilalr~tion de la 
comml:>sion dl.':; fh1ar•ces rrnc dena il s'ins
taurer ·me noU\·cllc di~cus~ion gC:néralc. 

Cc ~ont, :, notre point de \"IIP, df's rné· 
tbmle:; de l!iH·u.ssion dt~(('SI:tbl(':' ct j"('.;;
pl·rc rJiiC d:lfl'i_ rawnir le Con~('il ùc IJ. 
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llêpubliquo voudra bien revenir à do plus 
63incs · méthodes. (Applaudissem("flts à 
gau~hc. - E.rclamalwns au centre et à 
droite.) 

.. M. Dulin. C3 ne sont pas des méthodes 
sbl:~.loriales ~n tout cas, ct je regrette que 
ee soi\ un ancien sénateur qui ait acccpM 
Je ?apport. 

M. Pierre t'Oudet. Cc n'est JJ.3..6 s3ns fùr
mul_cr IJUCltJncs rb5ervcs quo c groupe do 
mouvement répnhlknin ]lOpnlrlirc n f:xa
Dlinû le projet des -maxima voté par 1'.~~
scmhltc J}aliçmale. 

C\ous éprouvons, en eflet, des inquil·· 
1odes -sur l'insuflü:_,nee 'fll'Oh:tble de cer
tains ('fédits et notamment l'insuHis.1ncc 
probah!c de rertains CJ~diL• militaires, 
ear personne n'i~orc que si le Gouverne
ment .avait voulu rcconr!uirc Je budgt'l 
miliL"llfe de t9i!l sur ~es hase:. rte f!H8. il 
na scr:l~t plus question rle a:.o miliiart1~ 
rle rrédils militaires, mais de ~p.o mi~· 
li:lrils. 

Nou;; iir.rauvons quelques inquiHucfcs, 
nous dcm;~ndant comment H ~era p$~ihle 
d'lns~rer dan3 un rrMit de 3:.0 milliard• 
l'ensemble de nos dêptn.:;es militaires, t;Ï 
l'on ne pr.-tède pl~, aup.naYanr à nne· 
ré(OThlC totale, J.:rofonde, capitaie, tJéci· 
sh·e de Ja structure de nofrc arm6c. 

N.1n:; avoni des JnqnitHude3 nusst sur 
i'ull:i$atlon la ]Jlus tnofilahle des crédits 
prévus pour l'lH]uipemcnt. Xous ne som· 
mes 11:.s de ~eux qui tonl t1c la lulle contr~ 

· les nalion;,lisaHous le terme l1e toute ]Put 
politique ... 

•· .tozeau-lbrign6. \"ous les .lYez votl!es! 

•· Pierre Boudet. Nans les avons \'Otées, 
t:'csl exact. 

... mais nous pem:ons que les entreprises 
nationali~s doivent ~tre gérCes, non seu· 
!ement anc h même prudcnre que :cs in· 
dustrlcs J4"ivl'cs, mai<J encore- avec hrau· 
COUjl rlus de prudence, car il s'aGit d'un 
cilplla national el nous pensons que Ja 
commls~ion de co:-alrôlo des entreprise$ 
nationalisét:i aura, tlans J'avenir, uue JUÎS· 
~inn 1oi·s importante, celle de surveiUPJ 
l'uti:isalion des cr{il1ilq et de laire en 
sorte qu'il n'y ait dan~ ces entreprises na· 
tionalcs qu'une Fe,IIc préoccup:ttion, aug
menter b l(lrotlurlivilé d[; cc.; cnlreprisc.o.:l 
el pour les admtn:str,ttenrs qu'un scu 
Fond: utiliser nn b. meilleure f,1çon le~ 
tlr.nlen du cunlrihu~blc Jrantai:;, 

Et puis, nou<; avrons aussi quelq~Jes in· 
quiéiUtlc:;; quJnt à l'inridcn~~e ~ur !c rnût 
d(' la vie, sw· Je pou\·oir d'adta.t dc:t lra· 
''::tiJiturs, des disr,ositions ,-otécs par l'A~ 
fiCmlJ:tc ha.Hon:t c qui a estiJUé qu'il 
n'étail p.1s possi1•1e d1• 1lrrilnnrier un Pflnrt 
flscal f.lus gran-J l1 l'impôt 1lircd et qu'il 
rat:ait uniquement dem:mdoc un err~.~t 
~mppl~mentaire iL l'impôt imlircct. 

Nous disons qu'il y a là, pour l'avenir 
de Ja politiqua. economique du Gounrnc
rncnt, un ri:irJUO certain, rt que c'r~t d:ms 
b mc.surP. même où sera frc!née, Jlmiléc 
l'Incidence do la majoration do d~11x d<· 
rtmc.s ct deml de 1a taxo à b production 

- liUr le ccüt 1lc ~a ,·ic quo le Gouvernement 
pourra poursni\'fe f;a politique étonomi· 
quo de défl>tion des prix el, "" co11sé
nuent, de stabilisation de salail"t's. 

.\bis, cccl dit, nous rcoonnaisson.s vo· 
Jontiers ct nous procJn.mons que le projet 
de budget déposé p:~.r le Gou\·erncment 
met en 1h•idcnec, pour quJconquo veut 
Ure de bonno foi, qu'il y a eu de 53 part 
an .etJorl d'assainiss~mrnt, 4n e1Jort de 
Jompr~hcnslon ct un cf!orl d'honnHclé. 

Oui, il est incontestable qu'en procé· 
dant par la ,·oie actuelle du vote da bnd· 
gel, par la voie de !a n.xalion des maxima 
tks dépenses, le Gouvernement a fait cc 
que depuis longlemps dans un ccrlaln sec
teur de l'opinion on loi réclamait, A savo~ 
aju>ter ses dépenses à ses ressources el 
hire en s.omme ce que la.it le bon père de 
famille qui se dit: je n'ai pour passer mon 
mois; tJOur faire vivre n1a maison, que 
tal}t de rcs~ourees, et il raudra que 
j'adapte me6 besoins à mes ressources. 

11. Boisrond. Que ne ravcz.·mus fait 
Jllus tùt 7 

M. Piern Bolide!. C'est là, nous Je 
t:ruyons, nous le savons, une exeellenlc 
méihodc. . 

M. le ~·""· Personne le l'a nié. 

M. Piene Boudet. J'entend'5 111. Marogcr 
décLuer que pc~onne ne l'a nié, Je lui 
en donne acte. 

N. le rapporleur. Jo l'al dll Îeiut il 
l'heure. 

If, Pierre Boudet. Jô ·1icn~, quant à moi 
â souligner que c'est précisément cet euort 
vers l'honnêteté, verd la compression des 
dépenses publiques qui entraklera ·notre 
voto et que je tiens à,(éJiciter Jo Gouverne· 
ment de l'avoir /ail. (Applnudinement.t 
&;;r plurieur> banc• à oauche.) 

Cm tlant, el silù:ml le débot dan-s son 
véri!Jiblo cadfe, jo voudrais déclarer au 
Conseil de la llépubllque que Jo rêsullol. 
de nos délibétalioM sera tout à l'beure c\ 
s-era uniquement de savoir si. suivant S.'\ 
rommisslon des finances, Je Lonscil do la 
Répnbllqun refu<era de illscnler le projel 
de loi sur les m::rxima, car c'est ll qu'est 
mainlen:mt Jo débat. 

ll s'agit de· S3\'ülr ~Ile Conseil de la R~· 
publique, comme la majorité de sa com~ 
mission des lin:tnces, va décider: ntlus re~ 
jetons en }Jloc, nous donnons un avis 
ill:favornhle à ce projet et l'affaire est 
r~glée. 

Yous sen!cz hien, me~damcs, mcssleurF, 
que c"c.sl 1.\ mte Jlroc~durc éminemment 
.-eg:·ett<~ble tl je pl·se ''olonticrs mes mot:=. 

• 
M. BOÏSI'Ofld. T'OU!IJIIDÏ 1 

M. Pierre ~.t. Je vais vou~ le dire. 

•· Boisrond. C'est l'ühoutis:;cment de 
votre pulilifJUe, tnnl simtrlemenl, 

M", Pierre Boudet. n v a des lntcrrup· 
lions-, monsieur noiHo'nl1, que je suis 
déchlé à ntg:igtr, 

M. Botarontt. Par~c que ''ons ne pnnve1. 
JIJS y ri·pmtdre 1 

M. Piura Boudet. Je dis qu'il y a };\ un 
proc~tU: •:·miw::uuucnt rcgrctlaiJle tt jo 
m'cxplittue. 

Cc Conseil de la n~pUlJUque don! la miF· 
sJon c~scHticllc et ca.pitalc c:;l d'examl· 
ncr le lmdgcl1 dont la mi.s;ion est de Efl 
faire Jo ~ur\·eillant rarouchc des Mpcnses 
publiques, dont, nu cours d('s années qui 
ont préc(•df. ct.>lto nouvelle l~gislallon, 
toute l3 tjr.he a conslslé à dorrncr à firg 
avJs as:;cz do Jmhls1 assez d'~lals, assez de 
sagCEse pour qn'1ls soient éeou~s. te 
Conseil de la llfpubllque nuJourd hui, 
dans un geste que je yeux croire n'~lre 

M. le rr,pporteur. Si'lrement pas non plUS 
un geste Ile 11onnc humeur 1 

M. PJen-o loudet .... c'est un geste po)[ .. 
tique, Cl CC gcslo e•t Je résultat de Cel~ 
ta.incs opérations politiques .•• 

•· le rapporteur. Mais non 1 

•· Pierre ·llOuctet. . .. nuxqueDes, quatt31 
à nous, nans ne voulons pas 'Jlout prètm•. 

11. René hprewr, C'est le résultat Ga 
lrols annéeg de mau\'aise gesllon poljo 
liQlJO 

•· Plerrt Boudet. C'est ln résol1nl ile 
certaines opl:raUons qui 1entent de drer .. 
scr une assemblée <:ontre l'ancre. 

Il, lo rappc.rteur. Mnls nonl 

Volz nombreu1e1 tt gauche. SU 

M. Piene !loudet. Nous ne voulons ptd 
nous y p1'l!tcr. (Applaudinemcnts 1 
aauche.) 

Il. le rapportour. Je no vols pas 1< ral.t' 
porL 
~' 

IL Plcrro lloucSet. Monsieur Yarogc:r, tt 
n'est Jl>S mol qui al dit tout à l'hern-e 
que la conclusion de ce débat serail JlCOt
l!tre un \'oyago à Versa. lUes, c'est vous rpll 
l'avez dit. (l'i/J upplaudiucmcJJis Il 
oauche.) 

Alors, mes!lames et messieurs, con., 
clents, nous aussij comme le disait M. M1-o 
roger, de Il gravi é de ce vote, nous: rof!l
sons do nnus prêter à ces manœuvres pl). 
liliqoe!l. {/r~tcrruptions sur lcJ bancs n-
pénellrl de la droite, du centre et de ki 
an11c"c.) 

Nous \'•mions conscn•er au Cons,•il 'le 
1:\ 1\élmh:ic;ne cctl(l auréola cio s;,gts!le 
dünt i :1vait su. s'entourer lltr1s Ja pn~c6-
dcnte lr\, . .;is::lture. (t1pplavtlincmrnls ·Il 
yaurhr..) 

Nous Youlnns discutl'r res artlclcc::. Xous 
ne seron_'{ p;~lll·êlrc )J:ts loujour3 d'acco1'4 
ave~ Je prfljet du Gouvernement, m:-tl8 
nous diJtJns sur que:s points nous nt 
somme-> p:ls d'accord. 

Un shwlt!ltr A droite. Et vous le votert~-f 

Ji, Plerro JJoudet. Mais nous ne \"OUJoJl4 
pas que. dans un vote do procédure on 
ess."lyc à b fois d'étourtcr une dlscusslun 
hudgl:t:~irc ct de jeter un nouveau trouble 
d:ms cc p<t~·s qui pour retrouver cc:tto 
confiance à 'iaqu~Jie on la!sall appel tmrt 
à l'heure. n'::~. Y~nlablcmcnt pas bc~oin tlfJ 
cela. (tlp]!llludisscmcnts à oauche.) 

M. te Pf"i-sldcnt. J.a parole serait 1 
M. ~l:lrnne, inscrit pour qnaTantJ-cirHf mt. 
nnlcs; mais ~tant donné l'heure, M. \131'
ranc df'~ire-~·ll prondrt:} Ja parole nn:,,te .. 
nan\1 
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M. Marrane. Je préfère. parler à la re
prise de la séance, cet après-midi.

M. le président. Dans ces conditions, le
Conseil voudra sans doute suspendre la
séance jusqu'à quinze heures 1 AAssenti•
tnent.)
La séance est suspendue.
(La séance, suspendue à midi quinze,

%st reprise à quinze heures quinze mi
nutes.)

M. le président. La séance est reprise.

10

DEPOT DE RAPPORTS

M. le président. J'ai reçu de M. Boivin-
Champeaux un rapport, fait' au nom de la
commission de la défense nationale sur
le. projet de loi, adopté par l'Assemblée
nationale, portant modification du code de
justice militaire - pour l'armée de terre
((n® 986, année 1948).
Le rapport sera imprimé sous le no J10

fet distribué.

J'ai reçu de M. Boudet un rapport fait
au nom de la commission des finances
sur le projet de loi, adopté par l'Assem
blée nationale après déclaration d'ur-
ence, portant ouverture de crédits pour
installation de l'organisme d'études des

commandants en chef de l'Europe occi
dentale (n® 11-99, année 1918).
Le rapport sera imprimé sous le n° 111

Et distribué.

J'ai reçu de M. Pauly un rapport fait au
dom de la commission des finances sur le
projet de loi, adopté par l'Assemblée na
tionale, étendant les dispositions de l'ar
ticle 18 du décret-loi du 30 octobre 1935
introduisant le monopole des tabacs en
Alsace et en Lorraine (n° II-90, année
1958). • .

te rapport sera imprimé sous le n° 112
Bt distribué. -

— 11 —

RENVOI POUR AVIS

M. le président. La commission de la
Justice et de législation civile, criminelle
et commerciale, demande que lui soit ren
voyée, pour avis, la proposition de loi
adoptée par l'Assemblée nationale, relative
au cumul des exploitations agricoles, dont
la commission de l'agriculture est saisie
au fond. (II, n° 82, année 1958). Il n'y a
pas d'opposition ?

'Le renvoi, pour avis, est ordonné.

— 12 —

FIXATION DES MAXiMA DES DEPENSES
PUBLIQUES POUR L'EXERCICE 1949

Suite de la discussion d'un avis sur un projet
de loi.

M. le président. Nous reprenons la dis
cussion du projet de loi, adopté par l'As-
semiblée nationale, portant fixation pour
l'exercice 1949 des maxima des dépenses
publiques et évaluation des voies et
moyens.

Dans la suite de la discussion générale
la parole est à M. Georges Marrane. (Ap
plaudissements. à l'extrême gauche.1

M. Marrane. Mesdames, messieurs, la
commission des finances du Conseil de
la République a émis un avis défavorable,
par 15 voix contre 12, au projet de loi
portant fixation, pour l'exercice 1949, des
maxima des dépenses publiques et évalua
tion des voies et moyens. -

Il parait que la radio aurait annoncé
que les commissaires communistes à la
commission des finances auraient voté
pour le projet du Gouvernement, sans
doute pour tenter de donner de l'impor
tance à l'opposition démagogique que
font, par intermittence, les sénateur%

i R. P. F. qui n'utilisent la formule répu
blicaine que pour tenter d'ouvrir la voie
au pouvoir personnel. (Applaudissements
à l'extrême gauche.)

Pour dissiper tout malentendu, il est
donc nécessaire, non seulement de rappe
ler que les commissaires communistes ont
combattu le projet gouvernemental, mais
encore d'en indiquer les raisons, qui sont
très éloignées de celles des autres groupes
et plus particulièrement des membres
R. P. F. de la commission des finances.

Permettez-moi tout d'abord de m'éton
ner des plaintes du Gouvernement et des
lamentations des orateurs de la majorité
gouvernementale qui feignent d'être
scandalisés de l'attitude des sénateurs
R. P. F.

Auriez-vous des absences de mémoire?

Est-il possible que vous ayez déjà oublié
que la composition actuelle du Conseil de
la République, l'élection de nombreux
candi,lats R. P. F. qui ont tenu, dès leur
arirvée dans cette enceinte, à reprendre
le titre de « sénateurs » tout cela, c'est
l'œuvre du Gouvernement et de sa majo
rité. (Applaudissements à l'extrême gau
che.)

La composition, la résurrection de ce
« Sénat » réactionnaire, c'est l'œuvre de
Jules Moch et des partis de la majorité, y
compris M. Boudet. (Exclamations.) .

A droite. Quelle salade ! C'est tout à fait
le contraire 1

M. Marrane. C'est un des fruits amers

de l'anticommunisme qui a déjà fait tant
de mai à la France. (nouvelles exclama-
Uons.) „
Mais je tiens... (Bruit.)

M. le président. M. Marrane exprime- une
opinion, écoutez-la.

/

M. Marrane. C'est une opinion et une
constatation que chaque Français peut
faire. Mais je crois utile de faire remar
quer qu'au delà de vos querelles subalter
nes vous êtes d'accord sur le fonds de la
politique générale du Gouvernement, donc
sur la contenu du budget.

En effet, le R. P. F. et les part ;s de la
majorité sont d'accord sur le plan inter
national pour mener une politique antiso-
viétique, pour renoncer aux réparations
allemandes, pour relever l'Allemagne en
priorité, pour la constitution du bloc occi
dental, pour l'installation à Fontainebleau
d'un commandement étranger,- pour pla
cer l'armée française sous son commande
ment...

M. Pierre de Gaulle. Vous savez bien,
monsieur Marrane que nous ne sommes
d'accord sur rien de-tout cela.

M.^Marrane. Monsieur de Gaulle, sur les
points où vous êtes en désaccord, vous
pourrez venir vous en expliquer tout à
l'heure à cette tribune.

M. Pierre de Gaulle. Avec plaisir, quand
I vous le voudrez.

'

M. Marrane. Vous êtes d'accord pour que
l'armée française soit incorporée dans le
camp antisoviétiquë aux côtés de l'an
cienne armée nazie et des troupes de
Franco.

Sur la politique intérieure, les sénateurs
R. P. F. reprochent au Gouvernement de
manquer de vigueur, de n'être pas assez
brutal contre la classe ouvrière et contre
le parti communiste. Ils lui reprochent de
ne pas liquider assez rapidement les entre
prises nationalisées et la sécurité sociale.
Il me suffit d'avoir rappelé ces faits pour

que soit établie la différence fondamentale
de notre opposition avec les autres com
missaires de la majorité de la commission
des finances .

Maintenant, je veux exprimer les raisons
de notre opposition.
Le Gouvernement vous demande de voter

le budget 1949, qui comporte les impôts
les plus lourds que devra supporter le
peuple français ; et ceci avec 1e minimum
d'explication; on serait tenté ( de dire
presque les. yeux fermés.
Ce que l'on sait des grandes lignes du

budget, c'est qu'il est destiné à accabler
davantage les petits contribuables, et, sous
prétexte d'économies, licencier à nouveau
de , milliers de fonctionnaires, liquider au
profit des oligarchies financières les indus
tries nationalisées, porter un coup à la
sécurité sociale, freiner, quand ce n'est pas
arrêter, dans bien des cas, la reconstruc
tion et l'équipement du pays.
Cette politique, contraire à l'intérêt du

peuple et à l intérêt national, est, parait-il,
destinée à assurer le redressement écono
mique et financier de la France, la stabi
lité monétaire et l'équilibre du budget.
Écoutez le début de l'exposé des motifs:
« Vous vous souvenez des graves diffi

cultés financières que le Gouvernement
actuel rencontra lorsqu'il prit le pouvoir.

« Il fallait remédier à la crise monétaire
qui entraînait les sorties d'or à un rythme
accéléré, à une crise du Trésor qui ne per
mettait pas de faire face aux échéances.
Il fallait enfin rétablir l'équilibre budgé
taire.

« Le Gouvernement décida aussitôt de
demander aux Chambres les pouvoirs né
cessaires pour imposer au* pays un éner
gique redressement financier. »
Vous pouvez constater que j'ai assez

bien traduit les préoccupations gouverne
mentales. Et pourtant, je m'aperçois que
j'ai commis une erreur.
J'ai cité, -en effet, l'exposé des motifs

présenté par M. Georges Bonnet pour le
budget de 1938 Les prétextes pour aggra
ver les charges fiscales ne varient pas
beaucoup, vous le voyez.
Permettez-moi de rappeler que c'est éga

lement avec les mêmes arguments que
M. René Mayer nous a présenté, l'année
dernière, le projet de budget pour l'année
1948, nous assurant que celui-ci était en
équilibre, avec un total de recettes et de
dépenses de 900 milliards.
Or, ce budget a atteint 1.053 milliards,

soit 17 p. 100 de plus que les prévisions
du ministre des finances de l'époque.

D'ailleurs, fuelques semaines après, et
toujours sous le même prétexte de stabilité
monétaire, M. Mayer faisait adopter le pré
lèvement exceptionnel contre- l'inflation,
parait-il.
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Q opérait le blocage des billets de
5.000 francs; et il faisait procéder à Jà
dévaluation du franc.

Cela n'a pas empêché qu'il y eut une
deuxième dévaluation en octobre et une
imposition supplémentaire d'un double
décime sur les impôts directs.
C'est dire que les contribuables sont

payés — ou plus exactement payent —
pour connaître la valeur des affirmations
gouvernementales.
Mais les parlementaires sont aussi bien

informés: Le fait même que le Gouverne
ment n'ait pas trouvé le temps de sou
mettre le projet de budget au Parlement
est bien la preuve qu'il n'entrait pas dans
ses intentions de présenter un budget sé
rieusement établi et que, malgré la fidélité
de la majorité gouvernementale, il redou
tait de ne pas être suivi sur ce iprojet
réactionnaire.

• L'adoption du budget de 1949, sans exa
men des chapitres, permettait en fait au
Gouvernement d'appliquer à sa guise sa
politique réactionnaire inspirée de l'anti
communisme et de l'antisoviétisme, poli
tique voulu par les milliardaires améri
cains. (Applaudissements vt l'extrême
gauche.)

M. Laffargue. On redoutait que vous
ayez oublié vos références,, monsieur Mar
rane.

M. Marrane. Soyez sans crainte, mon
sieur Laffargue, je n'oublie rien.

Nul ne peut contester que le vote du
budget contribuerait à une aggravation
des charges pour toute la population la

- horieuse: ouvriers, paysans, commerçants
et également de toutes les professions li
bérales.

Les majorations d'impôts seront accom
pagnées de toute évidence dès le début
de l'année par de nouvelles augmenta
tions. Celle des tarifs postaux déjà annon
cées, de celui du gaz, de l'électricité, des
transports et des loyers, c'est-à-dire con
crètement, à une nouvelle hausse des prix.
. C'est donc une nouvelle aggravation de
la misère du peuple et plus particulière
ment, des catégories les plus déshéritées:
les retraités, les petits rentiers et les as
sistés dont beaucoup souffrent de la faim.

- Les syndicats ouvriers ont donc entiè
rement raison de revendiquer une hausse
de salaire de 25 p. 100. Cette aggravation
de misère sera d'ailleurs accompagnée du
ralentissement, si ce n'est de l'arrêt des
travaux de la reconstruction et des moder
nisations de notre équipement.

A l'Assemblée nationale, le rapporteur
pour avis de la commission de la pro
duction industrielle a affirmé que « mal-,
gré les apaisements qui viennent de nous,
être donnés, ce programme d'équipement
paraît encore insuffisant. Faut-il ajouter
que cette réduction qui est, tout de même,
réelle va provoquer le licenciement par
milliers d'un personnel productif, ou
vriers, cadres, ingénieurs, et va laisser
inemployé un matériel d'entreprise con
sidérable, capital improductif qu'il faudra
bien surveiller et entretenir.

« C'est dire que les économies que l'on
pense réaliser seront peut-être plus appa
rentes que réelles.

« A cela s'ajoute, disait le même ora
teur, l'arrêt total du programme de cons
tructions de logements tel qu'il avait été
envisagé. Ainsi, les 2.000 logements ac
tuellement en construction devront être

abandonnés, hors d'eau mais sans finition,
et, par conséquent, resteront donc inuti
lisables.

« 11 n'est pas douteux que cet arrêt
dans l'exécution du programme d'inves
tissement aboutira à une extension du
chômage. » -,

Les dernières informations en ce qui
concerne le chômage, dans le département
de la Seine, indiquent qu'il y a plus de
16.000 chômeurs"" secourus, ce qui ne re
présente d'ailleurs qu'une partie des chô
meurs, car, pour des raisons diverses, par
suite d'une réglementation qui ne corres
pond plus à une situation économique pré
sente, beaucoup n'ont pas droit au béné
fice des allocations de chômage.
En fait, les statistiques du début de

décemfore assurent qu'il y a, dans le dé
partement de la Seine, près de 36.000 de
mandes d'emplois non satisfaites.
Il est utile de noter que ces chiffres vont

s'accroître considérablement dès le début
de l'année, et ainsi on va assister à l'élar
gissement de ce scandale de voir des mil
liers d'ouvriers du bâtiment en chômage
devant des ruines pendant que des famil
les logent à cinq et à six personnes dans
une seule pièce, quand ce n'est pas dans
une cave.

La crise du logement va donc s'aggra
ver.

D'après les chiffres mêmes fournis par
M. le ministre de la reconstruction, en
1918, il n'aurait été construit que 20.000
logements.
Nous ne savons pas quels sont, dans ce

budget, les crédits prévus pour là cons
truction d'habitations à bon marché.

Le plan Monnet avait prévu la construc
tion minimum de 150.000 logements par
an. Puisque la construction d'un logement
de trois pièces et une cuisine revient en
ce moment à 2 millions de francs; il
faudrait donc disposer d'un crédit se mon
tant à 300 milliards de francs pour réali
ser, sur ce point, l'exécution du pro
gramme du plan Monnet.
Peut-être, au moins, pourrons-nous es

pérer que le ministre de la reconstruction
pourra disposer de crédits suffisants pour
entreprendre, en 1949, la construction de
50.000 logements. Mais il. n'apparaît pas
qu'un tel programme de réalisation soit
prévu dans le projet de budget du Gou
vernement. Toutes les dispositions gou
vernementales tendent donc, évidem
ment, à" décourager -toutes les catégories
de Français.

En effet, chacun reconnaît que la pro
duction agricole de 1948 a été très favora
ble.

La production industrielle 'atteint 115 p.
100 de celle de 1938.

Nous bénéficions, dit-on, de l'aide amé
ricaine; et le résultat de toutes ces con
jonctures favorables est que le peuple est
de plus en plus malheureux.
Quelques chiffrés: un assisté obliga

toire, à Ivry, touchait, en 1913, 30 francs
par mois, c'était peu, trente francs, mais
il s'agissait de francs-or;
Si l'on établit la comparaison avec la

situation actuelle, on constate qu'un louis
d'or valant 6.000 francs, à l'heure pré
sente, il devrait toucher 9.000 francs par
mois; or, quand il atteint le. maximum,
il ne bénéficie que de 1.200 francs par
mois.

Si l'on .compare avec l'indice des prix
de détail, on constate que le coefficient
étant au moins à 140, il devrait, pour
avoir une allocation équivalente à celle
de 1913, recevoir 4.200 francs par mois.

Et.pourtant, la majorité de l'Assemblée
nationale a refusé, il y a quelques joure^
d'accorder 45.000 francs par an aux re^j
traités. Or, avec 1.200 francs, comment?
voulez-vous que ces pauvres gens puis-J
sent payer leur loyer et assurer leur exis-»;
tence? La vérité, c'est que beaucoup d'en-
tre eux meurent littéralement de faim, et
ils doivent, malgré- eux, entrer soit à rho*
pital, soit à l'hospice, où, tout en étant
malheureux, ils coûtent beaucoup plu|
cher à la collectivité. -

Je pourrais vous donner bien d'autresl
exemples semblables. Il est évident que,!
depuis le mois d'avril 1947, le niveau défi
vie des travailleurs ou des retraités a dj-> !
minué dans des proportions considérables.-!
Si la production industrielle a dépassé
celle de 1938, par contre, la capacité
d'achat avec les salaires actuels est à
peine à 50 p. 100 de ceux de 1938. Pour-,
quoi le peuple français, malgré l'abon
dance de la récolte et l'augmentation d|i
la production industrielle, voit-il la mi»
sére l'accabler sans cesse plus lourde
ment? Parce que vous lui faites subir,
après avoir renoncé aux réparations duej
par l'Allemagne, les frais de la dernièrà
guerre et les frais de celle que préparent
les fauteurs de guerre américains. (Ap
plaudisscments à l'extrême gauche.)
C'est cette politique qui accable Ieg

masses laborieuses de notre pays qu$
vous entendez encore aggraver par le vote!
de ce budget. Les petits commerçants et
artisans payeront davantage d'impôts pen*
dant que des dégrèvements seront accor-i
dés aux commerçants en gros, aux sociéï
tés, aux trusts et aux millionnaires.
Mais, si le peuple n'est pas satisfait, par,

contre le Gouvernement , paraît très con
tent de lui. En effet, M. le président dif
conseil a affirmé qu'en fait le projet de1
budget de 1949 ne se montait qu à 63 mil
liards de francs de 1938, alors que celui
de 1938 atteignait "83 milliards. Chacun1
sait, M. René Mayer l'affirmait l'année!
dernière dans cette enceinte, que la vé>
rite est la règle des ministres des finances»
Mais l'erreur est humaine, et j'ai eu te
curiosité de rechercher le total du projet
de budget de 1938 auquel s'est référé M. lfi
président du conseil. J'ai été ainsi amené;
à constater que le projet de budget de|
1938 se montait à 52.180 millions de francs»
plus 8.961 millions de francs de budgets
annexes, soit au total 61 milliards dtf
francs.

M. Maurice-Petsche, secrétaire d'État au&
finances et aux affaires économiques . Vous
oubliez le budget extraordinaire, mon
sieur Marrane I-

M. Marrane. Monsieur le secrétaire
d'État, je vais répondre immédiatement u
votre argument. Je n'oublie rien, j'ai la
texte ici et j'ajoute — comme le dit
M. Petsche, qui est compétent en la mai
tière, car il a déjà été secrétaire d'État
dans d'autres gouvernements avant la'
guerre — qu'il est vrai que le. projet de
budget de 1938 comprenait aussi un
compte d'investissement comprenant des'
dépenses de défense nationale et de tra*
vaux civils s'élevant à 13.630 millions.

M. le secrétaire d'État. Un peu plus.

M. Marrane. Il n'y a pas d' « un peut
plus »; il y a des chiffres, monsieur le!
secrétaire d'État.- J'ai le projet de butlgej
de 1938 dans mon dossier. Je crois ce quéi
je lis et non pas ce que l'on affirme, car
si nous nous Ibomions à croire les yeus
fermés ce yue l'on affirme...
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M. Laffargue. Monsieur Marrane, si l'on
troyait tout ce que. vous dites, ce serait
terrible.

. M. Marrane. Monsieur Laffargue, vous
savez très bien que je ne m'exprime pas
pour vous, car je sais que vous ne me
comprenez jamais.

■ M. le président. Toujours le même dia
logue Lafîargue-Marrane. Et s'il en reste
deux, ce seront ces deux-là. (Sourires.)

; M. Marrane. Il est donc ainsi établi que
les comparaisons faites entre le projet de
budget de 1938 et celui de 1949 ne sont
pas conformes aux affirmations gouver-

, oementales. De plus, les traitements des
fonctionnaires, les retraites, les taux d'as
sistance ne sont nullement au coeffi
cient 20.

' Pourquoi le Gouvernement a-t-il 'été
amené à établir des comparaisons avec le
budget de 1938 ? N'est-ce pas,. tout simple
ment, parce qu'il est atteint par l'esprit
de classe, par l'obsession anticommuniste
et antisoviétique, maladie aggravée d'ail-
Jeurs par un désir immodéré de dollars.
le budget de 1938 était, en effet, déjà très
obéré par les menaces de guerre, et il
est très probable que l'optimisme dont
fait preuve le Gouvernement sur l'équi-
Qibre du budget pour 1959 nous amènera
A constater, dans quelques mois, que les
affirmations de M. Queuille et de
M. Petsche se révéleront d'une f^aclitjde
comparable à celles de M. Mayer l'année
dernière.

. Pour assurer un total de recette de
5.250 milliards, le Gouvernement a établi
ce qu'il appelle, avec beaucoup d'audace,
'« un décret portant réforme fiscale ».
C'est un projet que le Parlement n'aura
guère le temps de discuter, car il s'agit
d'un document qui comporte près de
300 articles.

. J'ai déjà indiqué au moment de la dis-
Eussion du projet de loi sur la procédure
d'urgence, que ce texte allait créer une
certaine perturbation dans les budgets
communaux et départementaux. Comme
l'année dernière, au moment où l'on a ré
duit les subventions aux communes, cette
opération s'est faite sous le prétexte d'ap
porter une aide aux petites communes II
est vrai que les maires de France se sont
prononcés en faveur d'une péréquation de
ressources en faveur des petites commu
nes, mais cela devrait se faire, non pas en
opposant les villes aux petites communes,
ïnais par une réforme des finances locales.
Les maires des Bouches-du-Rhône vien
nent d'adresser aux parlementaires de leur
'département et au Gouvernement une pro
testation contre l'incertitude dans laquelle
ils sont pour l'établissement de leurs re
cettes, donc pour préparer l'établissement
de leur budget 1949 et contre le retard
apporté au payement des subventions do
l'Elat de 1947 et de 1948.

En fait, le Gouvernement, une fois de
plus, veut se débarrasser d'une partie de
ses difficultés financières sur le dos des

budgets communaux et ne croyez pas que
ce soit pour aboutir à des économies. Je

firtetnedraointruenlseul exeem àplev. Le costearviceadeutte contre l'incendie à Ivry coûtait, dans
les trois années d'avant guerre, une
moyenne annuelle de 22.500 francs au bud
get communal. Au budget communal de
1948, il est demandé, .comme participation
.aux dépenses du régiment des pompiers de
Paris, une somme de 1.800.000 francs, soit
57 fois les dépenses de 1938.

M. le secrétaire d'État. Ce n'est pas dans
le projet actuel.

M. Marrane. Cela fait partie de la ligne
systématique suivie par l'inspection des
finances, que vous dirigez, monsieur le se
crétaire d'État, et qui a toujours tendu à
réduire les libertés communales, et de la
grever de nouvelles charges et de nou
veaux impôts. (Applaudissements à l'ex
trême gauche.)

Il me paraît utile de souligner que cette
nouvelle attaque préconisée contre les
budgets communaux est menée en liaison
avec les maires R. P. F. (Rires et protes
tations sur les bancs supérieurs de la gau
che, du centré et de la droite.) Ceux-ci, en
effet, pour affaiblir l'action menée par les
maires de France et par l'union des maires
de la Seine qui, avant la guerre et depuis
la Libération, avaient déjà pratiqué la pé
réquation de certaines recettes pour les
petites communes défavorisées. Ces maires
R. P. F. ont quitté ces organismes. L'affai
blissement de l'action des maires qui ré
sultera de cette division permettra au parti
américain de réduire les activités et les li-
bertés-communales... (Applaudissements à
l'extrême gauche.)

M. le président. Restez dans la discussion
générale, monsieur Marrane.

M. Marrane. Je n'efi sors pas, monsieur
le président, je suis en plein dans le su
jet, je parle du budget de 1949.

Mais, comme toujours, les attaques con
tre la classe ouvrière s'accompagnent
d'une .attaque contre la démocratie.

Je vais encore apporter un argument qui
démontre le caractère de classe de ce bud
get. Au chapitre 506 du budget de la pro
duction industrielle...

M. le président. Cela, c'est le budget.

M. Marrane. Avec l 'approbation \ de M. le
président, je continue. I.es program
mes établis pour 1949, au titre de la pro
duction industrielle, sont de l'ordre de
20 millions de tonnes. Il s'agit des impor
tations de charbon, en y ajoutant les livrai
sons supplémentaires requises pour pallier
les pertes de production entraînées par la
grève récente des mines. Si les program
mes étaient réalisés, le déficit maximum
atteindrait, dans les conditions actuelles-,
26.600 millions de francs..

Ainsi, l'on constate que, pour affamer
le? mineurs français, le Gouvernement
s'est opposé à adapter leurs salaires à' la
hausse du coût de la vie,. ce qui eût coûté
beaucoup moins cher, que d'importer du
charbon américain. (Applaudissements à
l'extrême gauche.) Et, en 1919, vous allez
dépenser 27 milliards pour acheter du
charbon américain, après avoir renoncé au
charbon de la Ruhr qui nous était dû au
titre des réparations.

M. le secrétaire d'État* Pour ne pas vous
laisser commettre une erreur, laissez-moi
vous indiquer que, dans les 27 milliards
de subventions, il y a également de quoi
payer la différence de prix du charbon de
la Ruhr. Il était utile que je vous rassure
sur ce point.

M. Marrane. Ce n'est pas indiqué, mon
sieur le secrétaire d'État.

Je vais vous lire le texte exact, car, ras
surez-vous, je ne monte jamais à la tri
bune sans documents.

Il -dit exactement ceci: « Le succès des
pourparlers actuellement en cours, entre
pris en vue d'obtenir une augmentation
des livraisons de la Ruhr à un prix moins
onéreux que l'importation des charbons
américains, permettrait de réduire ce chif
fre d'une manière appréciable. » C'est la
preuve qu'il n'est pas prévu} dans ce chif
fre, l'im)ptirtation du charbon de la Ruhr
qui reviendrait moins cher que le charbon
américain.
Mais si vous n'aviez pas renoncé aux

réparations, si ce charbon nous était livré
gratuitement, il nous reviendrait encore
moins cher que le charbon américain. (Ap
plaudissements à l'extrême gauche.)
- En résumé, les économies obtenues dans
le budget de 1949, comparativement à celui
de 1948, résultent, en partie, d'une dimi
nution de la dette publique, mais surtout .
de la réduction du niveau de vie- des ou
vriers, des fonctionnaires et des retraité*!.
Celte diminution du niveau de vie apparaît
crûment dans les chiffres suivants qui ré
sument bien la situation d'ensemble. Les
salaires et les traitements sont au coeffi
cient 10, le coût de la vie est au coefficient
20. les bénéfices capitalistes sont au coef
ficient 30.

Ceci illustre bien le caractère de classe
de ce budget. Et pour réduire -le déficit du
budget, le Gouvernement et sa majorité,
des socialistes aux R. P. F., orientent tou-
les les compressions contre le peuple.
Leurs projets, je le répète, consistent àJ .
réduire le nombre des fonctionnaires, di
minuer leur niveau d'existence par de nou
velles hausses du coût de la vie, liquider
les entreprises nationalisées et diminuer
le rôle de la sécurité sociale.

Le budget présenté par le Gouvernement
traduit la politique résultant du plan Mar
shall. « Ainsi, l'application du plan Mar
shall, outre qu'il consacre le relèvement
prioritaire de l'Allemagne, l'abandon du
droit de la France aux réparations, l'abn -
don de sa souveraineté, outre qu'il en
traîne la France dans le sillage des fau
teurs de guerre, conduit notre pays à la
ruine et à la catastrophe financières.

« Pour bénéficier du crédit du plan
Marshall, le Gouvernement demande aux
contribuables français des sacrifices qu'ils
ne peuvent supporter dans leur ensemble.
Il en résulte une diminution du pouvoir
d'achat des salaires et des revenus, un ra
lentissement général des affaires, le piéti
nement de la production, la hausse des
prix, la dépréciation de la monnaie, qui
entraîne à son tour une augmentation des
prix compromettant l'équilibre budgétaire
et appelant un nouveau tour de vis fiscal.
C'est là que réside le véritable cycle infAr
nal dont le Gouvernement ne jparle ja
mais. » -

Notre camarade Auguet a ainsi démontré
à l'Assemblée nationale que le plan Mar
shall, pour la période du 1er janvier 1948
au 31 mars 1949, aura coûté a la France
plus qu'il ne lui aura rapporté. (Protesta
tions à gauche et sur divers bancs au cen-<
tre.)

C'est une pression permanente et intolé*
râble exercée sur le Gouvernement fran

çais. (Applaudissements à l'extrême qau>
che.)

Le Gouvernement espérait, pour la fin da
l'année, un déblocage de 50 milliards d\
la contre-valeur du plan Marshall. Après
le vote par la majorité de l'Assemblée na
tionale du projet de budget, du Gouverne
ment, les journaux d'hier soir annonçaient
le déblocage de 15 milliards, dont le d£tail
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de la répartition est également publié.
Pour obtenir ce déblocage, le Gouverne
ment accomplit la volonté du délégué amé
ricain chargé de contrôler l'exécution du
plan Marshall dans notre pays.

• A la commission sénatoriale des finances,
M. le président du conseil a déclaré qu'il
n'y avait pas d'injonction écrite des auto
rités américaines mais simplement des con
versations orales. Mais ce matin, M. le
président du conseil a été beaucoup plus
(précis. J'ai ici le compte rendu analytique,
affiché après son discours. Il a dit ce ma
tin que, « par la restauration de l'autorité
'de l'État, dans un drame qui a secoué le
pays pendant sept semaines, on ne ipeut
pas dire que le Gouvernement n'a pas fait
son devoir. C'est parce que le Gouverne
ment a mené cette politique qu'il a obtenu
le déblocage de la contre valeur de l'aide
Marshall. Cela lui permettra de diminuer
le montant de la circulation ».

M. Henri Queuille, président du conseil,
ministre des finances et des affaires écono
miques. Me permettez-vous . de vous in
terrompre, monsieur Marrane ? -

M. Georges Marrane. Volontiers I

M. le président. La parole est à M. le pré
sident du conseil avec l'autorisation de
l'orateur.

M. le président du conseil. Je voudrais
rdire à M. Marrane que le seul engagement
que nous ayons en ce qui concerne le dé
blocage de la contre valeur du plan
Marshall, c'est celui que la France et son
gouvernement ont pris au cours de la
réunion de la conférence de coopération
économique européenne.

Nous nous sommes engagés alors — et
les gouvernements qui ont signé ont en
gagé leurs successeurs — ,a avoir des
finances saines, un budget en équilibre et
à ne pas recourir à l'inflation. N

C'est parce que nous avons rempli ces
obligations que le déblocage a été obtenu.

Le déblocage n'est pas uniquement de
15 milliards comme vous venez de l'indi-

• quer tout à l'heure. Nous avons pu, en
effet, obtenir, il y a trois jours, lin déblo
cage de 15 milliards environ pour l'équi
pement français; 5 milliards ont été affec
tés à un équipement spécial de la France
d'outre-mer et nous venons enfin d'obtenir

un nouveau déblocage de 23 milliards à
condition qu'ils servent, au 31 mars, à
diminuer le montant des avances de Jà

Banque de France. Ainsi l'État pourra-t-il,
pour la première fois depuis vingt ans,
rembourser 25 milliards de billets à la

banque d'émission.

Je ne crois pas qu'en agissant ainsi nous
ayons nui au pouvoir d'achat des travail
leurs de ce pays. Le meilleur moyen de le
favoriser consiste ' bien à arrêter notre

malheureux franc sur la pente où il iperd
chaque jour sa valeur. (Applaudissements
à gauche et au centre.)

M. Marrane. Je vous remercie, monsieur
le président du conseil; vos explications
ne fon' que confirmer mon affirmation.
J(Exclamations à gauche.)

Il est de notoriété publique qu'il y a
en Franc un délégué américain pour con
trôler l'exécution des conditions du pif .
Marshall^

M. Georges Laffargue. . Il n'y a pas, en
France, que des délégués américains!

M. Georges Marrane. ...et que suivant une
formule dont j'ai donné lecture à cette
tribune il y a quelques jours au moment
de la discussion du projet de loi concer
nant la (procédure d'urgence, les Améri
cains comparent l'attitude de notre gou
vernement à celle de mendiants et n'accor
dent le déblocage de crédits qu'à des con
ditions, peut être verbales, mais dont les
conséquences pèsent lourdement — c'est
là un résultat indiscutable — sur notre

économie nationale et contribuent à aggra
ver la misère du peuple. Voilà ce qui- est
bien certain, ce que chacun peut cons
tater.

Je dirai maintenant que l'établissement
du budget est un acte politique impôt tant.
L'essor de l'économie française ne peut
pas être assuré aussi longtemps qu'il sera
entravé par le carcan du plan Marshall.
Il faut donc changer de politique.
Notre camarade Jacques Duclos. à l'As

semblée nationale, a défini les conditions
d'une politique qui permettra d'assurer
l'avenir de la France, en préservant notre
indépendance nationale. Le changement
de politique ne peut être réalisé que par
un gouvernement d'union démocratique
dans lequel le parti communiste français
jouera le rôle voulu par le peuple de
France.

| A gauche et an centre. Voila!

M. Marrane. Cette nécessité d'un chan

gement de politique est ressentie de plus
en plus par les masses laborieuses 'île no
tre pays. Toutes les dernières élections
partielles l'ont démontré, particulièrement
à Firminy où les candidats communistes
ont gagne 500 voix par rapport aux élec
tions d'octobre 1947 (Applaudissements à
l'extrême gauche.) bien qu'il y ait 107 mi
neurs en prison.

C'est parce que nous avons confiance
dans la volonté et dans les ressources du
peuple de France que nous voterons les
conclusions de la majorité de la commis
sion des finances, repoussant le projet de
budget préparé par le Gouvernement.

Mais le groupe communiste votera con
tre ce budget pour des raisons absolument
opposées aux conclusions du rapporteur.
Celui-ci propose, en accord avec le parti du
rassemblement du peuple français, de faire
confiance aux capitalistes, aux exploiteurs
du peuple. Le parti communiste français
n'a confiance que dans le peuple qui. sous
l'occupation ennemie, a joué un rôle dé
terminant pour assurer la libération de
la France. (Applaudissements à l'extrême
gauche.)

h. le président. La parole est à M. Cour
riere. ( Applaudissements à gauche.)

*

M. Courrière. Mesdames, messieurs,
M. Maroger, qui rapportait au nom de la
majorité de la commission des finances,
nous a dit ce matin que le vote de cette
majorité était insolite. Il était évidemment
insolite et incompréhensible pour nous,
car nous avons dernièrement assisté ici
à des débats où les mêmes hommes, qui-
rejettent aujourd'hui en bloc l'étude du
budget, étaient venus à cette tribune de-
mander au contraire qu'on puisse l'étu-

► dier d'une manière totale et détaillée.

Ils avaient accusé le Gouvernement de

je ne sais quelle atteinte aux droits du

Parlement, de je ne sais quel crime contra
la démocratie du fait que le Gouvernement
tentait d'accélérer le vote du projet pour
donner à la France, au 31 décembre,' un
budget en équilibre.
Nous n'avons pas compris que ces mê

mes hommes qui prétendaient que le rôle
essentiel du Parlement consistait à étudier

le budget article par article, chapitre par
chapitre, à le connaître à fond, se refu
sent brusquement à en étudier même le
moindre détail,

' Car — et vous né l'ignorez pas —, lé(
rôle essentiel du Parlement est de voter

les recettes, d'étudier exactement comment
le Gouvernement use des crédits qui lui
sont donnés dans les dépenses qu'il réa
lise. "

J'ai l'impression très nette que nous îail-
lirions au rôle essentiel qui nous est dé
volu si nous oubliions que nous devons
contrôler à la fois les dépenses et les
recettes, et si nous refusant à étudier le
budget, nous ne donnions pas au Gouver
nement les moyens de vivre, de gérer et
de diriger la nation. C'est, par conséquent,
le rôle essentiel du Parlement que vous
refuseriez de jouer dans la mesure où vous
refuseriez de discuter le budget. {Applau«
dissements à gauche.)
Nous tenons, quant à nous, à jouer les

rôle pour lequel nous avons été élus et
pour lequel nos électeurs nous ont fait
confiance. Non point certes que nous
ayons accepté sans discussion et sans
réserve le projet qui nous était présenté.
Ce projet avait l'avantage de donner au
Gouvernement la possibilité de disposer,
de ressources pour l'année 1949, tout en
limitant, dans une mesure raisonnable, les
recettes et les dépenses à un chiffre défini.

Bien sûr, ce texte n'était pas pour nous
une panacée et nous avions de sérieuses
critiques à lui apporter.'
Comme M. Boudet le disait ce matin

même à cette tribune, l'excès de fiscalité
indirecte risquait d'entraîner une hausse
des prix et l'équilibre budgétaire dont on
nous parlait pouvait être faussé par le fait
que l'augmentation des prix allait entraî
ner automatiquement une demande d'aug
mentation de salaires qui, s'amplifiant sui)
le plan des fonctionnaires, risque d'entraî
ner par l'augmentation des dépenses publi
ques un nouveau déficit.

Par ailleurs, nous ne voyions pas, dans
le texte qui nous était présenté, la solution
définitive pour arrêter l'inflation parce que
nous pensions, étant donné le nombre de
billets en circulation à l'heure actuelle,
que l'inflation n'est pas uniquement une
inflation monétaire, c'est-à-dire une infla
tion fiduciaire, et que l'on devait essayer
de trouver ailleurs le remède en combat
tant les autres causes du mal.

Nous pensions aussi, surtout après les
amendements qui avaient été adoptés par
la commission des finances, qu'il faudrait
peut-être revenir sur certains points qui
avaient été admis par elle.

En effet, lorsque la commission deâ
finances a accepté l'amendement de M. Ma*
roger, supprimant positivement les 100 mil
liards dont le Gouvernement a besoin pour
financer l'équipement du pays, elle a prar
tiquement enlevé au projet gouvernemen
tal son essence, sa valeur et sa (portée.
Elle a ainsi atteint le but poursuivi dans
l'ombre par ceux-là mêmes qui veulent
porter aux nationalisations comme à la
sécurité sociale le coup morteL (Applaudis
sements à gauche.)

Car, il ne faut pas l'oublier — et le choix
de celui aui représente ici la. commission
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des finances est singulièrement significa
tif à ce sujet — à l'heure actuelle une ter
rible campagne est menée contre les natio
nalisations et contre la sécurité sociale.

(Exclamations sur les bancs supérieurs de
la gauche, du centre et de la droite.)
Je vous entends, mesdames. messieurs.

Je sais que tout n'est pas parfait dans les
nationalisations. Mais je n'ignore pas que
le peuple de France les a voulues et que,
dans la mesure où vous essayeriez d'y
porter atteinte, vous verriez se dresser
contre vous tout ce que le peuple compte
de républicains et de démocrates. (Vifs
applaudissements à gauche.)
Si le peuple de notre pays a foi dans le

Gouvernement, s'il veut que ce Gouverne
ment fasse quelque chose, il veut qu'il le
tasse dans la voie démocratique et dans la
confiance qui est un élément nécessaire
au redressement du pays. Mais cette con
fiance nécessaire ce nest pas celle que vous
recherchez, ce n'est pas la confiance des
capitalistes. (Nouveaux applaudissements
sur les mêmes bancs.)

Ce qui m'étonne dans cette manœuvre,
c'est d'avoir vu conjuguer les efforts du
parti du rassemblement du peuple fran
çais et ceux du parti communiste.
Monsieur Marrane, vous savez très bien,

comme moi-même, les manœuvres que
l'on mène à l'heure actuelle. Il est inquié
tant de voir ceux-là même qui, à la tri
bune, se sont faits les défenseurs des
nationalisations, devenir les complices de
ceux qui veulent les détruire.

D fallait que ce soit dit et je viens de
le dire. (Applaudissements à gauche.)
C'est pour cette raison qu'ayant amendé

le projet gouvernemental dans le sens qui
vous était le plus favorable, nous ne com
prenons pas pour quelles raisons, alors
que vous aviez obtenu les satisfactions
que vous vouliez, vous avez brusquement
refusé de voter l'ensemble du projet; ou,
du moins, nous le comprenons trop bien
car la manœuvre prend ici un caractère
politique très net. (Applaudissements à-
gauche.)

Ce matin même, on vous a posé la ques
tion et, par vos protestations, vous y avez
répondu comme y avait répondu d'ailleurs
par avance M. Maroger lorsque, à cette
même tribune, il parlait de ce voyage à
Versailles qui hante l'esprit de beaucoup
d'entre vous. (Applaudissements sur les
mêmes bancs.)

Il y avait répondu lorsqu'il nous disait
qu'il faudrait sans doute aller à Versailles
pour trancher le différend. Et là alors,
|3 suis encore plus inquiet de voir cette
même conjonction du rassemblement du
peuple français, d'un côté, et du parti
communiste de l'autre, d'accord pour se
liguer contre la Constitution. (Applaudisse
ments à gauche.)

Il fallait que tout cela fût dit, que le
peuple de France le sût: Il fallait que
Pon connût cette collusion qui existe et
qui est de tous les instants; il fallait que
le peuple de France en fût averti. Cette
collusion, vous la faites avec les commu
nistes, vous les hommes du rassemble
ment du peuple français, parce que,
comme eux, vous savez que vous ne pou
vez retirer de profit, politique que de dif
ficultés sociales et gouvernementales. (Ap
plaudissements à gauche. — Interruptions
tur les bancs de l'A. D. R. et à droite.)
Comme eux, vous savez que ce n'est

fue dans les difficultés que connaîtra le
pays que vous pourrez amplifier vos cam
pagnes démagogiques, car ce n'est que des
conflits sociaux que vous pouvez retirer

les avantages politiques que vous escomp
tez. (Applaudissements sur les mêmes
bancs.) Je le dis parce que c'est la pensée
de tous les républicains. (Applaudissements
à gauche. — Protestations sur les bancs
supérieurs de la gauche, du centre et de
la droite.)

Mais je voudrais m'adresser à ceux-là
mêmes qui réfléchissent, et leur dire que
le rôle essentiel du Conseil de la Répu
blique consiste à donner à Ta France un
budget étudié (Rires à droite), afin que
nous sachions exactement quelles seront
les dépenses, comment elles seront finan
cées et employées. (Protestations sur les
bancs supérieurs de la gauche, du centre
et de la droite.)

Je ne comprends pas, mesdames, mes
sieurs, vos protestations, étant donné que
non seulement vous ne voulez pas étudier
les détails du budget mais que vous vous
refusez à en étudier l'ensemble. Autrefois

siégeait ici une assemblée dont vous tenez
à reprendre le nom sans qu'il m'apparaisse
que vous tendiez à reprendre l'esprit (Ex
clamations sur les mêmes bancs), une as
semblée qui s'était faite toujours la gar
dienne des finances du pays.

A ces mêmes bancs ont siégé des hommes
qui ont laissé dans l'histoire financière de
la nation de très grands noms et auxquels
on se réfère toujours. Jamais dans l'his
toire du Sénat on n'a vu cette Assemblée
refuser de voter le budget; jamais aucune
assemblée parlementaire, jamais aucun
parti républicain n'a refusé de donner au
Gouvernement les moyens de gérer et de
diriger l'État. Cela ne s'était jamais vu I

Il faut vraiment qu'il y ait des néces
sités politiques urgentes pour que vous
en veniez là. (Applaudissements à gau
che.)

Nécessités politiques urgentes voyez-
vous, qui peuvent avoir des conséquences
fort graves, car enfin, où aboutirez-vous
si tant est que vous refusiez de discuter
le budget ? A mettre en opposition le
Conseil de la République avec l'Assemblée
nationale. C'est là votre but, et c'est peut-
être par ce biais que vous voulez réaliser
le voyage à Versailles 1

Je vous dis ici que vous commettez une
erreur singulière. N'ouibliez pas que c'est
au prix de sages, de longues et de multi
ples discussions oue le Conseil de la Répu
blique a acquis dans le pays la place qu'il
occupe aujourd'hui.

Le président Monnerville, dans le dis
cours de clôture qu'il prononçait ici à la
fin de la dernière législature, rappelait:
« Au début, nous avons marché à tâtons.
Au début, on n'a pas tenu compte de notre
avis. » Précisément parce que cette com
mission des finances qui a émis hier le
vote que vous connaissez, s'est attachée,
en dehors de tout esprit démagogique et
plus particulièrement en dehors .de tout
esprit politique, de trouver des solutions
concrètes et efficaces, parce que cette com
mission des finances et l'assemblée qui l'a
suivie ont donné à la France l'exemple du
travail efficace et sérieux, nous sommes
arrivés à donner à cette assemblée à la
quelle la Constitution avait refusé tout
pouvoir, la possibilité d'influencer les vo
tes de l'Assemblée nationale.

Faites y attention. Vous courrez le ris
que que demain, si, systématiquement
vous vous opposez aux décisions de l'As
semblée nationale de devenir je ne sais
auel parlement-croupion dont on ne tien
drait pas compte. (Applaudissements à
gauche.)

Vous deviendrez à ce moment-là ce
membre qui s'assèche, ce membre auquel
on ne demande rien, dont on ne tient pas
compte, et vous serez allé à l'encontre
même du but que vous prétendez pour
suivre. .

Il fallait dire cela. Il fallait le rappeler
surtout à ceux-là mêmes qui veulent don
ner cette assemblée plus d'importance
qu'elle n'en a de par la Constitution. Tout
cela fait, voyez-vous, que le groupe so
cialiste malgré les réserves qu'il a appor
tées au projet et qu'il apportera dans la
mesure où la majorité républicaine d»
cette assemblée suivra le Gouvernement,
le parti socialiste votera contre la propo
sition faite par notre commission des fi
nances.

Il le fera avec le sentiment de remplir
nettement son devoir de parti politique,
son devoir qui consiste à étudier le bud
get et à ne point le rejeter en bloc. Il
le fera avec le sentiment qu'il accomplit
ici son vrai devoir républicain qui consiste
à donner au Gouvernement de la Républi
que la possibilité de vivre. Il le fera avec
le sentiment de donner à la France la posi
sibilité de se rééquiper, car voyez-vous,
lorsque vous rejetez les crédits aui nous
sont demandés, vous rejetez en même
temps, tenez-en bien compte, cette aida
américaine dont nous avons le plus urgent
besoin. (Applaudissements à gauche. —
Exclamations à droite et sur les bancs de
l'A. D. R.)

Que chacun ici prenne ses responsabili
tés, que chacun nous dise ce qu'il compte
faire... (Interruptions.) mais que l'on n'es
saye. pas, à la faveur d'une manœuvre po
litique camouflée, de priver la nation des
subsides dont elle a besoin; que l'on
n'essaye pas à la faveur d'un biais poli
tique, d'empêcher la France de se relever
et de se reconstruire I

C'est parce que le parti socialiste veut
que la France remonte au niveau où elle
était autrefois, que la France redevienne
la grande nation qu'elle était autrefois,
qu'il votera contre les décisions de la
commission des finances. (Vifs applaudisse
ments à gauche. — Sur les bancs du parti
socialiste, les sénateurs se lèvent.)

M. le président. La parole est à M. De
musois.

M. Demusois. Je voudrais tout d'abord
faire litière de ces prétendues collusions
que nous jettent très fréquemment un
certain nombre de nos collègues. On nous
dit: collusion R. P. F.-communistes et en
particulier, on insiste aujourd'hui paice
que, dans les quinze voix, contrairement
à ce qu'avait (prétendu certaine prfsse et
la radio, il y a, effectivement, à la com
mission des finances, les deux voix com
munistes pour repousser le projet du
Gouvernement.

Or, ce que je veux ici souligner, c'esti
que ceux qui, à tout moment, parlent de!
collusion R. P. F.-communistes...

Un sénateur au centre. Sans y croire !

M. Demusois. ... oublient leur propre po- 1
sition en d'autres circonstances et autres'
lieux.

Un sénateur à gauche. Erreur ne fait pas
compte.

M. Demusois. H nous est facile d'en don»
ner le témoignage, ne serait-ce, par exem-
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Ïilee— je leudins poaur naonstcollèg cuoesdistoicoia-istes — qu'en i appelant les conditions
idans lesquelles s'est produite l'élection du
toaire de Puteaux où, tout de même, les
socialistes n'ont pas refusé l'apport des
voix du R. P. F. (Applaudissements à l'ex
trême gauche.)

M Léonetti. Ils n'ont fait aucune conces
sion au R. P. F.

M. Demusois. Nous ' pourrions peut-être
faire remarquer que, si nous sommes au
jourd'hui si peu nombreux dans cette en
ceinte, la collusion troisième force- R.P.F,
n'y est pas étrangère.

Enfin, je veux encore dire que vous
nous avez donné le spectacle, vous-mêmes
de cette collusion, à propos précisément
jde l'élection des présidents des commis
sions cii vous vous êtes livrés à des mar

chandages qui vous ont permis de répar
tir les présidences avec, - comme résultat,
l'élimination de tous les postes, des repré
sentants communistes. (Interruptions à
gauche. — Applaudissements à l'extrême
gauche.)

Je vous en prie, ne parlez pas de corde
'dans la maison d'un pendu, vous feriez
beaucoup mieux. (Sourivs à l'extrême
gauche.)

D'ailleurs, puisque l'on a parlé de cer
tains voyages à Versailles, certaines peti
tes choses me reviennent à la mémoire.
Vous qui nous accusez de collusion avec
le R. P. F., alors que vous savez fort bien
quoi vous en tenir à ce sujet, vous

n'étiez pas si hostiles à une certaine épo-
quç où, précisément à Versailles. M. Vin-
bent Auriol a été porté à la présidence de
la République par l'apport des voix com-
ïnunistes. (Applaudissements à l'extrême
tfatiche.)

M. le président • Restons dans le sujet et
&yons la délicatesse de ne pas mettre en
cause le chef de l'État. Je vais rassurer
(tout le monde en disant qu'il ne sera plus
(question d'un voyage à Versailles, puis-
iqu'en vertu de la Constitution il n'y a plus
besoin d'aller à Versailles pour modifier
la Constitution.

Il suffit d'une loi ordinaire.

M. Demusois. Je pense, monsieur le pré
sident, que vous avez sagement raison de
nous rappeler constamment au sujet, en
core faudrait-il que tout le monde s'y
tienne et que l'on ne permette pas à cer
tains de se livrer à des opérations du
genre de celle que je dénonce en ce mo
ment. (Applaudissements à l'extrême gau-
the.)

Ceci * dit, je veux immédiatement en
IVenir au sujet, tout d'abord pour renou
veler notre protestation contre les mé
thodes de discussion budgétaire qui s'ins
tituent dans cette assemblée, méthodes
|qui risquent, je le répète, je l'ai dit dans
un précédent débat, de nous rendre pri
sonniers du vote qui peut intervenir à
propos de la loi sur les maxima.

Effectivement, c'est à l'ordre du jour,
Il s'agit bien de discuter le projet gouver
nemental portant sur les maxima, mais je
le dis, tout se tient, car les maxima sont
'établis de telle façon que l'on ne peut
ignorer certaines autres dispositions qui
Sont contenues dans un autre projet.
En effet, si nous examinons les disposi

tions gouvernementales, que voyons-nous?
Nous voyons que les recettes ordinaires
nous sont données, pour la plus grosse

partie, par le produit des dispositions con
tenues dans la réforme fiscale. C'est donc

sur les bases de la réforme fiscale que
s'établiront les voies et moyens nécessai
res à la couverture de nos dépenses pu
bliques, tant pour les dispositions civiles
que pour la partie militaire, les dépenses
d'investissements particuliers étant trai
tées dans un autre chapitre.
Or, qu'arrivera-t-il, — et à la commis

sion des finances nous nous en sommes
émus plusieurs fois, — si par exemple
nous donnons notre agrément aux dispo
sitions qui nous sont proposées ? S'ensui
vra-t-il que nous aurons la possibilité de
discuter de la réforme fiscale ?

J'ai posé la question lors de l'audition
de M. le président du conseil à la com
mission des finances et, j'en ai pris témoi-'
gnage, M. le président du conseil a eu
bien soin d'être très discret sur le sujet.
Autant dire qu'il n'a pas répondu à la
question.

Je sais bien, en lisant la presse, que
maintenant on se préoccupe de la ques
tion et qu'on nous dit : on discutera la ré
forme en janvier ou février. On ajoute
d'ailleurs à ce propos, qu'on ne pourra
pas faire autrement que d'en discuter, tel
lement il y a d'amendements déposés I

Si donc nous décidions par le vote des
maxima à retenir les chiffres proposés et
dont les ressources nous seront données
en grosse partie par la réforme fiscale,
est-ce que, par cela même, nous ne serons
pas mis dans cette situation de ne plus
pouvoir librement discuter la réforme fis
cale, d'en rejeter ou de modifier certaines
parties, parce que, à ce moment-là, le
Gouvernement nous dira, le Gouverne
ment nous rétorquera: Impossible, car
vous risquez de mettre par terre tout le
mécanisme de notre plan budgétaire. (Ap
plaudissements à l'extrême gauche.) On
se servira de cet argument pour nous em
pêcher de mettre largement en discussion
la réforme fiscale, qui vous le savez bien,
ne donne satisfaction à personne, et qui
suscite une émotion très grande dans le
pays, émotion dont vous avez les échos et
dont certains de nos collègues se sont fait
ici, dans le Conseil, les interprètes.

Donc, de ce point de vue, à notre avis,
il nous semble dangereux de nous enga
ger dans la voie proposée par le Gouver
nement, c'est-à-dire d'accepter son projet
portant « maxima ». ^
D'autre part, je veux aussi dire que

l'une de nos préoccupations est le con
trôle des dépenses. Comment se présente
l'affaire ? Le Gouvernement nous dit : il y
a une différence entre les estimations pré
vues dans chaque département ministériel
et pour lesquelles les documents vous ont
été remis et les propositions contenues
dans le projet de loi sur les maxima. En
effet, dans les différents chapitres minis

-tériels le montant global des dépenses ci
viles s'élèverait à 790 milliards de francs.

Nous le ramenons, nous dit le Gouverne
ment, par un effort d'économie à 750 mil
liards de francs, et nous vous ferons con
naître en janvier ou février, par un collec
tif que vous pourrez discuter, la nature
des économies que nous vous proposons.

Mais les économies sur quoi ? Sur les
790 milliards. Il n'en demeure pas moins
que, sur les 750 milliards prévus au pro
jet gouvernemental, sur les « maxima »,
on ne propose rien.

On ajoute : vous aurez toute liberté de
proposer de nouvelles économies. J'en
tende bien, mais ici je pose une question.
Si, sur les économies que nous proposera ,

le Gouvernement, il se trouvait que nou»
ne soyons pas d'accord avec lui, aurons*
nous toute possibilité d'en décider libre*
ment ? Je n'en crois rien. J'ai posé lai
question à la commission des finances et
je peux dire qu'à l'unanimité celle-ci a
reconnu que nous n'aurions pas cette li
berté. Soit que le Gouvernement nous in*
dique qu'il y a lieu de faire jouer l'ajti*
cie 47 en soutenant l'argument des dépen
ses nouvelles ou d'une diminution des rei
cettes, soit qu'il nous donne toute autre
explication pour s'opposer à nos proposi
tions, nous ne serons pas libres.

Nous avons posé la question de savoir
s'il nous serait possible de refuser telle
économie dans un département ministé
riel, étant entendu même que, par souci
d'équilibre, nous ferions un effort pour
trouver une économie correspondante
dans un autre département ministériels
Nous avons repris le même argument en

disant que si, par exemple, nous n'étions
pas d'accord pour l'économie sur un cha
pitre, nous voudrions avoir la possibilité
de refuser cette économie, étant entendu
que même, par souci d'équilibre, nous pro
poserions une économie correspondante
dans un autre chapitre.

Jusqu'à maintenant, aucun d'entre nous
n'a oibtenu et ne peut avoir l'assurance
qu'il nous sera possible d'agir librement.
C'est donc très grave, et c'est ce que nous
reprochons précisément au Gouvernement.
A ce point de vue, par conséquent, il nous
paraît impossible d'accepter les disposi
tions prévues dans le projet gouvernemen
tal.

Maintenant, je veux encore évoquer un
troisième point, car je veux aller très ra
pidement. Le dispositif des prévisions de
recettes ne tient pas suffisamment compte,
à mon sens, du régime dans lequel se
trouve placé notre franc.

En effet, notre franc est flottant, ce qui
signifie que sa position d'aujourd'hui peut
très bien ne plus être celle qu'il aura de
main, et si, précisément, sa valeur se
trouve encore diminuée par le jeu des
accords internationaux, que fera alors le
Gouvernement qui se trouvera en pré
sence d'un certain déséquilibre budgé
taire ?

Tel est le problème; il n'est pas vrai
ment tranché. Aucune réponse n'a été
faite... Si, pardon! La question ayant été
évoquée à la commission des finances par
un de nos collègues, M. le président du
conseil lui a îétorqué que le risque d'une
nouvelle dévaluation ne pourrait être que
la conséquence d'une agitation politique.

Je vous en prie, l'argument est trop fa
cile et je vous dis tout de suite que nous
ne l'acceptons pas. (Applaudissements à
l'extrême gauche.)

Voilà donc un troisième facteur qui nous
conduit à ne pas accepter votre projet.

Je voudrais également m'expliquer sur
le compte spécial des investissements dont
le montant est prévu pour 620 milliards.
On a dit ici, avec raison, que ce montant
n'est pas suffisant pour répondre à nos
besoins, à notre développement. Peut-il
être question cependant, lorsqu'il s'agit
de trouver les ressources correspondantes,
de prévoir, en plus d'un certain nombre
de mesures, celle que nous propose le
Gouvernement, à savoir le lancement d'un
emprunt de 100 milliards ?

On a posé ici la question du climat, de
la confiance ipublique nécessaire à la cou
verture heureuse de tout emprunt. Le
Gouvernement est-il persuadé que sa po- '
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iitique crée cette confiance et qu il peut
réaliser cet emprunt ? Je n'en mettrais pas
la main au leu. Je ne suis pas certain que
les membres du Gouvernement aient cette
assurance pour eux-mêmes. On lancera
donc l'emprunt. Il sera ce qu'il sera. La
•preuve, c'est qu'on nous dit: « Si l'em
prunt n'est pas pleinement réalisé, nous
trouverons la différence par la voie d'im
positions nouvelles ».
Le Gouvernement avait l'intention, d'ail

leurs, de réaliser ces impositions nouvelles
dans le domaine des impôts directs et in
directs. J'ai demandé si l'on maintiendrait
cette position, ou bien si l'on se rangerait
à l'avis de l'Assemblée nationale qui, dans
un autre domaine, a donné la préférence
à des impôts indirects plutôt qu à des im
positions directes.C'est là aussi un pro
blème sur lequel le Gouvernement n'a
pas encore fixé bien clairement sa posi
tion.

Et puis, je dois le dire, si même l'em
prunt n'est ipas. réalisé, n'y a-t-il vraiment
que vers de nouvelles charges qu'il faille
rechercher une solution ? Est-ce que l'on
oublie quel fardeau est supporté par, les
classes laborieuses depuis plus d'un an ?
Mesdames, messieurs, je vous demande

d'y réfléchir; avec le plan Mayer, les
classes laborieuses ont été chargées, par
le« jeu du prélèvement exceptionnel, de
'45 milliards* de francs, en ce qui concerne
iles petits commerçants, artisans, petits
et moyens industriels, et les agriculteurs
ont été amenés à payer 60 milliards de
francs. Vous savez bien quelle en a été
Ha répercussion dans le pays. Ce fut une
levée de boucliers, et même ceux qui ont
voté les dispositions du (plan Mayer sont
revenus ensuite devant l'Assemblée natio
nale et devant le Conseil de la République,
par voie d'amendements, de projets de ré
solution, pour essayer d'en corriger les
effets pernicieux pour notre pays. II n'en
demeure pas moins que la correction n'a
pas été apportée et que ces couches labo
rieuses sont encore angoissées • par les
charges dites du prélèvement Mayer. Cer
tains n'ont pu s'acquitter de ces charges,
Pour beaucoup,- c'est la faillite, pour beau
coup, c'est l'asphyxie absolue et, pour
l'ensemble des couches laborieuses, la
classe ouvrière y compris, c'est la vie
toujours plus dure parce que cette poli
tique a conduit à une hausse considérable
des prix, ressentie par la grande masse de
notre population. Voilà quelque chose
qu'il na .faut pas oublier.

S'en est-on tenu là ? Non, au mois de
septembre, sous l'autorité de M. le prési
dent Queuille, vous avez été saisis de nou
velles dispositions, celles qui conduisaient
à trouver 80 nouveaux milliards, 80 mil
liards qu'on a trouvés, mais qui pèsent
aussi très lourdement sur les épaules des
classes moyennes et, par répercussion, sur
l'ensemble des Français et des Françaises.

. Ces nouvelles charges de septembre
s'ajoutent à celles du plan Mayer. Elles ont
contribué, tout comme -celles du plan
Mayer, à provoquer une hausse des prix.
Alors, allez-vous continuer dans cette
voie ? Oui, ce sont tout au moins vos pro
positions, car les charges nouvelles que
vous prévoyez dans le cas où, par exem
ple, ne se trouverait pas pleinement réa
lisé votre emprunt, ce sont des charges
que vous ferez fpeser sur les classes
moyennes et sur l'ensemble de la classe
ouvrière, provoquant ainsi, pour ces
classes moyennes, des difficultés inextri
cables et conduisant, à une gêne, j'ose
dire,à une misère inouïe, l'ensemble des
ciasses laborieuses de France.

Est-ce que vous croyez qu'avec de telles
dispositions nous pouvons vous donner
notre accord ? Absolument pas. - ■ .

C'est pourquoi, là encore, nous trouvons
argument pour refuser notre vote au pro
jet que vous présentez.
J'ose même dire mieux, je le dis" en pré

sence de M. le ministre- de- la reconstruc
tion, le Gouvernement pratique, à l'égard
de certaines catégories de Français, une
politique qui, je mesure mon expression,
n'est vraiment pas très belle, pour ne pas
dire très honnête.

En effet, en ce qui concerne les sinis
trés, quelles sont les disposition^ prévues
par le Gouvernement? On ne peut pas leur
donner pleinement, dit-on, les réparations
qu'ils réclament en argent frais, pour pren
dre une expression à la mode en ce mo
ment. Alors, on va leur donner. des titres
à échéance, non négociables immédiate
ment. Or, pourquoi en est-il ainsi? Il faut
dire les choses, elles l'ont été à la com
mission des finances et sont du domaine
public; c'est parce que le Gouvernement,
qui prétend être plein de bons sentiments
pour les sinistrés, avait, à un moment
donné de sa politique, complètement ou
blié les sinistrés, n'avait rien prévu pour
eux. C'est parce qu'on lai a fait remarquer
que ne rien prévoir pour les sinistrés se
rait d'une mauvaise politique qu'il a trou
vé cet artifice, ce trompe-l'œil, de leur
donner non pas de l'argent frais, mais
une valeur non négociable, des titres.

Cette mesure a été sévèrement appré
ciée à la commission des finances puisque,
si j'en prends à témoin certains de nos
collègues; on a fait remarquer que non
seulement les sinistrés auront été les vic

times de la guerre, tiais qu'ils risquent
encore d'être les victimes de ces titres,
car ceux-ci serviront de base à une spécu
lation qui lésera les intérêts des sinistrés.
(Applaudissements à l'extrême gauche.)
Nous trouvons encore là une raison fon

damentale de ne pas donner notre accord
aux propositions gouvernementales. Cette
politique gouvernementale est une poli
tique de misère contraire aux intérêts du
peuple de France. Elle conduit à l'asphy
xie de notre économie. Elle sera dure
ment ressentie par les classes moyennes^
par l'ensemble des petites gens, par toute
ta classe ouvrière, par la paysannerie
française. -

Nous ne pouvons pas souscrire à une
telle politique ; cette.politique est ce
qu'elle est parce que le Gouvernement pra
tique une politique 'de démission natio
nale, et il le sait bien; c'est que délibéré
ment, vau lieu de rechercher la confiance
dn peuple, il prend les dispositions vou
lues par l'Amérique et se place à la re
morque de celle-ci.

■ Je vous entends souvent dire, mes
dames, messieurs, lorsque nous parlons
de l'Amérique: Ah! c'est votre refrain,
c'est votre dada ! Mais, je vous le dis ici ,
il n'y a pas que nous qui en parlons. Si
nous avions la possibilité de scruter jus
que dans la conscience des membres du
Gouvernement, ils seraient obligés de dire,
comme nous le disons, qu'ils ne sont pas
libres de leur politique, qu'ils mènent la
politique que vous connaissez par obéis
sance aux impératifs venus d'outre-Atlan
tique, aux impératifs américains. (Applau
dissements à l'extrême gauche.) ■ .

D'ailleurs, M.' le président du conseil, il
y a quelques instants, dans èa réponse à
mon ami M. Georges Marrane; ne l'a pas
démenti. M. Georges Marrane a repris la

! déclaration faite ce matin par 1« présadeaj ■du conseil. Il en ressort clairement que,
si on a pu obtenir un déblocage, a-t-il dit,
c'est parce que l'on a mené une certaine
politique en France, et que, si l'on n'avait-
pas mené cette politique, il n'y aurait pas
eu ce déblocage. . '

M. le président du conseil. Une politique
d'assainissement financier.

M. Demusois. Il souligne bien par cela
même qu'il n'est pas dupe, mais il nous 4
dit encore autre chose. Il nous a fait en*
trevoir l'échéance du 20 juin.

Qu'est-ce que c'est que cette ëohëance7i
Le 20 juin, c'est le jour où l'Amérique
aura à se prononcer, précisément, suis
l'aide qu'il importe de donner t aux pays .
d'Europe, et à la France en particulier. •
Or, si nous ne menons pas une politique

qui plaise aux Américains, ils ne nous
continueront pas cette aide.

Je le dis hautement, en raison des souf*
frances de notre pays dans les guerres
successives, nous avons droit à ce qu'une
aide nous soit accordée par d'autres pays
qui ont moins souffert que nous au cours
de ces guerres. '
Nous avons droit à une aide généreuse, .

mais cette aide généreuse que nous accep
terons toujours, nous n'entendons pas lai
subir au prix d'une perte de notre indé
pendance nationale. (Applaudissements it
l'extrême gauche.)

Nous ne pouvons pas accepter que, sous .
le prétexte d'une aide généreuse, des gens
viennent chez nous et se mêlent de faire

-bouillir notre marmite 1 (Rires sur dç
nombreux bancs.)

Si l'on veut être généreux, qu'op le soit
jusqu'au bout, mais qu'on ne vienne pas
essayer de nous dicter une politique qui
n'est pas conforme aux intérêts du'peuple
français. -.-•»■

-^Test pourquoi, confirmant ce qu'a dit
mon ami. M. Marrane, nous ne pourrons
accepter la proposition du Gouvernement,'
et, comme en commission des finanoea^
nous voterons ici, en séance publique,-
contre le projet du Gouvernement*
(Applaudissements à l'extrême gauche.)

M. le président. La .parole est à M. Laf
fargue.' (Applaudissements sur divert,
bancs à gauche.) ,

M. Georges Laffargue. Monsieur le prési
dent du conseil, mesdames,- messieurs, te
projet qui nous est soumis aujourd'hui est
le premier grand projet qui vienne en dis*
cussion devant notre Assemblée et je com
prends que sa solution pose à certains
d'entre nous des problèmes de conscience*

Je n'irai pas jusqu'à prétendre que les
positions sont prises d'avance et comman» >
dées par,des aspects politiques. Par consé*
quent mon argumentation ne passionnera:
pas le débat et ne tendra, pas à heurter
mais à convaincre.

Le projet qui nous vient de l'Assemblée
nationale, qui porte sur les maxima et
qui lest en vérité le premier grand pano
rama qui nous est présenté de l'aspect du
budget et de la trésorerie française depuis
la libération, a été .examiné très atteatfc
vement par votre commission des llnaa:
ces. Elle - en .a discuté longuement. ; Les
commissaires ont soumis des amende
ments dont certains ont été repoussés et
d'autres acceptés: C'est simplement dans
le vote sur l'ensemble que la commission
des finances a décide de rejeter le projet '
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en bloc, de telle façon que vous n'êtes pas
•saisis," aujourd'hui, d'un projet, mais qu'il
•s'agit d'une absence de projet.

Imaginez que vous confirmiez la position
'de votre commission des finances. Com

ment les choses se passeraient-elles ? Le
projet reviendrait devant l'Assemblée na
tionale. Celle-ci aurait à en discuter et je
pense que la discussion y sera des plus
courtes, car ce projet est le sie^ et elle
t'a voté à une énorme majorité.

'Si j'étais gouvernemental au sens strict
du mot, pour user de l'amitié que j'aurais,
J'adopterais la solution qui consiste à faire
revenir le projet purement et simplement
devant l'Assemblée nationale.

Mais si vous n'acceptez pas de discuter
les articles, si vous n'examinez pas les
amendements qui peuvent y être apportés,
c'est vous-mêmes qui, de votre propre
chef, vous dessaisiriez des rares préroga
tives que la .Constitution vous a conférées.
IApplaudissements à gauche.)

Et pour peu, mesdames, messieurs, que
cette pratique, qui commence à s'instaurer
dans cette Assemblée, se continue, si nos
débats en peuvent £tre considérablement
allégés, je ne suis pas sûr que notre pres
tige respectif en sorte, à l'intérieur du
pays, considérablement agrandi. (Applau
dissements à gauche.)

Je pourrais, à cette heure, descendre de
cette tribune, après avoir terminé mon
argumentation. Élu par le suffrage uni
versel dans le cadre d'une Constitution

que mes amis et moi-même n'avons pas
votée, nous avons été investis d'un cer
tain nombre de prérogatives. Ces préro
gatives consistent à donner des avis sur
les projets formulés par l'Assemblée na
tionale, à les amender. La question qui se
pose, et il n'y en a qu'une, c'est "de savoir
si vous laisserez prescrire le mandat qui
vous a été donné et dont vous avez été
investis. (Applaudissements à gauche.)

Mais nous avons assisté à un curieux

spectacle. Ce sont les gens mêmes qui re
fusent le débat, qui sont venus Tinaugu-
jer à cette tribune et se livrer sur le pro
jet à une discussion générale et à un en
semble de critiques qui m'autorisent, à
mon tour, au nom de mes amis, à vous
donner des appréciations sur ce projet
même. ,

Je le ferai avec d'autant plus de facilité
que M. le président du conseil, lorsqu'il
s'est présenté devant le Parlement, a bien
voulu dire, et je l'en félicite, que rentrant
au Gouvernement il "avait cessé d'être
l'homme d'un parti et était devenu
l'homme du Gouvernement. Le parti est
resté le parti, monsieur le président, mais
tellement peu, le parti dans ses opinions
multiples et diverses, laissant à chacun
de ses membres, à quelque heure que ce
soit, la liberté de vote la plus entière et
la plus totale liberté d'appréciation.
(Applaudissements à gauche.)

M. Marrane. La liberté de la bigamie.

M. Laffargue. Oh, monsieur Marrane, la
liberté est un mot qui retentit encore chez
nous. N'allez pas l'essayer ailleurs: vous
auriez quelques mécomptes sur son sens.
(Applaudissements à gauche, au centre.et
i droite.)

Ceci m'autorise à exprimer, sur l'en
semble du projet, des opinions qui pour
ront être plus particulièrement les mien
nes, celles aussi d'un certain nombre de
mes amis mais qui, chez certains autres,

ne trouveront pas une audience complète.
Je vais m'efforcer de le faire dans une
parfaite objectivité.

Ce projet indique* d'une part, quelles
sont les ressources normales du pays et,
d'autre^ part, quelles sont ses dépenses :
dépenses civiles et militaires d'une part
et dépenses exceptionnelles d'autre part.

Seulement il présente un caractère qui
justifie peut-être une certaine émotion
dans le pays: c'est le premier budget qui
se présente de cette façon-là.- Jusqu'ici,
seul le budget des dépenses ordinaires
était présenté devant le Parlement. Les
dépenses extraordinaires ne lui ont pas
été présentées parce qu'on les a soldées
par des moyens de fortune dont le plus
fréquent a été l'inflation. .

L'inflation, c'est la morphine, c'est l'es
poir pour le malade que la maladie gué
risse, mais c'est la certitude pour le mé
decin que la maladie évolue. Mettre un
terme à la morphine est revenir à la vé
rité budgétaire dans un budget, cru, net,
et •dépouillé dans son ensemble — je dirai
tout à l'heure quelles sont les critiques
qu'il faut y faire — c'est le retour à ce
que j'appellerai une tradition normale;
c'est la fin de la morphine. Le malade réa
git durement car les thérapeutiques réelles
sont beaucoup plus cruelles aux malades
que le sont les thérapeutiques hypnoti
ques.

Nous avons le droit de critique — et
nous l'exerçons, monsieur le président du
conseil — après vous avoir donné acte de
votre budget, mais permettez-moi encore
de vous donner acte encore de quelque
chose de nouveau.

Comment se sont instituées jusqu'ici
les discussions budgétaires ? Elles se sont
instituées en fin d'année, autour des mois
de septembre et d'octobre — ce fut une
tradition constamment renouvelée depuis
la libération — de telle façon que le Gou
vernement présentant un budget, le Par
lement, soucieux d'exercer son contrôle,
n'a pu l'exercer que sur les dépenses non
engagées, c'est-à-dire sur une partie seu
lement, du budget. Ei si le contrôle parle
mentaire a été effectif devant les « cahiers

bleus » qui renferment le projet du Gou
vernement., il s'est trouvé singulièrement
diminué, par la date de présentation de
ces « cahiers bleus », sur les dépenses
déjà engagées.

Pour revenir, à une position normale, le
Gouvernement a imaginé la période tran
sitoire qui consistait, pour cette année, à
vous présenter une loi des maxima. Elle
ne nous satisfait pas. Nous avons le désir,
dans le cadre de cette loi des maxima,
d'examiner, dans les premiers mois de
l'année, non seulement les propositions
que nous soumettra le Gouvernement,
mais aussi celles que nous lui apporte
rons de façon à imposer au Gouverne
ment de nouvelles économies.

Cela, c'est l'engagement que vous avez
pris devant la commission des finances,
à la demande de notre ami Pellenc, et je
vous en remercie.

Cependant, cette procédure exception
nelle étant épuisée, je voudrais bien, mes
chers collègues, que vous compreniez que,
dès l'année prochaine, c'est le retour à
la procédure de discussion normale, c'est
le dépôt d'un budget en temps normal et
la possibilité, pour le Parlement, d'exer
cer sur ce budget son contrôle à la fois
dans-les détails et dans la forme. Je vou
drais bien que quelqu'un vienne, à cette
tribune, non point dans la critique

pure mais dans le cadre des réalités,
m'expliquer comment on peut sortir de
cette période transitoire par un autre arti
fice que celui-là (Très bien! très bien!)

Voilà, monsieur le président du conseil,
les choses agréables. Les choses désagréa-,
blés, je vais vous les dire aussi bien, car
vous savez qu'elles sont guidées par l'in*
térêt général et non point par les lois
du parti.

Certes, nous estimons qu'il y a encore,'
dans ce budget de l'année prochaine, des
économies profondes à faire. Nous avons
été les uns et les autres émus par la pu
blication du rapport de la cour des comp
tes, non point qu'il soit défavorable au
Gouvernement, mais parce qu'il nous ré
vèle un certain nombre de pratiques
exercées par l'ensemble des gouverne
ments depuis la libération, et qui s'avè
rent intolérables. (Applaudissements à
gauche, au centre et à droite.)

. Nous demandons à l'administration d'y
mettre un terme, et au Gouvernement de,
Ibien vouloir, dans toute la mesure possi
ble prendre, dès demain, des. sanctions
exemplaires.

Nous sommes, nous aussi, partisans fé
roces de la diminution du nombre de»
fonctionnaires, et je le dis très simple
ment, à un certain nombre de nos amis,
qui ne souscriront peut-être pas à la ^o-!
talité de cette idée. Nous avons dit de fa
çon permanente, que la suppression d'un
certain nombre de fonctionnaires — jeS
parle des fonctionnaires inutiles et non
point des grands fonctionnaires perma;
nents de la nation — ne pourra être réa
lisée que dans la mesure où sera revue
l'ensemble de la politique qui- diminuera
les charges impossibles que s'est imposée
la nation et qu'elle est incapable d'assu*
mer en totalité et de mener à bon terme#
(Applaudissements sur. les mêmes bancs.)

Mais ceci dit, à côté du budget ordi
naire, se présente le budget des investis
sements. Ce budget est de l'ordre de
620 milliards et il pose tout de suite des
problèmes que je ne veux pas éluder.

Le premier problème est de savoir com
ment vous ferez face aux charges de ce
budget extraordinaire qui comporte, d'une
part, le rééquipement, et d'autre part lai
reconstruction.

Il est évident que le désir du Gouverne
ment," de tous les gouvernements, a été de
faire face aux charges de ce budget extra
ordinaire par l'emprunt. Mais quelqu'un
ici a-t-il la présomption d'affirmer que
n'importe quel Gouvernement s'installant
au pouvoir, dans la conjoncture actuelle,
puisse réaliser un emprunt qui devrait être
de l'ordre de 300 milliards?

Par conséquent, le problème qui se pose -
à vous est de savoir si la nation fran
çaise à l'intention de faire face à ces char
ges de la reconstruction et de l'équipe
ment, par l'emprunt ou, si celui-ci ne suf
fit pas, par l'impôt.

Mesdames, messieurs, je voudrais atti
rer votre attention sur le fait que le bud
get extraordinaire se présente d'une façon
particulière. Il est composé de deux gran- .
des parties: charges de la reconstruction'
et charges du rééquipement.

La bonne fortune, l'admirable fortune,
cette loi peut-être supérieure à toutes les
autres qui fait à travers le monde l'inter
nationale des démocraties, non point par
les commandements qu'elle impose, mais
par les sacrifices qu'elle consent, cette in^
ternationale des démocraties qui est l'in
ternationale des sacrifices, c'est que le peu-
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pie américain — je ne dis pas le Gouver
nement américain — vient prendre à sa
fcharge, avec ses impôts, une partie, sinon
la totalité, du rééquipement français. (Ap
plaudissements à gauche et au centre.)
Je ne considère pas, je ne veux pas sa

voir, pour ma part, quelle est la formule
du gouvernement américain. Ce que je
veux savoir' c'est qu'il y a dans l'Ohio,
dans le Massachusetts et la Californie des
hommes qui ressemblent aux hommes de
chez nous, ayant des enfants, des ména
ges qui, sur les feuilles d'impôts, inscri
vent la charge de la reconstruction de Jà
France et de l'Europe. C'est une forme de
grandeur qui marque la civilisation même
•des peuples qui l'exercent. (Applaudisse
ments à gauche, au centre et à droite ■)
Alors, le problème vous étant posé en

ices ternies, je vais vous demander, à
vous Parlement français, à vous Assem-
îjlée française, si, quelque impopulaire
jue cela soit, quelque douloureux que
cela soit, vous n'êtes pas déterminés à
imposer aux contribuables français, pour
Je salut et le renouveau de la France, les
charges que le peuple américain s'impose
lui-même à quelques centaines de milles
*le distance.

Cela n'exclut pas l'inéluctable nécessité
idans laquelle nous nous trouvons d'être
comptables, vis-à-vis des Français, des
deniers qu'ils ont versés et d'être comp
tables même, vis-à-vis " des Américains,
des deniers qu'ils nous ont versés. Cela
n'exclut pas, mais au contraire com
mande, toutes les formes de contrôle sur
l'usage de ces deniers et cela pose impli
citement, vous le comprenez bien, tout
le problème du contrôle du secteur natio
nalisé, comme cela pose aussi le pro
blème du contrôle des investissements
qui vont être faits à l'intérieur de ce sec-
Jeur nationalisé.

Mais ce sont mes amis et mol qui,
depuis longtemps, avons demandé ce
contrôle, et autant il est vrai que cer
tains de nos amis ont voté les nationali
sations, autant il est vrai qu'il n'est (pas
bon que certains fassent trop de cri ti-
fues, car nous serions peut-être amenés
à leur rappeler que ce sont eux qui les
tont inaugurées. (Applaudissements à gau
che et au centre.)

• 'Je voudrais marquer que, chaque fois
que le Gouvernement nous apportera un
mode de contrôle, non seulement nous
sommes décidés à l'appliquer, mais en
core nous sommes décidés à le renforcer
dans tous les domaines.

Mais la question dépasse ce cadre. Elle
Va maintenant jusqu'aux confins mêmes
tle l'épargne; dans la mesure où vous ne
pouvez pas demander perpétuellement à
l'impôt la , charge de l'équipement, qui
n'est pas sa charge ordinaire, dans la me
sure où vous êtes contraints de faire
lappel à l'épargne, dans la mesure où vous
avez devant vous, encore béantes, les
plaies de la guerre.

M. le ministre de la reconstruction nous
«lisait que ce pays ne construit que 20.000
logements- par an, alors que la grande
Angleterre en est au rythme de 300.000
par an. Dans un pays où la reconstruction
tva demander vingt ans ou vingt-cinq ans,
«croyez-vous qu'à ce rythme-à l'appel à
l'épargne ne va pas être permanent ?.
Alors, il faut refaire l'épargne. La re

construction de l'épargne exige un cer
tain nombre de conditions.

D'abord, c'est l'arrêt de l'inflation coûte
Sue coûte, quel qu'en soit le prix, parce
ju'il n'y a pas d'épargne possible avec
2iii0 monnaie qui s'en ya.

Et puis, c'est la cessation des ponctions
inutiles sur le revenu national. Mes chers

amis, faites-moi la grâce de penser que,
si nous divergeons sur certains aspects
des problèmes, nous avons quelquefois,
quant à l'idéal qu'ils expriment, des
conceptions communes. Pas un d'entre
nous ne pense, par exemple, à supprimer
cette sécurité sociale- qui constitue l'élé
ment essentiel du progrès dans la vie des
travailleurs. (Applaudissements au centre
et à gauche.) Mais nous sommes décidés
à en faire un instrument de sauvegarde
des travailleurs, et non plus un instru
ment de_^servitude des travailleurs. (Nou
veaux applaudissements sur les mêmes
bancs.)

. Laissez-moi vous dire, par exemple, que
dans le domaine du petit risque nous con
sidérons qu'il est scandaleux qu'il soit
l'élément essentiel de l'absentéisme et
qu'il fasse que par son travail le bon tra
vailleur finance la fainéantise des autres.

(Vifs applaudissements à gauche, au cen
tre et à droite-.)

Laissez-moi vous dire également qu'un
organisme de sécurité so,ciale qui com
prend, non seulement celle que vous con
naissez, avec ses grandes majuscules, mais
celle que vous connaissez moins, c'est-
à-dire les différentes caisses de retraite,
les œuvres sociales de certaines entreprises
nationalisées, les fonds des communes et
des départements, dont le total, si j'en
crois le rapport de M. Barangé, s'inscrit à
550 milliards, c'est-à-dire près de 10 p. 100
du revenu national, constitue une charge
qui, si elle n'est pas totalement intolé
rable, doit du moins être contrôlée. (Mur
mures à l'extrême gauche.)

J'admire que quelquefois vous dénonciez
l'opulence et l'insolence de certaines formes
de capitalisme. Il n'y a plus de capitalistes
dans les châteaux; c'est la sécurité sociale
qui, maintenant, est devenue la première
châtelaine de France. (Applaudissements
à gauche et au centre.)

M. Léon David. C'est vous qui êtes inso
lent pour la classe ouvrière.

M. le président. Vous n'êtes pas châte
lain, monsieur David 1

M. Georges Laffargue. Vous savez bien
qu'il n'y a plus de châteaux sur la Côte
d'Azur.

Par conséquent, en demandant au Gou
vernement de tenir l'engagement que M. le
président du conseil a bien voulu prendre
devant la commission des finances, c'est-
à-dire de négocier devant les organismes
internationaux les engagements que la
France a déjà pris en ce qui concerne le
petit risque et, par ailleurs, en instituant,
contre la volonté même du comité supé
rieur de la sécurité sociale, un contrôle de
cette sécurité sociale, je dis que vous dimi
nuerez pour yune ipart ce que j'appellerai
les charges improductives de la nation et
qua vous permettrez, dans une large me
sure, la reconstruction par l'épargne.

Mais aussi, très impressionné que j'ai
été ce matin, et charmé tout à la fois, par
le pertinent discours de mon ami M. Alric,
je voudrais lui dire que le deuxième terme
da l'inflation, celui qui la conditionne, ce
lui qui l'anime et qui crée la dévaluation,
c'est l'absence de la production à l'inté
rieur de ce pays et que, par conséquent,
le problème du rééquipement est parmi les

froctblvèmesàessetnétiriels rqu di ec coem pmaandent touteactivité à l'intérieur de ce pays.

Je donnerai quelques chiffres qui ne
manqueront pas de vous impressionner.
Il y a des gaspillages dans les sociétés

nationalisées. Il y a des erreurs. Les erreurs
sont surtout très grandes là où la part
humaine est grande. Par exemple dans les
houillères, où la masse humaine est
énorme, les gens qui manœuvrent certaine
politique peuvent l'exploiter et arrivent à
compromettre pas mal d'effort., Mais là où
l'élément humain est moins nombreux, où
la machine est maîtresse, l'effort rend.
Dans le secteur de l'électricité, par exem- ,
ple, les résultats le prouvent. 20 milliards
de kilowatts-heure par an avant la guerre.
Le double comme objectif pour 1952, soit
40 milliards de kilowatts-heure par an.
Nous devions être, en 1938, à l'étape de
30 milliards, dont 16 milliards d'hydrau
lique. Nous sommes quand même à l'étape
de 14 milliards et demi pour le premier
semestre, c'est-à-dire 50 p. 100 d'augmen
tation sur le potentiel de 1938. Quant aux
barrages construits pour le premier semes
tre de 1938, il apportent au potentiel de
la France 1.130 millions de kilowatts-heure

par an.

M. Primet. Ce sont les ouvriers qui ont
construit les barrages.

M. Georges Laffargue. Mais ce "sont les
capitaux américains que les payent, mon
sieur Primet.

M. Léon David. C'est un aveu.

M. Georges Laffargue. Par conséquent,
vous comprenez bien que ce pays est en
présence d'une échéance qui viendra, qui
viendra d'ailleurs trop tôt, quelle que soit
la forme de votre politique : c'est
l'échéance de 1952. En 1952, peut-être
avant, la France devra vivre sur ses pro
pres ressources et par ses propres moyens-
La France devra compter, pour inancer
ses exportations, non plus sur un capital
cristallisé, fait du travail des hommes à
travers des générations — ce capital est
liquidé — elle devra compter sur l'effort
même de ses exportations, sur son poten
tiel, sur la valeur même de sa producti
vité.

Or, ce que je voudrais que vous sachiez^
mes chers collègues — et cela dépasse sin>
gulièrement les débats subalternes —
c'est que, pendant que nous vivions qua
tre années d'occupation, quatre années
d'oppression et de malheurs, le monde
allait sa route, et que le retard pris par
la France est un retard considérable. Si
nous ne faisons pas, sur la route de ce
retard, des pas de géant, sans nous har
celer, sans nous injurier, mais tous en
semble, nous ne serons pas présents au
rendez-vous que le monde nous a donné,
et voici pourquoi. •

On parle de bataille de la production
gagnée dans bien des domaines. On dit:
le potentiel de production charbannière
est égal à celui de 1938. Oui, mais avec
un coefficient humain augmenté d'un cin
quième, et par conséquent productivité di
minuée...

M. le président du conseil. En voie de
relèvement.

M. Georges Laffargue. En voie de relè
vement d'ailleurs, monsieur le président
du conseil. Voici pour 1938 les coefficients
de productivité qui situaient deux pays à
travers le monde: la France et l'Améri
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que. Ces coefficients de productivité sont
établis pour un ouvrier et par an. Pour la
sidérurgie, en France, un ouvrier produi
sait 41 tonnes, en Amérique, 90 tonnes;
pour la fonderie, 1,10 tonne pour la
France, 2,10 tonnes pour l'Amérique; pour
les automobiles, 2 automobiles par ou
vrier et par an pour la France, 8 pour
l'Amérique; pour le ciment, 0,2 tonne en
France, 0,5 en Amérique; pour l'agricul
ture, le travail d'un Français nourrissait
5 individus, le travail d'un Américain en
nourrisasit 15.

Si on examine quelle était la moyenne
du potentiel français de productivité par
rappbrt au potentiel de productivité amé
ricain, on constate qu il était le tiers
avant la guerre, mais depuis la guerre
nous avons perdu plus de terrain encore
et le coefficient de productivité de l'ou
vrier français par rapport à celui de l'ou
vrier américain est dans le rapport de
i à 5 à* l'heure actuelle.

Or c'est là. dans ce coefficient de pro
ductivité, que s'inscrit le pouvoir d'achat
des masses laborieuses. C'est pour cela
que vous ne referez ce pays que dans la
mesure où vous l'aurez équipé, dans la
mesure où vous aurez reconstitué son po
tentiel de force.

Mesdames, messieurs, ce sont ceux-là,
et ceux-là seuls qui sont les grands pro
blèmes: les autres, ils sont certainement
attrayants pour l'esprit des hommes qui
ne lisent pas les chiffres et qui ne regar
dent pas les horizons lointains. Ils n'en
restent pas moins jeux du cirque.

Rétablir la confiance, d'accord. Nous,
l'appelons de tous nos vœux; seulement,
je voudrais attirer votre attention sur le
ïai. que l'élément essentiel de la con
fiance — le premier élément — est la sta
bilité.

Vous avez voulu amorcer le problème
politique; je ne veux pas l'envenimer,
mais l'aborder à mon tour.-

M. léger. Et la loi des maxima 7

M. Laffargue. ...en termes qui, je vous
l'assure, mon cher collègue, ne peuvent
susciter l'émotion de personne.

Vous nous dites,..

M. Léger. Et la loi des maxima 7

M. Laffargue. J'y reviens, mon cher
collègue; et je pense l'avoir beaucoup
moins abandonnée que d'autres l'ont quit
tée dans leur esprit. (Applaudissements
sur plusieurs bancs.)

En conclusion, je voudrais 'aborder le
problème politique comme l'a fait mon
ami, f. Maroger, c'est-à-dire d'une façon
discrète, car, au fond, c'est un problème
politique que vous m'avez posé en des
termes non évivoques. Vous avez dit:
« Ne discutez pas, car le manque de
confiance vous a interdit de le faire. »

Le manque de confiance provient de ce
que vous avez devant vous un Gouverne
ment de coalition. -

Oui ! c'est vrai 1 Vous vous en plai
gnez; nous aussi. Nous eussions préféré,
pour notre part, qu'il n'y eut, au Gou
vernement, que des hommes de chez
nous, et nous aurions couru le risque de
notre politique pleine et entière. (Ap
plaudissements sur plusieurs bancs au
centre et à aauche.)

Le malheur des temps fait que d'au
tres, mais pas nous, apprentis sorciers,
nous ont imposé une loi électorale qui a
interdit les majorités et les Gouverne
ments majoritaires. (Nouveaux applau
dissements.) •

Alors, nous sommes obligés de vivre
sous cette forme de Gouvernement. Elle
comporte ce que vous appelez des com
promissions, mais ce que j'appellerai,
moi, de perpétuels accommodements.

Vous demandez, mes chers collègues, au
nom d'un rassemblement dans lequel je
compte infiniment d'amis, de vous subs
tituer à ce Gouvernement.

Je rie suis pas sûr que, par le fait même
de votre composition étagée du P.R.L.
aux limites des socialistes, vous n'aye«
déjà, avant d'aller au Gouvernement, les
mêmes contradictions que .vous voulez
combattre au sein de ce Gouvernement.
(Très bien! très bien ! à gauche.)

Alors, mesdames et messieurs, je ne ferai
l'injure à aucun de mes amis de lui dicter
son vote; mais je ferai l'amitié de dire
à chacuff quel est mon sentiment et quelle
est ma conclusion.

Si l'on quitte l'aspect politique, dans
lequel nous aimons à .nous vautrer trop
fréquemment, moi comme vous-mêmes, -si
l'on quitte, dis-je, cet aspect pour regarder
les choses banales, de quoi s'agit-il dans
ce débat?

Si vous voulez vous évader de ce do
maine des partis que vous avez raison
de combattre, de ce , carcan qui nous en
serre, vous verrez qu'il s'agit ici d'hom
mes. venus de tous les coins des villes et
des campagnes de France, détenteurs non
points d'intérêts, mais mandants d'un idéal
et d'une volonté. Je voudrais les amener
dans une libre assemblée, à déterminer
eux-mêmes leur choix ; je voudrais, les voir
discuter les textes, les amender, les pré
senter à l'opinion. Mais pour cela, mes
sieurs, il faudrait ouvrir un débat.

Je veux terminer celui-là pour que vous
puissiez conclure celui que vous avez ou
vert avec votre conscience. (Vifs applau
dissements.)

M. le président. La parole est à M. le
président du conseil.

M. le président du conseil. Mesdames,
messieurs, en vérité, à cette heure, je
crois que le président du conseil a ijne
tâche qui est singulièrement facilitée par
votre collègue M. Laffargue.

Je puis bien dire que, dans l'ensemble,
son exposé Correspond à. celui que je
m'étais proposé de vous faire. Il l'a fait
avec infiniment de talent.

II n'est pas jusqu'au préambule du dis
cours de M. Laffargue qui me pie tle à
l'aise pour m'adresser à vous.

J'ai siégé, plusieurs années, dans cette
assemblée. Je me suis prononcé une
seule fois, dans les compétitions électo
rales, pour combattre la chambre unique
et le premier projet de referendum. Je
reste fidèle aux deux chambres, je reste
bigame 1 (Sourires.)

'Vous avez ici voulu maintenir une tra
dition.

Le. Conseil de la République, composé
maintenant de sénateurs, reprend la suite
d'une Assemblée qui avait le souci des
communes rurales el des finances .pu
bliques.

Les débats qui se déroulaient danr
cette enceinte, quand H s'agissait de tour:
les intérêts des campagnes françaises,-
étaient un peu longs, mais ils permet
taient souvent, même sur ce sujet, à de
grandes voix de se faire entendre de tous
les coins de ses travées, et le S^nat a
rendu à la vie locale des services parti»
culièrement éminents. i

Les grands financiers, dont on évoquait
tout à l'heure le souvenir à la tribune,
étaient, mesdames, messieurs, toujours
obsédés par le souci de la recherche du
devoir. • . .

Les hommes politiques ont des engage
ments à tenir, des programmes à respec
ter. Mais le programme, l'engagement pris»
ne tient pas quelquefois devant les faits ;
alors, l'homme politique est obligé de con
sentir certains abandons à un intérêt su
périeur, voire éventuellement d'abandon
ner son parti en faisant des sacrifices sue
son programme. Cela, on l'a dit.

Ces sacrifices existent dans la vie poli
tique; je les ai vu s'accomplir à la com
mission des finances de cette Assemblée
qui est, mesdames, messieurs, l'avenir du
Conseil de la République. Je voudrais bien
que cette tradition, vous la repreniez et
la suiviez.

- Nous sommes dans un moment où la vis
du pays commande aux assemblées d'ac
cepter des décisions courageuses. Croyez-
vous que ce Gouvernement, que certains
traitent avec une légèreté peut-être un
trop grande, mais qui s'est .trouvé en facef
d'épreuves dont il a triomphé, et qui, pé«
niblement, remonte la pente du redresse*
ment français, accablerait de gaieté de
cœur les pontribuables de ce pays si cela
n'était pas absolument indispensable ?

C'est là, pour le Gouvernement comme
pour les parlementaires, un devoir très pé
nible. Il s'agit de savoir s'il est bien jus*
tiflé*

^ •y»——•-

' Messieurl, * reprenez le 'discours d«J
M. Laffargue, dites-vous bien que si nous
avons connu en 1948 des difficultés, c'est
parce que seul le budget a été équilibré.
Or, il faut également donner à la tréso
rerie les moyens dé financer l'œuvre dei
reconstruction, d'exécuter les programmes*
du reste très limités, pour nos sinistrés,
d'exécuter les programmes d'investisse
ment, et ceci sans qu'il y ait d'injonction
par les Etats-Unis d Amérique, parce que
nous voulons respecter les engagements
pris à l'organisation européenne de coopé
ration économique.

Je vous demande si atteindre ce but OU
cet objectif ce n'est pas aller sur la voie
du devoir au lieu de s'égarer sur les textes!
qui vous sont soumis, sur des discus-.
sions, ' certes très louables, sur la préfé
rence pour des impôts directs ou pour des
impôts indirects.

Il ne s'agit pas de savoir quelle est la
doctrine qui triomphera, mais comment
nous agirons pour donner à notre pays
ce qui est indispensable à sa vie.

C'est à quoi le Gouvernement a travaillé,
lui aussi, en acceptant des sacrifices pou£
aboutir à un accord. -

Il a éprouvé des difficultés devant l'autre
Assemblée ; mais une transaction est inter
venue et pourquoi n'interviendrait-elle pas
ici 1

Cette Assemblée, qui doit reprendre la
tradition de défense des finances pub^-
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ftues, commettrait-elle l'erreur de refuser
le vote du budget 1

On a dit que ce n'était pas un budget
Çue nous présentions; on a dit aussi que
la tradition du budget discuté à la mode
de la IIIe République est perdue. Est-ce la
faute du Gouvernement qui est sur ce
banc ?

Est-ce sa faute si le budget de 1948 n'a
été voté qu'en septembre 1948, mettant
les services et le Gouvernement dans l'im
possibilité de préparer en temps utile le
budget de 1949 ?

Il faut reprendre la tradition ancienne
et nous engager — je l'ai dit à la com
mission des finances et je le répète devant
cette Assemblée — à déposer le budget
de 1949 sur le bureau de l'Assemblée avant
la fin de la session ordinaire de 1949,
pour qu'en 1950 on puisse avoir un budget
normalement discuté par les deux Assem
blées.

Il y a, vous le voyez, un retard à rattra-

Îier.poJe bvous demande de nous en donnera possibilité.

Et puisqu'on a parlé de politique, je
demande à ceux qui ont le souci de faire
ique ce débat se déroule sur le plan tech
nique, de reporter à une autre période et
sur d'autres projets l'action offensive
qu'ils auront alors la possibilité de con
duire, mais nous aurons conscience d'avoir
servi la France et la République en les
dotant de finances saines; et c'est pour
quoi je demande à cette Assemblée de
faire l'effort de travail positif que les cir
constances présentes imposent. (Applaudis-

, 'sements à gauche et sur divers bancs au
centre.)

Voix nombreuses: Suspension!

M. le président. J'entends que I on pro
pose de suspendre la séance. Pour com
bien de temps i

M. Georges Pernot. Une demi-heure,
monsieur le président.

M. le président. H n'y a pas d'opposi-
Jion?...

La séance est suspendue. v

(La séance, suspendue à dix-sept heures
quinze minutes, est reprise à dix-huit heu
res quinze minutes.)

M. le président. La séance est reprise.

— 13 —

DEMANDE DE DISCUSSION IMMÉDIATE

D'UN PROJET DE RÉSOLUTION

M le président. Conformément à l'arti
cle 58 du règlement, la commission de
comptabilité demande la discussion im
médiate de son rapport sur le projet de
résolution portant fixation des dépenses
du Conseil de la République pour l'exer
cice 1949. Il va être aussitôt procédé à
l'affichage do cette demande de discussion
immédiate, sur laquelle le Conseil de la
République ne pourra être appelé à sta-
.tuer qu'après l'expiration d'un délai d'une
peure.

— 1« —

FIXATION DES MAXIMA DES DEPENSES

PUBLIQUES POUR L'EXERCICE 1949

Suite de la discussion d'un avis

sur un projet de loi.

• M. le président. Nous reprenons la dis
cussion du projet de loi, adopté par l'As
semblée nationale, portant fixation, pour
l'exercice 1949, des maxima des dépenses
publiques et évaluation des voies et
moyens.

Dans la suite de la discussion générale,
la parole est à M. le rapporteur.

M. Jean Maroger, rapporteur de la com
mission des finances. Mesdames, mes
sieurs, j'ai été profondément surpris de
l'évolution de ce débat. J'ai exprimé au
début de la séance ma surprise devant l'in
terruption, à mon sens trop passionnée, de
M. le président du conseil lorsque j'ai
essayé d'expliquer quel avait été l'avis de
la majorité de la commission.

Je ne sais si. dans le feu de cette dis
cussion, je n'ai pas été amené à prononcer
de paroles imprudentes mais je me suis
reporté au petit rapport écrit qui avait été
distribué et j'ai bien eu l'impression que
je vous donnais simplement les raisons qui
avaient conduit la majorité de la commis
sions des finances à émettre contre l'en
semble du projet du Gouvernement un vote
défavorable. Je n'ignore pas qu'à la com
mission ce vote n'a pas été spontané, im
médiat, nous ne l'avons émis qu'après
avoir consacré la journée d'hier à enten
dre les ministres intéressés, et examiné,
article par article, le texte qui nous était
proposé, après avoir pesé les conséquences
de ces articles, et étudié un certain nom
bre d'amendements.

Ceci fait, après avoir examiné à loisir
tous ces textes, nous avons dit: il s'est
formé spontanément — j'insiste, sur ce
mot — entre des membres de la commis

sion des finances appartenant aux partis
les plus divers, une majorité. • J'ai essayé
de vous traduire quel était le sentiment
qui me paraissait avoir animé le plus
grand nombre des membres de cette majo
rité en vous disant: elle a pensé donner
plus de poids et plus d'efficacité à cette
opinion commune si elle se manifestait
dans un vote contre l'ensemble du projet,
plutôt que de la diluer dans une série
d'amendei#ents.

Mais, évidemment, je me suis bien rendu
compte, au cours de cette discussion, que
ce vote ainsi émis par la commission dee
finances, transporté sur le plan de l'As
semblée, n'était plus un vote sur l'ensem
ble, mais une sorte de question préalable,
en sorte que, malgré le débat complet au
quel la commission a procédé, l Assem
blée, semble-t-il, reste entièrement libre
de vouloir y procéder elle-même.' Il n'a
été jamais un seul instant dans ma pensée
de demander à l'Assemblée de se dépos
séder de ce droit évident qu'elle a d'exa
miner les textes. (Très bien ! très bien au
centre.)

Je ne sais pas si les débats de l'Assem
blée me feront changer d'avis, il est vrai
semblable que non, car l'examen auquel
nous avons procédé à la commission des
finances a été assez long pour permettre à
chacun des commissaires de se faire une
opinion bien arrêtée sur le problème. Il est

1 donc très vraisemblable que, lorsque ce
débat sera épuisé devant l'Assemblée, je
serai amené à voter aussi contre l'ensem
ble du texte. Mais véritablement il n'a
jamais été dans les pouvoirs qui m'ont été
donnés par mes collègues, il n'a jamais
été dans ma pensée de venir vous deman
der, par une sorte de question préalable,
de dire « non » sur ce texte.

C'est pourquoi tout à l'heure je n'ai
voulu répondre à aucune interruption ou à
aucun des orateurs qui sont interv nus et
je vise notamment M. Courrière, (jui n'a
pas été particulièrement tendre pour le
rapporteur improvisé qui était devant lui.-
11 m'a accusé d'avoir parlé d'une invita
tion à un certain voyage. Je ne crois pas
là-dessus avoir manqué à une tradition
républicaine car le voyage auquel je faisais
allusion, c'était quand même M. Poin,:aré
qui l'avait organisé pour consolider sa
politique financière et sa politique d'épar
gne. Chacun peut penser qu'un voyage
accompli aujourd'hui pourrait avoir telle
ou telle autre conséquence.
Je n'ai pas cherché, je crois, à passion

ner le débat.

J'ai très bien compris l'émoi qui s'est
emparé de cette Assemblée lorsqu'elle a
cru constater que, suivre sa commission
des finances cela voulait dire se refuser,
à un débat sur un texte important.

Je. crois aue je suis honoré d'une cer»
taine confiance de la part de mes amis,
qui m'ont délégué à la commission des fi
nances, mais je n'ai jamais considéré que
les membres du groupe des indépendants
qui ne sont pas à la commission des finan
ces soient des sénateurs mineurs à pou»
voir réduit et que, par définition, ils de
vraient me faire crédit dans tout ce que
je voterai. Ils sont entièrement libres.

Par conséquent, j'ai été net. Nous
avons eu un avis personnel et il a été
celui-là. Je vous laisse entièrement libres
et la majorité de la commission vous laisse
entièrement libres sur le fond d'émettre
l'avis que vous jugerez bon.

J'ai voté l'autre jour contre une ques
tion préalable; je trouverai tout naturel
q'aujourd'hui quelqu'un me dise no> si
j'avais l'air à mon tour de proposer une
nouvelle question préalable. (Applaudisse
ments au centre.)

M. le président. Je vais mettre aux voix
les conclusions présentées par M. le rap
porteur au nom de la commission des fi
nances.

Auparavant, je voudrais préciser un
point dont l'importance est grande pour le
Conseil tout entier.

• Si le Conseil émet un vote favorable aux
conclusions de M. le rapporteur, cela veut
dire qu'il refuse de passer à la discussion
des articles. Dans ce cas, le président de
cette Assemblée a l'obligation d'informer
de ce refus l'Assemblée nationale, et tout
est fini.

Si le Conseil de la République, au con
traire, émet un vote défavorable aux
conclusions du rapporteur, c'est qu'il ac
cepte de discuter le projet. Alors, la dis
cussion continuera.

Cela paraît-il clair 1 (Assentiment.)
Il faut aue chacun sache où il va.

M. Diethelm. Je demande la parole.

M. le président. La parole est h M. Din
thelm.
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# M. André Diethelm. 11 n'y a peut-être
pas d'autre procédure en vertu du règle
ment actuel. Étant donné, toutefois, les
circonstances, il est impossible que l'As
semblée elle-même n'ait pas autant de
pouvoirs que sa commission des finances;
au surplus, la commission des finances
ayant décidé, à sa quasi-unanimité, de
passer à la discussion des articles, le rap
porteur de cette commission ne peut pas
conclure devant vous à autre chose qu'à

,ce même passage à la discussion des ar
ticles, et j'ajouterai que, de toute évi
dence, une telle procédure n'implique nul
lement que la décision finale de la com
mission soit écartée. (Applaudissements
au centre et sur les bancs supérieurs de
la gauche, du centre et de la droite.)

M. le président. Voulez-vous écouter,
mesdames, messieurs, car c'est capital.

M. Diethelm a fait une proposition que
l'on n'a pas bien entendue, à cause du
bruit. Si je comprends bien, vous deman
dez qu'on passe à la discussion des arti
cles. Mais demandez-vous à la commission
de modifier ses conclusions 1 C'est ceia

jue je n'ai pas compris.

M. André Diethelm. Je demande, l'As
semblée ayant décidé le passage à la dis
cussion des articles, que la commission des
finances nous présente immédiatement un
rapport détaillé, et nous Soumette les di
vers amendements qu'au cours de sa lon
gue discussion elle a déjà eu l'occasion
d'examiner et, parfois, de retenir.

M. le président. Il ne faut pas qu'il y ait
de malentendu. M. Diethelm vient d'en
commettre un. L'Assemblée n'a pas encore
décidé de passer à la discussion des arti
cles. J'ai, expliqué le sens du vote que
vous allez émettre; c'est l'Assemblée qui
va dire tout à l'heure si elle décide de
passer à la discussion des articles.

Actuellement la question est donc la
suivante: la commission des finances con
clut à ce qu'il ne soit pas passé à la dis
cussion des articles ? Monsieur le rappor
teur, voulez-vous préciser vos conclusions?

M. le rapporteur. J ai expliqué pourquoi
la commission des finances avait émis an
avis défavorable sur l'ensemble. Voilà ce
que j'ai dit.

. M. le président. Quelles sont vos conclu
sions ?

M. le rapporteur. Eh bien, il n'y en*
avait pas. J'ai voulu dire que le Conseil
était entièrement libre de passer à la dis
cussion des articles.

M. le président. Monsieur le rapporteur,
je vous pris de préciser à nouveau vos
conclusions.

». le rapporteur. Prenons le rapport
écrit que j'ai rédigé ce matin. J'ex
plique pourquoi la commission des finan
ces, dans sa majorité, était arrivée à émet
tre un vote contra l'ensemble du projet.

Par conséquent, la commission conclut
au rejet du projet. Mais je ne me suis ja
mais opposé à ce que le Conseil passe à
la discussion des articles. (Exclamations à
l'extrême gaucheA

M. le président. Je vais donc résumer
la situation.

Il y a eu un rapport, puis une discussion
générale. La discussion générale se clôt
toujours de la façon que voici: Le Conseil
se iprononce sur le passage ou non à la
discussion des articles.

Vous en êtes à ce point. M. le rapporteur
dit qu'il a demandé qu'il ne soit pas passé
à la discussion des articles. Or, le prési
dent ne peut mettre aux voix que les
conclusions du rapporteur et je les lui de
mande depuis dix minutes. Veut-on me
dire à quoi l'on conclut.

M. Alex Roubert, président de la com
mission des finances. Mesdames, messieurs,
appartenant à la minorité de la commission
des finances, je me suis abstenu jusqu'à
présent de prendre la parole. Mon rôle de
président consiste uniquement à donner au
Conseil des éclaircissements sur ce qui
s' est passé à la commission au moment des
votes, afin qu'il sache qu'elles ont été les
conclusions de sa commission.

Après une audition do ST. le président
du conseil, de M. Ramadier, de M. Claudius
Petit, la commission a voté à la presque
unanimité — et M. Maroger l'a dit tout à
l'heure avec raison — le ipassage à la dis
cussion des articles. Les articles ont alors

été examinés et certains ont reçu des amen
dements de la part de la commission.

Au moment de conclure par un vote sur
l'ensemble, la commission a été consultée.
Le vote eut lieu sur la question précise
de savoir si l'ensemble au projet serait
approuvé, et serait donc discuté devant le
Conseil, ou bien si, au contraire, on propo
serait au Conseil une décision qui serait
défavorable au projet.

La commission s'est prononcée: ipar 15
voix contre 12, elle a exprimé .un avis
défavorab'î au projet qui lui était pré
senté. A l'heure actuelle, on ne peut pré
senter au nom de la commission un autre

avis que celui que je viens d'indiquer,
c'est-à-dirc un avis défavorable exprimé
par la majorité des membres de la com
mission.

C'est sur . fet avis défavorable que le
Conseil soit se prononcer. Telle est la ques
tion. (Applaudissements à gauche et sur
quelques bancs à l'extrême gauche.)

M. le président. Par conséquent, mon
sieur le président, nous revenons à mon
résumé initial. C'est "d'ailleurs tellement

vrai que la commission ne présente pas
de texte au débat du Conseil de la Répu
blique et demande le rejet, avant examen,
du projet qui lui a été soumis.

Par conséquent, ceux qui voudront ac
cepter les conclusions de la commission,
s'opposeront au passage à la discussion des
articles votés par l'Assemblée nationale.
Ceux qui voudront, au contraire, que ces
articles soient discutés voteront contre les
conclusions de la commission. (Approba
tion.)

La question étant ainsi posée, et ne
pouvant d'ailleurs se poser autrement,
nous allons passer aux explications de
vote. /

La parole est ? M. Georges Maurice.

M. Georges Maurice. Mesdames, mes
sieurs, la commission des finances a es
sayé d'améliorer le projet du Gouverne
ment; la majorité a estimé qu'elle n'y

était pas parvenue. H est bien certain que
nous ne .pouvons pas, cependant, nous
dessaisir de nos pouvoirs et que nous
renoncerions à l'une de nos prérogatives
essentielles si nous n'examinions pas le
projet du Gouvernement. C'est en ce sens-
que je voterai le passage, à la discussion
des articles. (Applaudissements au cen
tre.)

M. le président. La parole est à M. Cham
peix.

M. Champeix. Monsieur le président, je
désirais tout à l'heure avoir des précisions
sur le vote que nous allions émettre;
celles que vous avez- données me suf
fisent.

M. le président. La parole est à M. De*
musois.

0

M. Demusois. Je voulais demander la
parole pour un rappel au règlement.
Devant vos explications, Monsieur le pré
sident, je n'insiste pas. (Applaudisse
ments.)

M.. le président. La parole est à M. Mar
rane.

M. Marrane. Je reconnais que M. le pré
sident de la commission des finances a

parfaitement résumé la situation, ainsi
que M. le président du Conseil de la Répu
blique. Mais je suis obligé de constater
que le rapporteur particulier qui a: été
désigné par la majorité de la commission
des finances a soutenu le point de vue de
la commission comme la corde soutient
le pendu. (Aires.1)

M. le président. La parole est à M. Abel-
Durand.

M. Abel-Durand. J'indique, au nom de
qeulques-uns de mes amis, que nous vote
rons le passage à la discussion des arti
cles, nous plaçant exactement dans la si
tuation où était la commission des
finances elle-même.

• Celle-ci s'est prononcée au début de ses
délibérations, pour le- passage à la discus
sion des articles; mais c'est seulement
après examen au fond qu'elle propose les
conclusions auxquelles elle est arrivée.
J'ai tendance à les accepter; mais je ne
puis m'y rallier qu'après un examen des
textes. (Applaudissements sur divers bancs
à droite et au centre.).

Je me rends compte d'ailleurs que le
refus de passer à la discussion des ar
ticles équivaudrait à un refus d'avis, et
que, par voie de conséquence, peut-être
l'Assemblée nationale n'aurait-elle pas à
examiner un texte.

En présence de cette impasse — il ne
s'est jamais d'ailleurs rencontré de précé
dent — il me paraît nécessaire, quelque
avis que nous émettions, de passer à la
discussion des articles. (Très bien! très
bien! et applaudissements sur divers
bancs à droite et au centre.)

M. le président. La parole est à M. Pezet.

M. Ernest Pezet. Monsieur le président,
je ne voudrais pas donner au nom du
groupe du mouvement républicain popu
laire une véritable explication de vote. Je
me rends compte que le sens de la réalité .
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et la sagesse sont dans cette Assemblée, et
je me garderai bien de les troubler. (Ap
plaudissements sur certains bâties à gau
che.)

M. le président. La parole est à M. Die
thelm.

M. André Diethelm. Mes amis et moi-
même voterons le passage à la discussion
des articles. .. (Applaudissements sur les
bancs supérieurs de la gauche, du centre
et de la droite. — Exclamations sur de
nombreux bancs), sans que, naturelle
ment, ce vote constitue un blâme quel
conque contre le rapporteur et sans qu'à
plus forte raison il puisse être interprété
comme un désaveu de la majorité de la
commission des finances dans son hostilité

à l'égard de l'ensemble du projet. (Ap
plaudissements sur les mêmes bancs.)

M. le président. Personne ne demande
plus la parole ?...

Je mets aux voix les conclusions de la
commission des finances tendant à refuser
le passage à la discussion des articles.

Je suis saisi d'une demande de scrutin

présentée par le groupe communiste.

Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MM. les se
crétaires en font le dépouillement.)

M. le président. Voici le résultat du dé
pouillement du scrutin :

Nombre des votants . ... 310

Majorité absolue 156

Pour l'adoption 32
Contre 278

Le Conseil de la République n'a pas
adopté. (Applaudissements à gauche.)

En conséquence, le Conseil de la Répu
blique décide de passer à la discussion des
articles.

i

M. Maurice-Petsche, secrétaire d'État aux
finances et aux affaires économiques. Je
demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
secrétaire d'État.

M. le secrétaire d'État. Le Gouverne-
•f ment demande le renvoi à la commission
des finances avec prise en considération
du texte adopté par l'Assemblée nationale.

M. le président. Quelles sont les propo
sitions de la commission ?

M. le président de la commission. Mon
sieur le président, la commission des fi
nances va se saisir ce soir même, à vingt
et une heures, des articles du projet de
loi. Elle sera en état de rapporter un
texte à soumettre aux délibérations du
conseil à partir de demain matin neuf
heures et demie.

M. le président. La commission propose
de renvoyer la suite de la discussion à
demain jeudi 30 décembre, à neuf heures
Irente.

Il n'y a pas d'opposition 3L-
II en est ainsi décidé

— 15 —

DEPOT D'UN RAPPORT

M. le président. J'ai reçu de M. le général
Petit un rapport fait au nom de la com
mission de la défense nationale sur la

proposition de loi adoptée par l'Assemblée
nationale tendant à définir les conditions
dans lesquelles les militaires dégagés des
cadres peuvent concourir pour la Légion
d'honneur et la Médaille militaire (n° 997,
année 1918).

Le rapport sera imprimé sous le n° 113.
et distribué.

— 13 —

REGLEMENT DE L'ORDRE DU JOUR

Kl. le président. Le conseil de la Répu
blique se réunira" donc demain jeudi
30 décembre à «euf heures trente, avec
l'ordre du jour suivant:

Vérification de pouvoirs (suite), qua
trième bureau, département de la. Marti
nique (M. Lieutaud, rapporteur) ;

Suite de la discussion du projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, portant
fixation pour l'exercice 1949 des maxima
des dépenses publiques et évaluation des
voies et moyens.

Il n'y a pas d'opposition ?...

L'ordre du jour est ainsi réglé.

Personne ne demande la parole 7...

La séance est levée.

(La séance est levée à dix-huit heures
cinquante.)

Le Directeur du service de la sténographie
du Conseil de la République,

Cu. DB LA MORANDIERE,

EXAMEN DES POUVOIRS

Rapport d'élection.

Département de la Martinique,

•4e BUREAU. — M. Lieutard, rapporteur*

Nombre de sièges à pourvoir: 2»

Les élections du 7 novembre, dans le
département de la Martinique ont donné
les résultats suivants:

Électeurs inscrits, 548.
Nombre des Votants, 546.
Bulletins blancs, ou nuls à déduire, 15.
Suffrages valablement exprimée, 531,

dont la majorité absolue est de: 266.

Ont obtenu ;

MM. Symphor .arr.- 299 voix,
Lodéon Mu ■ i L '. IIBBUI.HU AI 270 •*—4

Léro • > • .. a . :t | t'» . « '.. . . .*rn 171 SS

Gratiant {56 —

Sablé rîiLLuiuuiiLimwdiaa 95

Jean-Marie .-.-.««-r.. .. ~

Ja Pompe-rairoon-ei nmu m |f mm

Conformément à l'article 26 de la loi
du 23 septembre 1948, MM. Symphor et
Lodéon ont été proclamés élus comme
ayant obtenu un nombre de voix au
moins égal à la majorité absolue des suf
frages exprimés et au quart des électeurs
inscrits.

Les opérations ont été faites régulière-»
ment.

Une protestation était jointe au dossier,
mais le protestataire l'a retirée par la
suite.

Votre 4e bureau vous propose, en consé
quence, de valider l'élection de MM. Sym
phor et Lodéon, qui remplissent les con
ditions d'éligibilité prescrites par la loi.

QUESTIONS ÉCRITES
REMISES A LA PRÉSIDENCE

DU CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE

LE 29 DÉCEMBRE 1948

Application des articles 82 et 83 du règle»
ment ainsi conçus:

«. Art. 82 — Tout conseiller qui désire pose?
tune question écrite au Gouvernement en re
met te texte au président du Conseil de la
République, qui le communique au Gouver
nement.

m Les questions écrites doivent être som
mairement rédigées et ne contenir aucune
imputation d'ordre personnel à l'égard de
tiers nommément désignés; elles ne peuvent
être posées que par un seul conseiller et t
un seul ministre, •

« Art. 83. — Les questions écrites sont pu
bliées à la suite du compte rendu in extenso j
dans le mois qui suit cette publication, les
réponses des ministres doivent également y
être publiées,

« Les ministres ont toutefois la faculté d*
déclarer par écrit que l'intérêt public leur
interdit de répondre ou, à titre exceptionnel,
qu'ils réclament un délai supplémentaire pour
rassembler les éléments de leur réponse ; ce
délai supplémentaire ne peut excéder tm moisi

« Toute question écrite à laquelle il n'a pas
été répondu dans les délais prévus ci-dessus
est convertie en question orale si son auteur
le demande. Elle prend rang au rôle des ques
tions orales 4 la date de cette demand* 40
conversion. »

PRÉSIDENCE DU CONSEIL

Finances et affaires économiques.
*

149. •— 29 décembre 1948. — M. Jacques
Debu-Bridel expose à M. le président du
conseil, ministre des finances et des affaires
économiques que, dans la réponse n® 4201
(Journal officiel du 7 février 1918, page 542)
à la question écrite posée par M. André Mut
ter le 20 décembre 1947, M. le ministre des
finances a fait connaître que « la valeur dont
11 convient de tenir compte, pour l'applica
tion de l'impôt de solidarité nationale, en ce
qui concerne les stocks de marchandises pos
sédés au 1« janvier 1940 par les contribuables
exploitant à titre individuel une entreprise
Industrielle ou commerciale, ne saurait être
différente de celle qui a été retenue pour
1 assiette des lmpûts directs exigibles au titre
de 1 année 1940. Lorsque, par conséquent, le
contribuable a été admis pour l'assiette des-
aits inipOts, à évaluer au prix da revient af- >
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fccté d'une décote le stock dont il était pro
priétaire au 1er janvier 1910, c'est cette valeur
après décote qui, pour la liquidation de l'im
pôt de solidarité nationale doit, en principe,
être retenue » ; que, arguant de cette réponse,
dans les cas où, en comptabilité, les stocks
existant au 31 décembre 1939 étaient évalués

au prix de revient affecté d'une décote, les
agents de l'administration de l'enregistrement
retiennent cette évaluation pour l'estimation
des éléments anciens du patrimoine; mais
qu'il y a lieu de remarquer que, conformé
ment aux dispositions des articles 2 et 3 du
décret du 30 janvier 1941, les stocks existant
dans les entreprises industrielles et commer
ciales à la date du 31 décembre 1939 ont été

obligatoirement réévalués au prix de revient,
ou au cours du jour s'il était inférieur, et
que la plus-value qui en est résultée a été
soumise à l'impôt sur les bénéfices indus
triels et commerciaux; que les termes mêmes
de la' réponse susvisée devraient donc
conduire à une interprétation exactement
contraire à celle qui en est faito par les
agents de l'administration, môme si la réé
valuation des stocks n'a pas été enregistrée
dans les comptes de l'exercice 1939, ce qui
est le cas presque général, puisque, le décret
qui a prescrit cette réévaluation date du
30 janvier 1911 et qu'aussi bien la circulais
n° 2iC2, page 41 de la direction générale des
contributions directes a prévu que la rééva
luation se ferait hors bilan; que, s'agissant
au surplus d'une comparaison en vue de la
déterïiiination de l'enrichissement, entre le
stock au 1er janvier 19i0 et le stock au 4 juin
19iô, on ne peut sainement faire des compa
raisons qu'entre des valeurs déterminées sui
vant les mêmes règles; et que le stock au
4 juin 1J15 est obligatoirement évalué au
prix de revient, ou au cours du jour s'il est
inférieur; qu'il serait donc contraire à l'équité
et au droit d'évaluer le stock au 1er janvier
1910 d'une autre manière et demande d3
bien vouloir préciser la solution u donner à
cette question.

ANCIENS COMBATTANTS ET VICTIMES

DE LA GUERRE

150. — 29 décembre 1948. — M. Jacques
Debu-Bridel demande à M. le ministre des
anciens combattants et victimes de la guerre
vu la réponse qui a été donnée à sa question
écrite n° 27 (Journal officiel n° 10G, Conseil
de la République, du 24 décembre 1948) com
ment il se fait que l'instruction n° 141 du
14 juin 1918 pour l'application de la loi du
20 mai 1946 permette d'accorder des pensions
aux « réfugiés statutaires » russes, arméniens,
turcs, assyriens, assyrochaldéens, sarrois,
espagnols, autrichiens et allemands; cette ins
truction étant en effet en complète contradic
tion avec la réponse susvisée qui indique
que « les étrangers sont exclus du bénéfice
de la loi du 20 mai 1946 » sauf en ce qui
concerne ceux pouvant se prévaloir de l'or
donnance du 3 mars 1945 concernant les
membres de la résistance; demande comment
doit être interprétée l'instruction n° 141 sus
indiquée et s'il en a été fait application à ce
jour, avec dans ce cas le détail des étran
gers en ayant bénéficié.

TRAVAIL ET SÉCURITÉ SOCIALE

151. — 29 décembre 1948. — M. Jacques
Boisrond demande à M. le ministre du tra

vail et de la sécurité sociale quelle est l'uti
lité actuelle du « service départemental de
la main-d'œuvre » créé sous l'occupation alle
mande et qui, à l'époque, chargé d'établir
les statistiques des usines, facilitait les dé
parts au titre du S. T. O.; quelle est l'activité
présente dudit service notamment dans le
département de Loir-et-Cher et quels sont les
placements de main-d'œuvre réalisés par lui
depuis la libération; si, par mesure d'écono
mie, il ne conviendrait pas de supprimer cet
organisme qui semble faire double emploi
avec l'inspection départementale du travail.

RÉPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ÉCRITES

ÉDUCATION NATIONALE

56. — M. Bénigne Fournier demande à
M. le ministre de l'éducation nationale:
1° quel est le nombre minimum d'heures
que doivent suivre les élèves dans une classe
de 7» d'un lycée de jeunes filles ; 2° si l'en
seignement du chant, de la couture, et de
la gymnastique est obligatoire dans une telle
classe; 3® si les élèves de même âge fréquen
tant une école primaire publique sont as
treintes au même nombre d'heures de classe
et aux mômes disciplines scolaires; 4° quelles
raisons profondes peuvent motiver des diffé
rences d'enseignement et de discipline entre
l'enseignement primaire d'un lycée et l'ins
truction d'une école publique normale. (Ques
tion du 3 décembre 1948.)

Réponse. — 1° et 3° les classes primaires
et élémentaires des lycées et collèges sont
assimilées aux cours préparatoire, élémentaire
et -moyen des écoles publiques. L'organisation
scolaire des lycées et collèges permet de
réduire l'horaire de certaines de ces classes
à 20 heures d'enseignement proprement dit
(dans certains établissements le minimum est
augmenté de quelques heures pour travail
dirigé) ; 2° l'enseignement du chant, de la
couture et de la gymnastique est obligatoire;
4° les conditions de travail différentes dans
les lycées et collèges expliquent les diffé
rences d'horaire qui peuvent parfois exister.

ANNEXE AU PROCÈS-VERBAL
DE LA

séance du mercredi 29 décembre 1948.
*

SCRUTIN (N° 14)

Sur les conclusions de la commission des

finances tendant à refuser le passage à la
discussion des articles du projet de loi
fixant pour l'exercice 1949 les maxima des
dépenses publiques.

Nombre des votants 293
Majorité absolue....,.,.....,...... 147

Pour l'adoption 27
Contre 266

Le Conseil de la République n'a pas adopté.

Ont voté pour:

MM.

Anghiley.
Berlioz.
Biaka Boda.

Calonne (Nestor).
Chaintron.

Mme Claeys.
David (Léon).
Demusois.
Depreux (René).
Mlle Dumont (Mireille),
Bouches-du-Rhône.

Mme Dumont

(Yvonne), Seine.
Dupic.

Franceschi.
Mme Girault.
Grenier (Jean-Marie).
Haidara (Mahamane).
Malonga (Jean).
Marrane.

Martel (Henri),
Maupeou (de).
Mostefaï (El-Hadi).
Pajot (Hubert).
Petit.
Primet.

Raincourt (de).
Mme Roche (Marie).
Souquiere.

Ont voté contre:

MM.
Abel-Durand. '
Alric.

André (Louis).
Assaillit.
Aubé (Robert}..
Auberger.
Aubert.

Avinin.

Ba (Oumar).
Baratgin.
Bardon-Damarzid.

Bardonnèche (de).
Barré (Henri), Seine.
Barret (Charles),
Haute-Marne.

Barthe (Edouard),
Bataille.
Beauvais.
Bechir Sow.
Benchiha (Abd-el-
Kader) .

Bène (Jean).
Bernard (Georges).
Bertaud.

Berthoin (Jean),
Biatarana.
Boisrond.
Bolifraud.
Bordeneuve.
Borgeaud.
Boudet (Pierre).
Bouquerel.
Bourgeois.
Bousch.
Bozzi.
Breton.
Brelles.
Brizard.
Mme Brossolette

(Gilberte Pierre-)'.
Brousse (Martial),
Brune (Charles).
Brunet (Louis).
Canivez.

Capelle.
Carcassonne.
Mme Cardot

(Marie-Hélène)'.
Cassagne.
Cayrou (Frédéric),
Chalamon.
Chambriard.
Champeix.
Chapalain.
Charles-Cros.
Charlet (Gaston)'.
Chatenay.
Chazette.

Chevalier (Robert).
Chochoy.
Claireaux.
Claparède.
Clavier.
Clerc.
Colonna.

Cordier (Henri).
Corniglion-Molinier

(général).
Cornu.
Coty (René).
Couinaud.

Coupigny.
Courrière.
Cozzano.

Mme Crémieux.-
Darmanthe.
Dassaud.
Debré.

Debu-Bridel (Jacques),
Mme Delabie,
Delorme.
Delthil.
Denvers.

Descomps
(Paul-Emile)'*

Mme Devaud.

' Diethelm (André).
Doucouré (Amadou).
Doussot <Jean). '
Driant.
Dronne.

Dubois (René-Emile) .
Duchet.
Dulin.

Dumas (François).
Durand (Jean).
Durand-Reville.
Durieux.
Mme Eboué.
El.
Estève.
Félice (de).
Ferracci.

Fleury.
Fouques-Duparc.
Fournier (Bénigne),
Côte-d'Or.

Fournier (Roger),
Puy-de-Dôme.

Fourrier (Gaston),
Niger.

Fraissinette (de).
Franck-Chante.
Gaspard.
Gasser.

Gatuing.

Gaulle (Pierre de).
Gautier (Julien),
Geoffroy (Jean).
Giacomoni,
Giauque. '
Gilbert Jules.
Gracia (Lucien de)j
Grassard.

Gravier (Robert), '
Grégory.
Grimal (Marcel)^
Gros (Louis),
Gustave.

Hamon (Léo),
Hauriou.
Hébert.
Héline.
Hoeffel.
Houcke.

Ignacio-Pinto (Louis)
Jacques-Destree.
Jaouen (Yves),
Jézéquel.
Jozeau-Marigné.
Kalb. " .
Kalenzaga.
Labrousse (François))
Lachomette (de).
Lafay (Bernard).
Laffargue (Georges).
Lafforgue (Louis).
Lafleur (Henri).
Lagarrosse.
La Gontrie (de).
Lamarque (Albert).
Landry.
Lasalarié.
Lassagne.
Laurent-Thouverey.
Le Basser.
Lecacheux.
Leccia.

Léger.
Le Guyon (Robert),
Lelant.
Le Leannec.
Lemaire (Marcel).
Le Maître (Claude),
Léonetti.
Emilien Lieutaud.
Lionel-Pélerin.
Litaise.
Lodéon.
Loison.

Longchambon.
Madelin (Michel).
Madoumier.

Maire (Georges).
Malecot.
Manent.
Marchant.

Marcilhacy.
Marescaux.

Marty (Pierre)'.
Masson (Hippolyte) t
Mathieu.
Maupoil (Henri).
Maurice (Georges).
M'Bodje (Mamadou),
Menditte (de).
Menu.
Meric.
Minvielle.

Molle (Marcel). ^
Monichon.

Montalembert (de).
Montullé (Laillet de).
Morel (Charles).
Moutet (Marius).
Muscatelli.
Naveau.
N'joya (Arouna).
Novat.

Okala (Charles).
Olivier (Jules).
Ou Rabah

(Abdelmadjid).
Paget (Alfred).
Paquirissamypoullé.
Pascaud.
Patenôtre (François),
Aube.

Patient.
Pauly.
Paumelle.

Pernot (Georges).
Ernest Pezet.
Piales.
Pic.
Pinton.
Pinvidic.
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Plait.
Pontbriand (de).
Pouget (Jules).
Pujol.
Rabouin. ' .
Radius.
Razac

Renaud (Joseph).
Restat.
Reveillaud.
Reynouard.
Robert (Paul) y
Rochereau.

Rogier.
Rotinat.
Roubert (Alex).

, Roux (Emile).
Rucart (Marc).
Ruin (François).
Rupied.
Saint-Cyr,
Saller.
Sarrien.
Satineau.
Schleiter (François),

Schwartz.
Sclafer.
Séné.
Siaut.

Sid-Cara (Chérif).
Sigue (Nouhoum).
Sisbane (Chérif).
Soce (Ousmane).
Soldani.
Southon.

Symphor.
Tailhades (Edgard).
Tamzali (Abdennour).
Teisseire.
Tellier (Gabriel).
Ternynck.
Tharradin.
Mme Thome Patenôtre
•(Jacqueline), S.-et-O.
Torrès (Henry).
Tucci.

Valle (Jules),
Vanrullen.
Varlot.

Vauthier.

Verdeille.

Mme Vialle (Jane).
Villoutreys (de),
Viple.
Vitter (Pierre).
Vourc'h.

Voyant.
Walker (Maurice).
Westphal.
Yver (Michel).
Zussy.

Se sont abstenus volontairement:

MM.
Bonnefous (Raymond).
Fléchet.

Maroger (Jean).
Jacques Masteau.
Pellenc.

N'ont pas pris part au vote:

MM.
Delalande.
Delfortrie.
Dia (Mamadou).
Djamah (Ali).
Ferrant.

Gouyon (Jean de).

Grimaldi (Jacques).
Peschaud.

Quesnod (Joseph).
Randria.
Serrure.
Totolehibe.
Zafiuialiova.

Excusés ou absents par congé:

MM.

Boivin-Champeaux.
Gadoin.
Le Goff.

Marcel Plaisant.
Romani.
Salah (Menouar)'.

N'a pas pris part au vote:

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
de la République, qui présidait la séance.

Les nombres ^annoncés en séance avaienî
été de :

Nombre des volants 310
Majorité absolue., v 1b$

Pour l'adoption 32
Contre ^ 278

Mais, après vérification, ces nombres ont
été rectifiés conformément à la liste de scru
tin ci- dessus.


